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tôt pouvoir statuer sur une modifi cation des annexes 
de l’arrêté non-marchand afi n d’y intégrer les accords 
successifs.

Il faut ajouter encore que le nombre d’heures d’em-
bauche compensatoire augmente, comme ces der-
nières années. L’A.B. 01.07 passe à 4.600.000 € en 
lieu et place de 4.290.000 € à l’initial 2013. L’augmen-
tation des dépenses est liée à la fois à l’augmentation 
du nombre de travailleurs concernés par le « papy-
boom » et à l’index.

L’ajusté 2013 connaît une légère baisse, découlant 
du biais constaté entre les projections d’août 2012 et 
ce qui a été observé sur le terrain en 2013.

Il faut noter également, pour l’année 2013, le main-
tien à l’identique de l’A.B. 01.05, et ce en vue de l’in-
tervention complémentaire partielle en faveur des 
travailleurs ACS signalés dans les associations de la 
Commission communautaire française. Dans l’attente 
d’une prise en charge progressive totale de ce diffé-
rentiel par la Région, cette A.B. reste à 760.000 €.

Division 30 – Politique générale

Les montants alloués aux projets de politique gé-
nérale seront augmentés de 100.000 € en 2014 et le 
ministre-président s’en déclare particulièrement fi er. 
En effet, ces moyens nouveaux permettront d’ancrer 
pour la première fois dans le budget de la Commis-
sion communautaire française une politique d’égalité 
des chances et une politique d’égalité entre les fem-
mes et les hommes qui lui tiennent particulièrement 
à cœur.

Ainsi, sur une nouvelle allocation budgétaire 
A.B. 33.02 :

– 35.000 € serviront à fi nancer le protocole de colla-
boration avec le Centre pour l’Egalité des chances 
et de Lutte contre le racisme. Cette collaboration 
va permettre la construction d’une véritable politi-
que d’égalité des chances, dans toutes les compé-
tences, avec les Services du Collège, et ce dans 
la lignée du décret relatif à la lutte contre certaines 
formes de discrimination et à la mise en œuvre du 
principe de l’égalité de traitement.

– 35.000 € serviront à fi nancer le protocole de colla-
boration avec l’Institut pour l’Egalité entre les fem-
mes et les hommes. Cette collaboration permettra 
de mettre en œuvre le décret portant intégration 
de la dimension de genre dans les politiques de la 
Commission communautaire française.

– 30.000 € seront consacrés à un appel à projet sur 
la question du genre, tel que décidé par le Collège 

Mesdames,
Messieurs,

La commission du Budget, de l’Administration, des 
Relations internationales et des Compétences rési-
duaires a examiné, en ses réunions des 18 et 22 no-
vembre 2013 les projets de décret et de règlement 
ajustant, d’une part, les budgets généraux de dépen-
ses de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2013 et, d’autre part, contenant 
les budgets généraux de dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 
2014.

1. Désignation de la rapporteuse

Mme Anne Herscovici est désignée en qualité de 
rapporteuse.

2. Exposé de M. Christos Doulkeridis,
ministre-président du Gouvernement,

pour ce qui concerne ses compétences
propres, au sein de la commission

Division 21 – Administration –
Programme 0 : Subsistance
(les accords non-marchand)

Le ministre-président évoque à présent la division 
qui concerne toutes les associations agréées de tous 
les secteurs qui agissent au quotidien pour les Bruxel-
lois : il s’agit du non-marchand.

Depuis 2012, en application de l’avenant à l’accord 
non-marchand, les travailleurs reçoivent une prime 
versée en même temps que leurs primes de fi n d’an-
née. La mesure de pouvoir d’achat revient toujours à 
365.000 € annuels. Au lieu d’être versée au départ de 
l’A.B. 01.08, elle l’est, cette année encore, au départ 
de chacune des A.B. sectorielles puisque l’A.B. 01.08 
a disparu.

L’A.B. 01.09, destinée à fi nancer la mesure « bien-
être » de l’accord non-marchand 2010-2012 a été 
augmentée de 150.000 € à l’ajustement 2013, afi n 
d’anticiper une partie de la subvention 2014 à l’asbl 
ABBET (Association bruxelloise pour le bien-être au 
travail).

De ce fait, la subvention 2014 est diminuée de 
150.000 €, sans préjudice de la subvention due qui 
est de 350.000 € par an. Le ministre-président déclare 
étudier en ce moment même une façon de pérenniser 
l’ABBET et son fi nancement. De manière générale, la 
pérennisation des accords du non-marchand est une 
de ses préoccupations, le Collège devrait très bien-
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période de cinq ans. Il convient de rappeler deux 
enjeux majeurs. D’une part, le Collège est intime-
ment convaincu que pour conférer un dynamisme 
enthousiaste à une administration, il faut que l’exem-
ple vienne d’en haut. Le fait de nommer pour 5 ans 
des mandataires qui ont des objectifs précis à remplir 
durant cette période, en lien avec les politiques du 
Collège, entraînera forcément un dynamisme positif 
au sein des structures du Collège. D’autre part, si le 
Collège nomme des mandataires, c’est dans le but 
de responsabiliser les acteurs concernés. Pour pré-
tendre à un second mandat, les directeurs d’adminis-
tration devront remplir des objectifs. Les mandataires 
seront évalués après 2 ans, mais aussi à la fi n de leur 
mandat de 5 ans. C’est cela une gestion dynamique 
d’une administration moderne : donner des objectifs 
en amont, mais aussi vérifi er que ces objectifs sont 
bien atteints en aval.

Ces mandataires seront les artisans des projets 
de modernisation de la Commission communautaire 
française dans une perspective de progrès, de répon-
ses concrètes aux besoins actuels et futurs. Ils auront 
pour tâche ambitieuse de développer une culture 
d’entreprise positive, où chacun pourra se dévelop-
per professionnellement. Les moyens nécessaires à 
l’ouverture des postes soumis à mandat et à la mise 
en œuvre de la nouvelle structure sont bien évidem-
ment prévus dans ce budget.

Il y a aujourd’hui cinq mandataires en place, qu’il 
convient de féliciter déjà pour leur investissement pré-
sent et futur. Les deux mandataires restants, à la di-
rection d’administration du budget et des affaires patri-
moniales, d’une part, et à la direction d’administration 
de l’enseignement et de la formation professionnelle, 
d’autre part, devraient normalement être désignés 
pour le début de l’année 2014. Ces procédures ont 
pris du retard car les commissions de sélection ont 
estimé qu’aucun candidat apte ne s’était présenté 
face à eux. Il y a eu donc une deuxième déclaration 
de vacance pour ces deux postes et le processus de 
sélection devrait se clôturer d’ici janvier 2014.

La ministre se dit particulièrement heureuse d’an-
noncer que 4 des 5 directeurs d’administration en pla-
ce sont en réalité des … directrices d’administration, 
ce qui fait de la Commission communautaire française 
un exemple d’administration tout à fait inédit en Belgi-
que. La Commission communautaire peut réellement 
être fi ère d’avoir un Conseil de direction constitué à 
80 % de femmes.

La ministre tient également à signaler que la nou-
velle structure des services, annoncée par son prédé-
cesseur, l’année dernière devant les députés, a vu le 
jour ce 1er novembre 2013. L’objectif est, dès lors, de 
tendre vers une structure organisationnelle visant une 
meilleure cohérence et une meilleure visibilité de son 

dans son plan d’action et, le cas échéant, à pour-
suivre l’accompagnement du Collège et de ses 
services, à la mise en œuvre du « gender budge-
ting ».

En matière de gender budgeting, le ministre-pré-
sident ne souhaite pas répéter ce qui a été dit dans 
le cadre de l’exposé général mais il rappelle qu’une 
note sera transmise à la Commission du Budget, de 
l’Administration, des Relations internationales et des 
Compétences résiduaires.

Pour le reste, la plate-forme pour le Volontariat sera 
encore fi nancée, de même que les projets récurrents 
qui comptent sur le soutien de la Commission com-
munautaire française, tels que la Zinneke Parade, 
Balkan Trafi k, etc.

2.1. Discussion et examen des tableaux partim

Mme Anne Herscovici (Ecolo) souhaite obtenir 
un éclaircissement quant à une augmentation des 
crédits fi gurant à l’A.B. 33.01, en matière de politique 
générale, et servant à soutenir des initiatives de ré-
fl exion et de débats citoyens sur l’avenir de Bruxelles. 
De quoi s’agit-il ?

M. Christos Doulkeridis, ministre-président en 
charge de la Politique générale, précise qu’il s’agit 
d’une allocation de base liée à la 6e réforme de l’Etat, 
notamment en matière d’implication du secteur asso-
ciatif chargé de réaliser un travail pédagogique à cet 
égard.

2.2. Avis

La commission émet un avis favorable à la com-
mission compétente pour le Budget en ce qui concer-
ne les divisions 1 à 7, 21 et 30 des projets de décrets 
ajustant, d’une part, le budget général des dépenses 
de l’année budgétaire 2013 et contenant, d’autre part, 
le budget général des dépenses de l’année budgétai-
re 2014 et en propose, dès lors, l’adoption par 7 voix 
pour et 2 voix contre.

3. Exposé de Mme Céline Fremault,
ministre en charge de la Fonction

publique et de l’Administration

La Commission communautaire française est ren-
trée dans une ère nouvelle, plus moderne mais aussi 
plus dynamique. Fini les directeurs d’administration 
nommés à vie. Désormais, la Commission commu-
nautaire française possède un nouveau Conseil de 
direction avec des mandataires nommés pour une 
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– le processus d’adoption d’un règlement de travail 
touche à sa fi n. Dans quelques mois, la Commis-
sion communautaire française aura offi ciellement 
un règlement de travail pour son personnel;

– autre point important : les négociations pour un ac-
cord sectoriel avec les syndicats sont actuellement 
lancées;

– enfi n, un groupe de travail composé de l’adminis-
tration et des représentants du personnel, sera mis 
sur pied afi n de créer un projet de télé-travail à la 
Commission communautaire française. Un budget 
a été prévu pour cela à l’initial 2014.

La ministre propose maintenant de parcourir les 
principaux postes du budget des divisions 10 et 21 
pour identifi er les évolutions qui ont été nécessaires. 

Ajustement 2013

Au niveau de l’ajustement du budget 2013, les 
évolutions les plus remarquables concernent les al-
locations budgétaires relatives aux rémunérations du 
personnel (A.B. 11.03 et 11.04 des divisions 10 et 21). 
Comme chaque année, des diminutions ont été pos-
sibles, à ce stade de l’année, au regard des besoins 
réels et du rythme de remplacement des agents qui 
ne pèsent pas sur le budget en année pleine. Une 
diminution des allocations 11.06 de la division 10 et 
11.08 de la division 21 a été possible au regard de la 
diminution de la cotisation pour les veuves et orphe-
lins (CVO), inconnue lors de l’élaboration du budget 
initial. De même, l’allocation 10.00.11.30 a pu être 
ajustée très légèrement à la baisse au regard de la 
non-fi nalisation d’un dossier de mise à la pension 
pour inaptitude physique.

Il est à noter une augmentation à l’A.B. 21.00.11.10 
qui est passée de 2.000 € à 156.000 €. Cela concerne 
les primes de responsabilisation. Pour rappel, il s’agit 
du montant des contributions de responsabilisation 
en matière de pensions de retraite, fi xé par le Comité 
de concertation pour la Commission communautaire 
française. Le COMORI a décidé que la responsabili-
sation pensions des entités fédérées devait être ajus-
tée à la réalité. En accord avec le ministre du Budget, 
il a été décidé de faire cet effort à l’ajustement.

Initial 2014

A l’initial 2014, les évolutions des A.B. Rémuné-
rations font suite à l’application de l’indexation et à 
l’évolution des barèmes ainsi que l’application du 
statut en termes de promotions en carrière plane. 
Des glissements entre les allocations destinées aux 
contractuels et aux statutaires suivent la logique de 

action. Cette nouvelle structure tient mieux compte 
des réalités du terrain et a la particularité d’avoir une 
toute nouvelle direction d’administration en charge 
des ressources humaines.

Cette direction des ressources humaines a été 
mise en place afi n de mettre sur pied différents chan-
tiers dans le but, justement, d’avoir une administration 
moderne et gérée de façon dynamique. Quels sont 
ces différents chantiers ?

La ministre pense évidemment aux méthodes de 
recrutement, aux constitutions des différentes réser-
ves, mais aussi, bien entendu, aux processus de mu-
tation interne. Et elle en arrive à l’objectif n° 1 pointé 
par le Collège en matière de ressources humaines : la 
mise en place d’un processus d’évaluation des fonc-
tionnaires, effi cace et moderne. Celui-ci est néces-
saire pour une administration d’aujourd’hui.

La ministre déclare qu’elle s’en voudrait de ne pas 
toucher un mot d’un domaine qui lui tient à cœur, à 
savoir la formation du personnel. Former les agents 
sur leur lieu de travail, c’est leur donner la chance 
unique de continuer à se développer et à grandir. 
Cette année, elle demandera à l’administration d’être 
particulière attentive aux formations en matière de 
bien-être au travail. Elle croit dur comme fer que le 
bien-être au travail constitue un volet essentiel pour 
les agents. Différentes initiatives seront prises en ce 
sens cette année.

Au-delà des avancées importantes évoquées, le 
budget 2014 permettra d’autres développements im-
portants :

– ainsi la politique de l’informatique sera poursuivie 
de manière à développer une culture de simplifi ca-
tion administrative au bénéfi ce des agents et des 
bénéfi ciaires (asbl). Elle prévoit un accompagne-
ment et une amélioration des compétences des 
fonctionnaires en vue d’une utilisation plus perti-
nente des outils informatiques;

– autre élément important, le secteur public se doit 
de montrer l’exemple en matière d’emploi pour les 
personnes handicapées. Dès lors, la ministre a 
soutenu la mesure prévoyant la présence de 5 % 
de personnes handicapées dans les services du 
Collège. Cette mesure a été adoptée en février 
2013. L’arrêté devra être mis en œuvre de façon 
concrète en 2014 au sein de l’ensemble des ser-
vices du Collège et ce, par le nouveau Conseil de 
direction;

– la politique d’égalité des chances, au bénéfi ce des 
agents de la Commission communautaire françai-
se, continue à être soutenue par la mise à disposi-
tion de places de crèches à Schaerbeek;
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Le député souligne qu’il semble qu’il y ait eu certai-
nes avancées sur la question des 5 % de personnes 
handicapées au sein de l’administration. La ministre 
avait annoncé trois chantiers principaux de ce point 
de vue-là : 

– procéder à des aménagements raisonnables en 
vue de permettre la participation des personnes 
handicapées aux épreuves de recrutement;

– faire appel aux listes spécifi ques établies par le 
SELOR lors de sélections qu’il organise;

– désigner un ou plusieurs agents chargé(s) spécia-
lement de l’accompagnement des personnes han-
dicapées qui le souhaitent.

Qu’en est-il de ces chantiers concrets qui doivent, 
à terme, permettre d’intégrer des personnes handi-
capées au sein de la Commission communautaire 
française ?

En ce qui concerne le plan de modernisation de 
l’administration, le député souhaite être informé du 
suivi apporté à l’harmonisation de la prime à la vie 
chère, au regard de celle qui est versée au niveau des 
ministères régionaux. Les fonctionnaires de la Com-
mission communautaire française peuvent-ils espérer 
bénéfi cier des mêmes dispositifs ?

Mme Anne Herscovici (Écolo) apprécie que, 
dans ce budget, modernisation de l’administration ne 
rime pas uniquement avec informatisation. Chaque 
fois qu’elle posait des questions relatives à la mo-
dernisation de l’administration, à M. Benoît Cerexhe, 
prédécesseur de la ministre Céline Fremault, ses ré-
ponses étaient orientées vers l’informatique alors qu’il 
ne s’agit que du petit bout de la lorgnette.

Les A.B. les plus remarquables concernent effecti-
vement les salaires et rémunérations. A l’ajustement, 
il y a une diminution des crédits de plus d’un million 
d’€, alors qu’il y a une certaine hausse constatée à 
l’initial 2014. Il est vrai que le budget a un caractère 
prévisionnel. Sans doute, a-t-il été planifi é de procé-
der à des engagements dans le courant de l’année 
2014. La députée s’interroge donc sur la manière 
dont on réfl échit à l’engagement du personnel à la 
Commission communautaire française de manière à 
ne pas se retrouver en décalage en fi n d’année entre, 
d’une part, la réalité des besoins exprimés et, d’autre 
part, la possibilité concrète de les réaliser. Comment 
est appréhendée la gestion du recrutement du per-
sonnel ?

Toujours à l’ajusté, la députée constate une dimi-
nution de 10.000 € (portant sur un initial de 40.000 €) 
de l’A.B. consacrée à la politique d’égalité des chan-
ces au sein de l’administration. Cet article budgétaire 

statutarisation. Les moyens nécessaires à la mise en 
œuvre de la nouvelle structure et des mandats y affé-
rents, en année pleine, sont prévus. Ils sont répartis 
dans les différentes A.B. qui concernent les rémuné-
rations.

La dotation au Service social a été calculée en te-
nant compte du protocole d’accord.

Le budget consacré aux frais liés à l’informatisa-
tion est en légère augmentation puisqu’il a été décidé 
d’engager un informaticien supplémentaire afi n de 
gérer le nouvel logiciel SAP.

Dans la même logique, les moyens prévus pour 
la formation du personnel (A.B. 21.00.12.04) restent 
stables. 

Les crédits d’ordonnancement de l’A.B. 21.00.12.07 
(application budgétaire et comptable) ont été dotés 
d’un montant de 200.000 € qui permettra de couvrir 
les frais de maintenance informatique et de mettre en 
œuvre le logiciel SAP dans le cadre de la mise en 
place de la réforme de la comptabilité de la Commis-
sion communautaire française.

Enfi n, il convient de noter une augmentation de 
150.000 € à l’initial 2014 concernant la dotation au 
SGS Bâtiments. Cette augmentation permettra d’ef-
fectuer l’aménagement du rez-de-chaussée du Mei-
boom, mais aussi de mettre en route une quantité 
importante de petits travaux de rénovation sur l’en-
semble des bâtiments de la fonction publique. Une 
administration moderne dans son organisation c’est 
aussi une administration moderne dans ses installa-
tions ! C’est la moindre des choses.

Les autres allocations de base, en lien direct avec 
la fonction publique, ne connaissent pas d’évolution 
notable. 

3.1. Discussion et examen des tableaux partim

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) relève que la 
question des mandats a déjà été évoquée en séance 
plénière de même que la sélection des six nouveaux 
directeurs. Le député s’interroge quant à la nature 
des contrats qui lieront ces personnes à la Commis-
sion communautaire française. S’agit-il de contrats à 
durée indéterminée ou à durée déterminée ?

Lors du débat avec le ministre-président, il a été 
question de recrutements nécessaires dans le prolon-
gement de l’attribution de ces mandats. Qu’en est-il ? 
La Commission communautaire française va-t-elle 
procéder à des engagements complémentaires pour 
soutenir ces nouveaux directeurs ?
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pouvoir prendre connaissance des premières conclu-
sions de cette expérience.

L’accord de gouvernement faisait état d’une éva-
luation des propositions relatives aux relations entre 
services ainsi qu’entre l’administration de la Commis-
sion communautaire française et les autres adminis-
trations régionales, communautaires ou fédérales et 
ce, pour réaliser des synergies. Quels sont les rap-
prochements qui ont été réalisés ? Par exemple, 
qu’en est-il du Service des statistiques ? Le député 
relève que la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Ré-
gion wallonne ont bien avancé à ce niveau-là.

Enfi n, le député s’interroge quant à la collaboration 
de l’administration de la Commission communautaire 
française avec l’École d’administration créée au ni-
veau de la Fédération Wallonie-Bruxelles. La Commis-
sion communautaire française est un client privilégié 
certes et fait partie du comité scientifi que. Comment 
se déroule la mise en place de cette école d’adminis-
tration publique ? Quelles sont les perspectives envi-
sagées par rapport à la Commission communautaire 
française ?

M. Joël Riguelle (cdH) déclare qu’il souhaitait 
interroger la ministre par rapport à la note de gen-
der budgeting et à ses conséquences en matière de 
fonction publique. Force est de constater que poser 
la question ne sera pas nécessaire puisque le conseil 
de direction comptera 4 femmes pour 1 homme. Le 
moins que l’on puisse dire c’est que le Collège s’est 
montré attentif à cet aspect des choses.

Le député entend par ailleurs ne pas pouvoir fai-
re l’impasse sur les 5 % de personnes handicapées 
que doit compter l’administration de la Commission 
communautaire française. Celle-ci a souvent été à la 
pointe en la matière. Qu’en est-il aujourd’hui ?

Le député demande également quelques éclaircis-
sements quant au projet pilote de télé-travail. Il ima-
gine qu’il s’adresse aussi bien aux hommes qu’aux 
femmes.

M. Eric Tomas (PS) aborde deux questions concer-
nant les évolutions des A.B. de la division 21.

En ce qui concerne les pensions et la responsa-
bilisation des entités fédérées, la ministre a évoqué 
un ajustement encore pour l’année 2013. Or, il sem-
ble que les charges et provisions de pension pour 
les agents provenant de l’ex-CFC ou de la province 
de Brabant sont en légère diminution à l’ajusté 2013 
et en très faible augmentation à l’initial 2014. Qu’en 
est-il donc de la traduction de cette responsabilisation 
des entités fédérées ?

est lié au dossier « Crèches ». Il semble qu’il y avait 
un problème d’accord avec la commune d’Anderlecht. 
Il avait été annoncé l’année passée qu’une solution 
était sur le point d’être trouvée. Comment peut-on 
espérer que l’année prochaine, il n’y aura pas à nou-
veau un ajustement à la baisse sur cette A.B., alors 
que chacun s’entend sur le fait que l’égalité des chan-
ces passe aussi par l’existence de places suffi santes 
dans les crèches ?

En ce qui concerne le fameux arrêté qui fi xe à 5 % 
la présence de personnes handicapées au sein de 
l’administration, la députée s’étonne de la diffi culté 
à mettre en œuvre cet arrêté. Pourquoi n’a-t-on pas 
avancé sur ce point, si ce n’est dans l’attente de la 
mise en place du nouveau comité de direction ? Fina-
lement, tout semble indiquer que ce nouveau comité 
de direction aura du pain sur la planche …

M. Serge de Patoul (FDF) s’étonne de ce que la 
ministre se félicite que le comité de direction compte 
actuellement 4 femmes et 1 homme. Faut-il se félici-
ter de ce que ces cinq personnes ont été recrutées à 
l’extérieur de l’administration ? Le député regrette que 
le comité de direction, dans sa confi guration actuelle, 
ne comporte aucune personne issue de l’administra-
tion elle-même, d’une part, et note que leur identité a 
été annoncée aux valves de l’administration préala-
blement au recrutement, d’autre part. Aussi, le député 
entend obtenir des clarifi cations quant à ces recrute-
ments totalement biaisés et aux méthodes utilisées.

Est-il possible d’isoler dans la masse salariale 
les montants prévus pour rémunérer ces cinq per-
sonnes ? S’agit-il de dépenses supplémentaires 
puisqu’elles concernent des personnes extérieures à 
l’administration ? Faudra-t-il par ailleurs procéder à 
des recrutements complémentaires pour apporter un 
soutien à ces cinq personnes externes, qu’il s’agisse 
de recrutements de nouveaux membres de personnel 
ou de mutation en interne ? Le député entend égale-
ment avoir une clarifi cation sur les méthodes de mu-
tations que le comité de direction pourrait par ailleurs 
être amené à mettre en œuvre.

Il s’interroge également sur le problème récurrent 
des pensions. La ministre pourrait-elle faire le point de 
la situation ? La question est délicate mais il convient 
d’éviter d’avoir une bombe à retardement.

Concernant le transfert des compétences liées à 
la 6e réforme de l’État, le député se demande si la 
Commission communautaire française devra prévoir 
des ressources humaines complémentaires pour faire 
face à des tâches auxquelles l’administration n’est ac-
tuellement pas préparée. De manière générale, le dé-
puté demande s’il y a un plan de recrutement de per-
sonnes extérieures prévu. Évoquant le projet pilote de 
télé-travail, le député estime qu’il serait intéressant de 
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mettre concrètement en place le système prévu par 
l’arrêté de février 2013. Cette mise en œuvre fait par-
tie des objectifs qu’il doit remplir pendant le mandat 
de 5 ans. Des réunions sont prévues à cet égard à 
partir du mois de décembre 2013.

Concernant l’attribution des mandats, la ministre 
entend donner toutes les garanties de transparence 
quant à la procédure suivie. Elle avait déjà fait le point 
lors de la dernière séance plénière à ce sujet. Elle 
indique qu’il est parfois bon de se souvenir des prati-
ques antérieures. Auparavant, les directeurs d’admi-
nistration étaient nommés à vie. Aujourd’hui, il s’agit 
d’une période de 5 ans, dans le cadre d’un contrat à 
durée indéterminée, où chaque mandataire sera éva-
lué régulièrement.

Les nominations à vie, sans évaluation des objec-
tifs réalisés, étaient loin d’être idéales en terme de 
gestion. Aujourd’hui, les directeurs d’administration 
ont cinq ans pour faire leurs preuves après avoir été 
recrutés au terme d’un examen de sélection rigoureux. 
La commission d’évaluation qui sera mise en place 
évaluera chacun des mandataires après deux ans de 
fonctionnement et, une seconde fois, trois mois avant 
le terme des cinq ans. Si l’évaluation conclut à l’in-
suffi sance, le directeur doit quitter son poste puisque 
les objectifs en lien avec sa nomination n’ont pas été 
atteints. Auparavant, la procédure de sélection était 
interne, peu diffuse et sans réel processus de sélec-
tion. Aujourd’hui, les appels ont été publiés au Moni-
teur belge et dans la presse quotidienne (Le Soir et 
La Libre Belgique).

Des commissions de sélection ont été composées 
et des critères de sélection établis pour permettre de 
déclarer aptes ou non les candidats. Sur les sept man-
dats à attribuer, deux n’ont pas abouti. Par ailleurs, il 
y a eu une réelle transparence quant aux conditions 
d’admissibilité de ces mandataires. Lors d’un premier 
appel à candidature, tout membre du secteur public, 
fonctionnaire de l’administration, membre de cabinet 
ministériel ou d’administration communale, qui pou-
vait se prévaloir d’une expérience de 12 ans en qua-
lité d’agent statutaire ou de 6 ans dans une fonction 
dirigeante rentrait dans les conditions d’admissibilité. 
Tant les agents de l’administration que les personnes 
extérieures ont pu postuler de concert. Effectivement, 
des collaborateurs employées dans des cabinets mi-
nistériels, travaillant en liens étroits avec l’administra-
tion, ont pu postuler valablement.

Dans le processus de nomination, chaque candidat 
qui a postulé pour un poste a dû présenter un plan de 
gestion pour la fonction et a eu un entretien avec la 
commission de sélection. Celle-ci était composée :

– soit d’« experts en management public »,

Ensuite, le député s’interroge quant à l’évolu-
tion des rémunérations du personnel statutaire. A 
l’ajustement, la ministre a signalé une économie de 
968.000 € pour tenir compte de la réalité des dépen-
ses. Par ailleurs, à l’initial 2014, on constate une aug-
mentation de 7,1 % par rapport à l’ajusté. Comment 
cette augmentation est-elle justifi ée ? Il ne peut s’agir 
des nouveaux membres du comité de direction puis-
que ceux-ci sont rémunérés par une A.B. consacrée 
au personnel contractuel.

M. Mohamed Azzouzi (PS) veut s’associer aux 
questions légitimes de ses collègues quant à la mise 
en œuvre de l’arrêté fi xant à 5 % le nombre de per-
sonnes handicapées au sein de l’administration de 
la Commission communautaire française. Celle-ci a 
un rôle important à jouer en la matière, fût-il symbo-
lique.

A propos du télé-travail, M. Azzouzi entend lier le 
projet pilote à la réfl exion menée à Bruxelles en ter-
me de mobilité. Il faut y associer le secteur syndical 
bien entendu. Il importe d’investir dans ce domaine 
sachant qu’il répond aussi bien à une demande des 
fonctionnaires que du marché. Un recensement des 
personnes concernées a-t-il été effectué ? A-t-on 
déjà réfl échi quant aux services qui seront davantage 
concernés ?

Le député évoque le processus d’évaluation des 
fonctionnaires que la ministre entend mettre en place. 
Qu-en est-il ? Où en est-on dans la phase d’élabora-
tion de ces processus ?

M. Emmanuel De Bock (FDF) évoque les man-
dats que le Collège a récemment attribués. Comment 
les mandataires seront-ils évalués ? Que se passera-
t-il lorsque les objectifs qui leur sont assignés ne sont 
pas remplis ? Comment procédera le Collège lorsqu’il 
voudra se séparer d’un des directeurs  du comité de 
direction ? Quel sera le préavis à prester ? Y a-t-il une 
indemnité prévue ?

Mme Céline Fremault, ministre, rappelle qu’en 
matière de personnes handicapées présentes au sein 
de l’administration de la Commission communautaire 
française, un arrêté a été adopté en février 2013 pour 
modifi er le statut de la Commission communautaire 
française pour y insérer une partie relative à « l’inté-
gration de la personne handicapée ». Elle fi xe un taux 
de 5 % de personnes handicapées par rapport au ca-
dre du personnel, avec des mesures spécifi ques de 
recrutement via le SELOR, des mesures d’accompa-
gnement et d’accueil ainsi que des formations spécifi -
ques pour les personnes handicapées.

S’agissant de modifi cations statutaires, elles ne 
concernent pas le personnel contractuel. A ce stade, 
il a été demandé au nouveau conseil de direction de 
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A propos du gender budgeting, la ministre rappelle 
que, depuis le 10 mai 2012, un plan d’actions vers 
l’égalité hommes/femmes à la Commission commu-
nautaire française a été adopté. Il vise à inscrire la 
question de l’égalité dans toutes les politiques me-
nées par la Commission communautaire française 
mais aussi à mener une action concrète sur la ques-
tion de l’égalité des genres.

C’est le ministre-président qui conduit ce projet 
soutenu par l’ensemble du Collège, même si elle lui 
tient particulièrement à cœur par ailleurs. C’est la rai-
son pour laquelle le plan vise la mise en place d’outils 
très concrets tels que le gender budgeting, les circu-
laires budgétaires et des listes de contrôle qui vont 
permettre aux services du Collège et aux membres 
du Collège d’objectiver la situation en matière d’éga-
lité dans leurs secteurs, d’adopter des mesures afi n 
de la stimuler, l’améliorer et la maintenir. Le gender 
budgeting est une approche extrêmement particu-
lière, basée sur les perspectives du genre dans les 
recettes et dépenses publiques, il donne un aperçu 
des conséquences directes ou indirectes sur les uns 
et les autres.

Dans le cadre des compétences en fonction publi-
que, il y a plusieurs réalisations à concrétiser. Il faut 
veiller à ce que l’ensemble des statistiques que les 
membres du Collège produisent soient ventilées par 
sexe, que des indicateurs de genres soient établis. Il 
faut également veiller à ce que, dans le cadre de la 
passation des marchés publics et d’octroi de subsi-
des, l’égalité des chances soit prise en compte.

Il convient également de contrôler qu’en matière 
de recrutement aucune discrimination ne soit faite à 
l’embauche ou lors des sélections préalables.

L’ensemble des membres du Collège sont concer-
nés et attentifs à ce que le gender budgeting puisse 
trouver rapidement une pleine application.

Concernant l’augmentation de l’A.B. consacrée 
aux primes de responsabilisation, ce différentiel est 
dû à celles évoquées par la ministre dans l’exposé. 
Le COMORI a décidé que la responsabilisation des 
pensions des entités fédérées devait être ajustée. Il 
s’agit donc de la préparation de la 6e réforme de l’État. 
L’accord institutionnel du 11 octobre 2011 stipule que 
« si le coût de vieillissement se situe principalement 
au niveau fédéral, il est nécessaire que les Régions 
contribuent davantage au coût budgétaire du vieillis-
sement. Il est proposé qu’après concertation avec les 
entités fédérées, les règles de calcul de la loi spéciale 
de 2003 soient mises en œuvre pour déterminer la 
contribution de chacune des entités fédérées ».

Au fi nal, cela signifi e l’application de la loi spéciale 
du 5 mai 2003 instaurant un nouveau mode de calcul 

– soit de « pointures dans le domaine concerné en 
lien avec la matière adéquate ».

Un arrêt du Collège a justifi é et motivé les nomina-
tions intervenues et la transparence syndicale a été 
assurée puisque les syndicats ont été invités à en-
voyer des observateurs pour assister aux entretiens 
oraux. Ils ont pu constater que le niveau de compé-
tences requis était particulièrement élevé.

Il n’y aura pas d’engagement complémentaire lié à 
l’arrivée des 5 nouveaux directeurs, mandataires de 
rang 15. Ils perçoivent, en outre, une prime de man-
dat qui s’élève à 4.186,00 € par an.

En ce qui concerne la prime à la vie chère, la minis-
tre signale qu’il n’y a pas de décision de modifi cation 
de cette prime prévue en 2013 ou 2014.

En ce qui concerne les pensions, il faut distinguer 
les différents régimes en vigueur. Les agents non-
transférés de l’ex-Province de Brabant sont dans une 
situation particulière. Leurs pensions sont gérées 
dans le cadre d’un fonds géré par Ethias, en présence 
d’un comité de surveillance composés de l’ensemble 
des institutions héritières de la Province de Brabant. 
A partir de 2011, il a été décidé de ne pas consolider 
le fonds. Chaque année, en cas de nouvelle pension, 
une facture individuelle est envoyée à la Commission 
communautaire française. C’est le Collège suivant qui 
décidera si l’on poursuit dans cette politique de non-
consolidation ou s’il convient d’adopter un autre sys-
tème. Pour les autres agents, le fonds de pension est 
fi nancé par la Commission communautaire française 
et augmente à hauteur de 3 % via l’indexation. A pro-
pos des « archéos » de la Commission communau-
taire française (= agents de la Commission française 
de la Culture), un contrat dit « mixte » a été adopté en 
2010. Dans un premier temps, a été poursuivie une 
capitalisation par tête constituée de contrats indivi-
duels entre Ethias et chaque agent. Par la suite, a été 
créé un fonds de fi nancement indexé chaque année.

Concernant le télé-travail, la ministre estime qu’il 
peut constituer une avancée signifi cative pour l’ins-
titution. Les avantages multiples de la formule sont 
connus mais il convient de ne pas activer le système 
trop vite. Un groupe de travail sera instauré au sein de 
l’administration. Un budget de 20.000 € a été prévu à 
cet effet sur la ligne budgétaire consacrée à l’égalité 
des chances pour l’accès à la fonction publique.

Le processus pourra s’appliquer aussi bien aux 
hommes qu’aux femmes mais il faut garder à l’esprit 
que certaines fonctions sont incompatibles avec le té-
lé-travail (par exemple, la réception). Le groupe de 
travail devra d’ailleurs se pencher sur cette compa-
tibilité avec les différents profi ls que présente l’admi-
nistration.
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Mme Anne Herscovici (Écolo) déclare ne pas 
être heureuse de la réponse apportée à la question 
des places dans les crèches. Elle a du mal à croire 
qu’il n’y ait aucun problème pour le personnel de la 
Commission communautaire française à trouver des 
places dans les crèches. Qu’est-ce qui a fait que l’on 
n’a pu aboutir à un accord avec la commune d’Ander-
lecht ? Le ministre précédent avait indiqué à l’époque 
que le changement du bourgmestre à Anderlecht, à 
l’occasion des élections communales, permettrait 
peut-être de faire aboutir le dossier.

Mme Céline Fremault, ministre, souligne que, 
tous les acteurs étant présents en commission, 
ce problème pourrait être réglé sur le champ. Par 
ailleurs, la ministre rappelle que ces places ne sont 
pas nécessaires puisqu’il y en a déjà suffi samment de 
réservées dans la crèche à Schaerbeek.

Mme Anne Herscovici (Écolo) attire l’attention de 
chacun sur le fait que c’est le même article budgétaire 
(égalité des chances) qui affi che ce transfert des crè-
ches vers le télé-travail. Ce dernier est certes intéres-
sant mais il ne peut devenir un substitut des crèches 
et faire en sorte que ce soit les femmes qui travaillent 
à la maison. Il convient d’y être vigilant car, in fi ne, il 
s’agirait d’une politique contraire aux souhaits expri-
més par le Collège.

3.2. Avis

Voir avis au point 4.2.

4. Exposé de M. Rachid Madrane,
ministre en charge

des Relations internationales

Le ministre déclare qu’il éprouve beaucoup de plai-
sir à présenter le budget des Relations internationa-
les de la Commission communautaire française pour 
l’année 2014. A titre liminaire, il signale qu’il n’a pas 
été nécessaire d’ajuster le budget 2013. En effet, son 
département a utilisé l’ensemble des lignes budgétai-
res de manière adéquate par rapport au budget initia-
lement prévu. Actuellement, il peut aisément affi rmer 
que toutes les lignes budgétaires seront quasiment 
utilisées à la fi n de cette année.

Ainsi, l’utilisation des fonds de l’article 12.01 mon-
tre une implication croissante des fonctionnaires de 
la Commission communautaire française dans les 
matières touchant aux Relations internationales. Par 
exemple, un membre de l’administration s’est rendu 
au Québec dans le cadre du Conseil bilatéral de l’Of-
fi ce Québec-Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse. Par 
ailleurs, plusieurs missions ont été organisées dans 

de contribution de responsabilisation à charge de 
certains employeurs de certains secteurs du secteur 
public, jusque 2015 inclus. En accord avec le minis-
tre-président en charge du Budget, il a été décidé de 
faire un effort à l’ajustement, d’où cette augmentation. 
A l’initial 2014, un montant de 171.000 € a été établi.

L’augmentation du budget statutaire est lié à la 
désignation de nouveaux chefs de service dans la 
nouvelle structure, à l’indexation, aux promotions en 
carrière plane de certains agents et l’évolution des 
barèmes des agents.

En terme d’objectifs fi xés en matière de ressources 
humaines, au-delà de la seule question de l’informati-
que, il faut savoir que la direction des ressources hu-
maines a été mise en place pour lancer les nouveaux 
chantiers dans le but d’aboutir à une administration 
qui réponde à tous les critères de modernité. Les 
chantiers sont les suivants :

– constitution de réserve de recrutement,

– procession de mutations internes,

– mise en place des processus d’évaluation des 
fonctionnaires en ce compris les dirigeants,

– formation du personnel, notamment au bien-être 
au travail.

A propos de la diminution de 10.000 € de l’A.B. 
consacrée à la politique d’égalité des chances, la mi-
nistre souligne que la commune de Schaerbeek n’a 
pas formulé de demande de places supplémentaires 
en crèches. Il y a eu une demande à la commune 
d’Anderlecht mais qui n’a pas encore pu aboutir. En 
conséquence, le budget sera réaffecté sur l’objectif 
de télé-travail. Les places de crèches à Schaerbeek 
ne sont pas toutes occupées par les agents de la 
Commission communautaire française, il y a donc un 
léger surplus.

En terme de recrutement, il n’est pas exclu qu’il y 
en ait à l’avenir mais en fonction des besoins réels et 
réalistes. Le conseil de direction est bien outillé pour 
travailler sur le plan global.

A propos des mandats, la ministre précise qu’il 
s’agit de mandat de 5 ans dans le cadre de contrats 
à durée indéterminée avec un préavis de 3 mois qui 
correspond à la date de leur seconde évaluation dans 
le courant du mandat. Si l’évaluation est insatisfai-
sante, lorsqu’elle est menée 3 mois avant la fi n du 
mandat, le préavis est donné et sa durée correspond 
à ces 3 mois. Il n’y a donc pas de coût supplémentaire 
pour l’administration.
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français et des réalités de la Francophonie dans les 
milieux étrangers travaillant en lien ou au sein des 
institutions européennes.

En ce qui concerne les actions que la Commission 
communautaire française mène à travers Wallonie-
Bruxelles international (WBI), le Collège a transféré 
un budget annuel de 232.000 € afi n de développer, 
dans le cadre des CMP, des projets ayant en toile de 
fond la formation professionnelle, les politiques so-
ciales, le sport, la culture et les questions liées aux 
genres.

Des nouvelles CMP ont été ou vont encore être né-
gociées cette année. A ce propos, la nouvelle CMP 
avec le Québec a été conclue en juin 2013. Trois 
projets ont été dégagés : le premier concerne la lutte 
contre les violences conjugales et les mariages for-
cés; le second porte sur l’action « Housing First » et, 
pour fi nir, le troisième a trait au domaine de la santé 
mentale et de la vie affective et sexuelle des person-
nes sourdes et/ou handicapées mentales.

A la fi n de ce mois, la CMP avec la Pologne va 
également être renégociée. Là-bas aussi, trois projets 
ont été mis en exergue. Ils portent sur des matières 
liées aux handicaps mentaux et physiques, ainsi qu’à 
la restauration des liens au sein de la famille et aux 
violences conjugales.

Cette année encore, si la partie algérienne se ma-
nifeste, il conviendra de négocier la nouvelle CMP 
avec l’Algérie. Dans ce cadre, il est envisagé de dé-
velopper un projet visant à l’émancipation sociale des 
plus jeunes, via le sport.

Pour l’année 2014, des nouvelles CMP verront le 
jour, notamment avec le Congo, le Maroc, la Tunisie 
et le Bénin. Outre la reconduction de certains projets, 
des appels à projets seront très prochainement lan-
cés.

Le ministre a également l’espoir de mettre en œu-
vre, en 2014, les accords de partenariat signés avec 
la Croatie et la Turquie. Ce qui n’empêche pas de 
déjà collaborer avec des associations de ces pays. Le 
ministre en veut pour preuve la création, à la Vénerie, 
de la « Nuit européenne du spectacle », d’inspiration 
croate, ainsi que le travail de réseau avec l’associa-
tion turque « Le balai volant » dans les matières liées 
aux violences conjugales.

Pour ce qui est du Congo, le Gouvernement ap-
porte son aide à un petit dispensaire sur les collines 
de Selembao, dans la périphérie pauvre de la ville. 
Dix lits supplémentaires vont être fi nancés, le lieu 
sera électrifi é et raccordé à l’eau. Un autre projet 
consiste à informatiser la bibliothèque de la Maison 
de la Laïcité de Kinshasa (MLK). Et pour fi nir, seront 

le cadre des commissions mixtes permanentes. Une 
mission exploratoire du Service des relations interna-
tionales a notamment été organisée à Sofi a en Bulga-
rie. Une autre, regroupant les services des Personnes 
handicapées, des Relations internationales et le cabi-
net, a été menée en Pologne.

A ce sujet, le ministre souhaite signaler qu’il est 
prévu d’envoyer un membre de l’administration en 
mission de prospection en vue de préparer les nou-
velles Commissions mixtes permanentes (CMP). Il 
s’agit d’une nouvelle procédure qu’il avait à cœur de 
mettre en place car, c’est en allant sur le terrain, que 
l’administration peut déterminer au mieux les projets 
à mettre en place tant du côte de la Commission com-
munautaire française que du pays partenaire.

En ce qui concerne les missions des membres du 
Collège, la Commission communautaire française a 
été représentée sur la scène internationale, soit par 
un membre du Collège, soit par les membres des ca-
binets et ce, dans les domaines de l’aide aux person-
nes handicapées, du tourisme et de l’action sociale. 
Le ministre s’est lui même rendu en Roumanie, dans 
le cadre de la commission mixte permanente, pour fai-
re le point sur le projet venant en soutien aux enfants 
des rues qui est subsidié par le Collège. Et comme 
les députés le savent, il a également mené une délé-
gation de la Commission communautaire française à 
Kinshasa, afi n d’y réaliser un état des lieux des pro-
jets soutenus, mais également en vue de préparer la 
nouvelle CMP qui aura lieu à l’automne prochain.

Pour ce qui est des subsides octroyés aux asso-
ciations par la Commission communautaire française, 
le ministre signale avoir soutenu plus d’une trentaine 
de projets dans les domaines les plus divers allant de 
la santé des femmes, aux jeunes en décrochage sco-
laire en passant par la psychiatrie. L’article 33.01 est 
d’ailleurs presqu’entièrement épuisé puisqu’il ne reste 
qu’un solde de 5.000 € en date du 15 novembre 2013. 
D’ici la fi n de cette année, il est aisé d’affi rmer que ce 
budget aura été complètement utilisé.

Il convient à présent de faire le point sur les ini-
tiatives en matière de promotion des Francophones 
bruxellois à l’étranger et pour les étrangers. Diffé-
rentes actions ont été menées au cours de l’année 
écoulée. La Commission communautaire française 
a présenté sa candidature à l’Organisation Interna-
tionale de la Francophonie (OIF) au titre de membre 
observateur. Le dossier suit son cours. Par ailleurs, 
le Collège subventionne la Coopération audiovisuelle 
francophone (ICAF) qui réalise des émissions sur la 
créativité de la Région de Bruxelles-Capitale qui sont 
diffusées notamment sur France 3. Une aide fi nanciè-
re est également apportée à l’asbl « Alliance françai-
se de Bruxelles Europe, centre européen de langue 
française » qui vise à développer la connaissance du 
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régionaux en City Dave, en Impulse … bref, un bon 
nombre d’institutions sont anglicisées. Il semble que 
de nombreux députés soient dérangés, qu’ils appar-
tiennent à la majorité ou à l’opposition, de cet usage 
de la langue anglaise.

Le député se dit fi er d’utiliser la langue française. 
Bruxelles est une ville internationale, une ville franco-
phone avant tout. Mais c’est aussi une ville bilingue, 
trilingue, multilingue. Elle a plusieurs rôles à jouer. Le 
phénomène d’anglicisation auquel on assiste entraî-
ne une espèce d’acculturation, une perte de sens. Un 
ambassadeur expliquait, il y a quelques années, que 
la richesse de la capitale Bruxelles était la mixité des 
langues, et certainement pas le tout à l’anglais.

Le ministre a une double casquette bruxelloise : 
l’unilingue francophone et la bilingue de Bruxelles-Ca-
pitale. La remarque vaut également pour les homolo-
gues néerlandophones. Le néerlandais fait partie de 
l’histoire de Bruxelles et il est dommage de renier une 
part importante du rôle des néerlandophones dans la 
capitale. Il est donc important de défendre cette fran-
cophonie, et pas seulement à la Commission commu-
nautaire française mais aussi à la Région.

Le député évoque ensuite un engagement du Gou-
vernement sur la compensation CO2 des déplace-
ments ministériels et des fonctionnaires. Un certain 
nombre de ministres semblent compenser par des 
projets de développement durable menés dans cer-
tains pays. Il serait intéressant de joindre au rapport 
la liste des voyages qui ont fait l’objet d’une compen-
sation ou non en CO2.

M. Aziz Albishari (Écolo) aborde la question des 
accords de coopération. Premièrement, il s’agit d’un 
accord de coopération signé avec la Hongrie par le 
passé et qui avait été mis à l’arrêt après avoir fait 
l’objet d’interpellations de certains députés, dont lui-
même. Ceux-ci s’étaient émus d’un manque de ga-
ranties quant à l’accessibilité sans discrimination aux 
formations professionnelles que cet accord de coopé-
ration prévoyait. Comment la situation évolue-t-elle et 
y-a-t-il eu des changements qui permettraient d’entre-
voir une éclaircie ? Le député déclare cependant en 
douter, eu égard aux informations dont il dispose.

Deuxièmement, il s’agit de l’accord de coopéra-
tion signé avec la Turquie, à propos duquel le député 
Jean-Claude Defossé avait interpellé de manière cir-
constanciée M. Emir Kir, ex-ministre en charge des 
Relations internationales. Il convient d’aborder l’as-
pect de la commission mixte permanente et de sa-
voir si celle-ci a déjà été mise sur pied. L’exposé a 
fait mention de l’année 2014 mais il semble que des 
contacts ont déjà été pris et que des collaborations se 
sont développées avec des associations. Qu’en est-
il ? Le député évoque l’engagement de M. Madrane, 

développées des activités du planning familial de la 
MLK via la création de points d’information au Centre 
de Documentation de l’Enseignement, Supérieur et 
Universitaire et de la Recherche de Kinshasa (CEDE-
SURK) et à la bibliothèque de WBI à Kinshasa et ce, 
sur base de la proposition de l’excellente déléguée, 
Kathryn Brahy.

Concernant le Maroc, le ministre signale qu’il a 
tout récemment marqué son accord sur un projet : la 
« Caravane  du savoir », projet qui vise à améliorer la 
scolarisation des enfants et orphelins des écoles pri-
maires et secondaires de la région de Hoceima-Na-
dor, située au nord-est du Maroc, victime d’un trem-
blement de terre il y a six ans.

Il convient à présent de s’arrêter à l’aspect multila-
téral des relations internationales pour signaler qu’a 
été renouvelée, il y a quelques semaines, la Commis-
sion consultative francophone et germanophone de 
l’UNESCO. Le rôle de la Commission communautaire 
française sera de l’aider et ce, en fonction de ses spé-
cifi cités et de son expertise particulière.

Avant de terminer sa présentation, le ministre sou-
haite aborder un sujet particulier et non des moindres : 
l’amélioration et la rationalisation des différentes pro-
cédures touchant les relations internationales. A ce 
propos, un nouvel arrêté verra très prochainement le 
jour. Celui-ci organisera mieux les missions des fonc-
tionnaires et experts. Il simplifi era les relations avec 
l’administration de la Commission communautaire 
française et encadrera mieux le fi nancement des mis-
sions. Des nouvelles circulaires, adoptées il y a peu, 
seront bien évidemment mises en œuvre. Elles visent 
à améliorer les procédures de transposition des direc-
tives européennes et d’assentiment des traités mixtes 
par une clarifi cation du rôle de la Commission com-
munautaire française et de WBI.

Voici donc les différentes actions initiées cette an-
née par le ministre, en matière de relations internatio-
nales. Et le ministre d’insister sur le fait que chacune 
de ses démarches a été en permanence guidée et 
imprégnée des questions liées à la défense des liber-
tés fondamentales et à l’égalité entre les hommes et 
les femmes.

4.1. Discussion et examen des tableaux partim

M. Emmanuel De Bock (FDF) déclare avoir en-
tendu les efforts déployés par le ministre pour pro-
mouvoir le français, d’une part, et le rôle que peut 
jouer la Commission communautaire française à cet 
égard, d’autre part. Il se dit perplexe car, à l’occasion 
de rencontres avec les homologues québécois ou 
de la francophonie méditerranéenne, il doit être peu 
aisé d’expliquer comment on dénomme certains para-
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les subventions aux associations n’ont pas connu de 
variation par rapport à l’année passée. Quelles sont 
les associations qui ont été subventionnées, dans 
quels secteurs agissent-elles et quel est le montant 
de leur budget respectif ?

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) s’associe à 
la remarque de M. Emmanuel De Bock relative au fait 
que la Commission communautaire française déve-
loppe des moyens affectés à la promotion de la fran-
cophonie, tant à l’extérieur que dans les frontières de 
la Région de Bruxelles-Capitale. Le fait francophone 
est défendu ardemment dans un certain nombre de 
pays dans lesquels l’apprentissage des langues sem-
ble moins compliqué qu’en Belgique. Mais il y a mal-
heureusement une certaine mode quant à l’emploi de 
termes issus de l’anglais international pour nommer 
ou renommer des institutions, des procédures, … 
Cette mode est stérile et montre une faiblesse de 
l’identité francophone. Les québécois ne parlent pas 
moins bien l’anglais que les jeunes Bruxellois, bien au 
contraire … Il ne faut pas céder sur son identité pour 
respecter, s’intéresser et apprendre la culture des 
autres. Le député plaide pour que soit menée auprès 
des instances régionales un lobbying de la langue 
française afi n que cesse cet abandon de l’identité 
francophone mené en croyant erronément être plus 
attractif par l’usage de l’anglais.

Par ailleurs, le député se réjouit de cette candida-
ture poursuivie à l’OIF. Il a plaidé en ce sens depuis 
un certain nombre d’années et comprend donc par-
faitement qu’il faille poursuivre ce travail de conscien-
tisation du fait francophone et de la langue françai-
se auprès des représentants européens présents à 
Bruxelles.

Le député souligne que M. Emir Kir, ex-ministre 
des Relations internationales, avait, il y a deux ans, 
pointé ce fait de l’érosion de la langue française dans 
un certain nombre de quartiers à Bruxelles. Selon lui, 
il fallait en faire une priorité d’actions auxquelles le 
Gouvernement devrait s’atteler.

M. Joël Riguelle (cdH) fait un clin d’œil à la pré-
sence de la Commission communautaire française et 
de la Belgique au sein de l’UNESCO alors que les 
États-Unis s’en sont retirés. Que ferait-on sans la 
Commission communautaire française ? Le député 
s’associe à la demande de joindre au rapport la liste 
des associations subsidiées à l’A.B. 33.01, ainsi que 
les montants y afférents.

M. Serge de Patoul (FDF) se réjouit de constater 
un accord unanime concernant la nécessité de sau-
vegarder l’identité culturelle francophone à Bruxelles. 
Il demande que cet accord soit répété dans les autres 
hémicycles.

ministre actuel, sur la question du respect des droits 
de l’homme et de l’égalité des genres, en particulier 
pour la Turquie, mais qu’il convient d’élargir dans le 
cadre des négociations qui auront peut-être lieu avec 
l’Algérie.

Le député souligne qu’il existe, dans des pays qui 
ne sont pas couverts par des accords de coopération 
ou qui ne sont pas considérés comme prioritaires, no-
tamment parce qu’ils ne disposent pas d’un délégué 
général, des possibilités de collaboration « one shot » 
qui pourraient rapporter de l’argent aux institutions, en 
ce compris la Commission communautaire française. 
Le député évoque les pays qui sont à la recherche de 
formations à la langue française. Systématiquement, 
dans ces pays, c’est l’ambassade de France qui rafl e 
la mise.

A priori, il ne s’agit pas d’une compétence stricto 
sensu de la Commission communautaire française. 
Il s’agirait davantage d’une compétence liée à l’en-
seignement en Fédération Wallonie-Bruxelles mais la 
Commission communautaire française dispose d’une 
compétence en enseignement et, en particulier, en 
formation des enseignants. Le ministre a-t-il déjà ré-
fl échi à cette question pour tenter de rebondir sur la 
balle ?

Enfi n, le député aborde la question de la collabo-
ration avec le Centre européen de langue française 
et l’Alliance française. Il s’agit spécifi quement de dé-
velopper, au sein d’une convention-cadre, la promo-
tion de la langue française auprès des fonctionnaires 
européens et des personnels internationaux présents 
sur le territoire, avec l’Alliance française. Le député dit 
regretter cet aspect restrictif qui semble ne concerner 
que cette « élite internationale ».

M. Mohamed Azzouzi (PS) se réjouit de la diver-
sité des projets qui sont ou seront menés tant vers 
les pays de l’Est (rencontres en Roumanie), que vers 
les pays du bassin méditerranéen. Il y a là-bas un an-
crage historique et symboliquement fort de la Fran-
cophonie.

M. De Bock a évoqué le rôle de Bruxelles en qua-
lité de capitale francophone. Il est clair que Bruxelles 
doit encore jouer davantage ce rôle-là, notamment en 
promouvant la connaissance de la langue française 
par les fonctionnaires européens et le caractère cultu-
rel de celle-ci. Les fonctionnaires européens restent 
souvent quelques années à Bruxelles et affi chent une 
certaine volonté d’intégrer la langue française dans 
leur vécu bruxellois. Il y aurait lieu de mener une large 
concertation à ce sujet pour déterminer les moyens 
qui peuvent être affectés à cet objectif.

Le député souhaite que soit jointe au rapport la liste 
des projets menés par les associations. Il semble que 
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Le fait d’avoir demandé son adhésion à l’OIF en qua-
lité d’observateur est une nouveauté.

Chaque année, la Commission communautaire 
française verse, dans le cadre d’une convention qu’el-
le a signé en 2007, la somme de 50.000 € à l’Alliance 
française de Bruxelles Europe pour organiser l’ac-
cueil des personnes étrangères qui viennent travailler 
à Bruxelles. Le ministre agit également avec les com-
pétences qui sont les siennes en Culture, notamment 
par le soutien apporté à la Maison de la Francité qui 
promeut, auprès de cadres, l’usage de la langue 
française en tant que langue de travail. Ces cadres 
reçoivent, lorsqu’ils arrivent à Bruxelles, un sac de 
bienvenue. La Commission communautaire française 
soutient également l’ICAF (Institut pour la coopération 
audiovisuelle francophone) qui monte des émissions 
diffusées, notamment sur France 3. Elles sont consa-
crées aux actualités du monde francophone, à la jour-
née internationale de la francophonie, à l’inauguration 
du bâtiment rénové de la Maison de la Francité, …

Madame Anne Herscovici a effectivement raison 
de déclarer qu’il faut le faire savoir pour accroître la 
visibilité de la Commission communautaire française 
en la matière. Le ministre ajoute qu’en matière de 
Cohésion sociale, le ministre Rudi Vervoort consacre 
également certains budgets à cet objectif, notamment 
dans le volet alphabétisation, dans celui consacré à 
l’apprentissage du français par les primo-arrivants. 
En résumé, beaucoup de choses se font dans diffé-
rentes compétences, en lien avec la promotion de la 
langue française.

Il appartient également à l’institution WBI de va-
loriser le « B ». Les projets de la Commission com-
munautaire française sont de petites tailles mais ont 
le mérite d’exister et d’être reconnus sur le terrain. A 
titre d’exemple, la dernière mission à Kinshasa, avec 
le soutien de l’excellente déléguée Kathryn Brahy, a 
permis de dévoiler un peu plus les actions de la Com-
mission communautaire française sur place.

En ce qui concerne l’exécution de l’accord de coo-
pération avec la Hongrie, le ministre confi rme qu’ef-
fectivement les procédures sont à l’arrêt depuis l’arri-
vée au pouvoir de M. Orban. La prochaine CMP n’est 
pas encore fi xée. Chacun a entendu parler de ces 
fameux camps de travail … Il n’est donc pas question 
d’avancer dans la coopération avec ce pays.

A propos de la Turquie, le ministre insiste sur le fait 
que le but de l’administration des Relations internatio-
nales est de collaborer avec des associations de ter-
rain qui mènent des projets qui entrent dans le cadre 
des compétences de la Commission communautaire 
française (lutte contre les violences conjugales, lutte 
contre les mariages forcés, …). Il n’y a donc pas de 
relations directes avec l’État turc. Par ailleurs, il sem-

Il souligne que la division 30 consacrée partielle-
ment à la politique des Relations internationales ne 
concerne que des petits montants budgétaires. Dans 
ce cadre-là, il faut savoir mener des politiques que 
l’on peut qualifi er « d’allumettes », c’est-à-dire appor-
ter des fi nancements portant sur des petits montants 
mais qui suscitent ou entraînent l’apport d’autres 
bailleurs de fonds. Il s’agit d’un mécanisme effi cace 
s’il réussit et, en conséquence, il convient d’œuvrer 
aussi avec les programmes européens. Nombre d’en-
tre eux sont axés sur la coopération. Les institutions 
publiques peuvent y participer mais leur participation 
implique un certain investissement en terme de pré-
paration des appels à projets. Cet investissement 
peut être, d’une certaine manière, mutualisé entre dif-
férents pouvoirs publics de petite taille. Cette mutua-
lisation peut être menée notamment par l’Union des 
Villes et Communes (UVCB).

Ensuite, le député soutient l’intervention de 
M. Azzouzi quant aux besoins de mener une politique 
très attentive vis-à-vis de la communauté européenne 
pour montrer combien Bruxelles est une ville franco-
phone qui requiert la connaissance de la langue fran-
çaise pour y vivre confortablement. Il rappelle que 
l’ensemble des administrations des Communautés 
européennes travaillait à l’origine en langue françai-
se. Les fonctionnaires européens qui s’installaient à 
Bruxelles apprenaient le français. Aujourd’hui, paral-
lèlement à l’élargissement de l’Union européenne, il y 
a une tendance vers l’usage de l’anglais en primauté. 
La Commission communautaire française doit être un 
moteur pour corriger cette situation.

M. Hamza Fassi-Fihri (président) souligne que 
M. Aziz Albishari avait également évoqué ce point-là.

Mme Anne Herscovici (Écolo) relève que le minis-
tre a annoncé, dans son exposé, qu’un travail de ra-
tionalisation des différentes procédures était entamé. 
Elle ajoute qu’il conviendrait de valoriser, en parallèle, 
ce qui est fait par la Commission communautaire 
française en matière de Relations internationales. La 
Commission communautaire française manque de 
visibilité dans ce domaine, par exemple, en matière 
de violences conjugales. Il conviendra donc, pour le 
suivi des projets, de rechercher une plus grande co-
hérence d’actions et de procéder à une évaluation de 
celles-ci.

M. Rachid Madrane, ministre en charge des Re-
lations internationales, déclare partager bien évi-
demment le souci des députés concernant l’usage 
de la langue française. A titre d’exemple, il dit avoir 
refusé, au sein même de son cabinet, des notes qui 
faisaient usage de mots anglais tels que workshop, 
taskforce, … La Commission communautaire françai-
se agit en faveur de la promotion de la francophonie. 
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l’accord de coopération avec la Turquie autrement 
qu’avec des associations qui s’engagent et se battent 
pour le respect des droits démocratiques, en parti-
culier, les associations de journalistes qui se battent 
pour la liberté de la presse.

M. Rachid Madrane, Ministre des Relations in-
ternationales, souligne que la commission mixte per-
manente avec la Turquie n’a toujours pas eu lieu, ni 
même été adoptée au parlement turc. Elle ne peut 
donc être mise en œuvre.

4.2. Avis

La commission émet un avis favorable en ce qui 
concerne les divisions 10, 21 (partim) et 30, Activi-
té 0, des projets de décrets et de règlements ajus-
tant, d’une part, le budget général des dépenses de 
l’année budgétaire 2013 et contenant, d’autre part, le 
budget général des dépenses de l’année budgétaire 
2014 et en propose, dès lors, l’adoption par 7 voix 
pour et 4 voix contre.

5. Approbation du rapport

A l’unanimité des membres présents, il est fait 
confi ance au président et à la rapporteuse pour l’éla-
boration du rapport.

La Rapporteuse, Le Président,

Anne HERSCOVICI Hamza FASSI-FIHRI

ble que l’Europe négocie actuellement une nouvelle 
page avec la Turquie puisque son adhésion à l’Union 
européenne est à nouveau évoquée.

Concernant les appels d’offres relatifs à l’enseigne-
ment de la langue française, le ministre précise qu’ils 
sont transmis aux ambassades, voire à la délégation 
WBI qui représente la Commission communautaire 
française. Cette information ne parvient aux entités 
fédérées qu’en fonction de leurs compétences res-
pectives. Malheureusement, la Commission commu-
nautaire française n’est guère concernée en la ma-
tière. Pour rappel, en Relations internationales, il faut 
rappeler que la Commission communautaire française 
est compétente dans les domaines de la Santé, Politi-
que des personnes handicapées et Cohésion sociale. 
Il n’y a donc pas une compétence directe en lien avec 
l’enseignement de la langue française. La préoccupa-
tion de M. Albishari sera cependant relayée auprès de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Le ministre signale que la liste des associations 
subsidiées dans le cadre de l’A.B. 33.01 sera jointe 
au rapport.

Il souligne que l’accord de la majorité au sein de 
la Commission communautaire française ne prévoit 
rien en terme de compensation CO2. Cependant, il 
existe des règles que les ministres et fonctionnaires 
respectent lorsqu’ils se déplacent. Par exemple, pour 
un trajet inférieur à 400 km c’est le train qui est uti-
lisé; pour un trajet supérieur à 400 km, c’est l’avion. 
Il faudra peut-être y réfl échir lors du prochain accord 
de majorité …

Mme Anne Herscovici (Écolo) déclare qu’elle 
ose espérer que l’on ne pense pas à l’exécution de 
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6. Annexe

A.B. 33.01 – Subventions aux associations

LIBELLE Objet Montant prévu

SOS Sectes Envoi d’1 expert au Congrès annuel international de psycho-
thérapie psychanalytique de couple et de famille avec pour 
thème : « Les liens d’alliance et le soin ». Hyères, du 7 au
8 février 2013. 297,00 €

ILGA Envoi d’experts dans le cadre d’activités internationales pour 
l’année 2013. 3.100,00 €

Modus Vivendi Envoi d’un expert au 10e Congrès national français des UCSA 
organisé par l’Association des Professionnels de Santé exer-
çant en Prison. Montpellier, du 7 au 8 février 2013. 211,00 €

Interstices CHU St Pierre Envoi de deux experts aux Journées de formation organi-
sées par la Société Française d’Alcoologie. Paris, les 21 et 
22 mars 2013 120,00 €

Conseil Bruxellois de Envoi de deux experts dans le cadre de la réalisation d’un
Coordination Sociopolitique reportage écrit sur le projet « UNITERRES ». Paris, du 27 fé-

vrier au 1er mars 2013. 880,00 €

SMES B Envoi d’un expert à la 13e Conférence européenne SMES : 
« Home-less and Home-First : Dignité et appartenance – 
Santé et bien-être ». Rome, du 6 au 8 mars 2013. 198,00 €

Fédération des Services Envoi de 2 experts dans le cadre d’une participation au Col-
Sociaux loque : « Aide alimentaire et accès à l’alimentation : du droit 

d’être nourri au droit à l’alimentation ». Montpellier, du 20 au 
22 mars 2013. 499,00 €

Bruxelles Laïque Accueil d’un expert dans le cadre d’une participation à des 
activités liées à la Journée internationale d’action pour la 
santé des femmes. Bruxelles, du 20 au 31 mai 2013 860,00 €

Services de Santé Mentale Envoi de dix experts dans le cadre d’une participation à une
Sectorisé de Forest-Uccle- journée d’étude et de rencontre autour de différentes prises
Watermael-Boitsfort en charge des jeunes en décrochage scolaire. Poitiers (Fran-

ce), les 3 et 4 juin 2013. 1.263,00 €

Fédération belge des Accueil de 25 personnes dans le cadre d’une participation
Organisations russophones à la Journé : « Dialogue interculturel. Rendez-vous avec la 

Russie ». Bruxelles, le 2 juin 2013. 1.750,00 €

SOS Sectes Envoi de deux experts dans le cadre d’une participation à la 
Conférence annuelle internationale organisée par la FECRIS 
sur le thème:  « Sectes et État de droit ». Copenhague, le 
30 mai 2013. 210,00 €

Coin des Cerises Envoi d’un expert dans le cadre d’une participation au XXIIè-
me Séminaire du Comité Européen Droit, Éthique et Psy-
chiatrie. Paris, du 18 au 20 mai 2013 181,00 €
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LIBELLE Objet Montant prévu

Centre médical ENADEN Envoi de trois experts dans le cadre d’une participation au 
Colloque organisé par le TyA (Toxicomanie et Alcoolisme) 
sur le thème : « A chaque Un son institution ». Rennes, le 
21 juin 2013. 504,00 €

Modus Vivendi Envoi d’un expert dans le cadre de rencontres d’associations 
spécialisées dans la réduction des risques et d’une partici-
pation à la 8e Conférence internationale sur la vie nocturne, 
l’usage de produits psychotropes et les questions de santé 
qui y sont liées. San Francisco, du 25 mai au 5 juin 2013. 700,00 €

Forum bruxellois de lutte Envoi de deux experts dans le cadre de la Final Conference
contre la pauvreté of Housing First Europe sur le thème « A Social Experimen-

tation Project ». Amsterdam, du 13 au 14 juin 2013. 510,00 €

Centre de Télé-Accueil Envoie de trois experts dans le cadre d’une participation au
Bruxelles 19e Congrès international IFOTES 2013 sur le thème « Vul-

nérabilité : un défi  à relever ». Göteborg (Suède), du 10 au 
14 juillet 2013. 1.356,00 €

Le Monde selon les Femmes Envoi d’un expert dans le cadre d’une participation à la 
9e Rencontre internationale de la Marche Mondiale des Fem-
mes. Sao Paolo (Brésil), du 25 au 31 août 2013. 789,00 €

Forest Quartiers Santé Envoi d’un expert dans le cadre d’une participation à la 
21e Conférence mondiale de l’UIPES sur la promotion de la 
santé sur le thème « Les meilleurs investissements pour la 
santé ». Pattaya (Thaïlande), du 25 au 29 août 2013 704,00 €

Tremplins Octroi d’une subvention pour couvrir les frais de transport 
international de six experts dans le cadre d’une participation 
aux Rencontres européennes sur le thème « Tribus ». Ip-
swich (Royaume-uni), du 29 juillet au 8 août 2013. 784,00 €

Impact Sud Envoi de deux personnes dans le cadre d’une participation 
à l’Université européenne d’été 2013 organisée par l’Insti-
tut d’études internationales et régionales de l’Université de 
Szeged. Szeged (Hongrie), du 1er au 6 juillet 2013. 359,00 €

Le Pont des Arts Envoi de quatre experts dans le cadre d’activités axées sur 
les pratiques en néonatologie organisées par l’association 
« Enfance et musique ». Paris, du 4 au 6 et du 24 au 26 sep-
tembre 2013. 640,00 €

Centre de Diffusion de la Accueil de six experts dans le cadre du cycle de conférences
Culture Sanitaire « Penser les vieillesses. Ici, ailleurs, autrefois, autrement ». 

Bruxelles, du 15 septembre 2013 au 30 juin 2014. 1.634,00 €

Université des Femmes Accueil de quatre experts dans le cadre du Séminaire de 
formation « Et pourtant, elles créent ! Féminismes et pro-
ductions culturelles ». Bruxelles, du 5 octobre 2013 au
6 mars 2014. 1.120,00 €

Centre Chapelle-aux-Champs Envoi d’un expert dans le cadre du Colloque francophone de 
psychiatrie infanto-juvénile de Dakar sur le thème « Impact 
des relations parents-enfants sur la santé mentale des bébés 
et des adolescents ». Dakar, du 30 au 31 octobre 2013. 424,00 €
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LIBELLE Objet Montant prévu

SOS Sectes Accueil de quatre experts dans le cadre du Colloque « Psy-
chanalyse et liens ». Bruxelles, le 5 octobre 2013. 600,00 €

Maison Arc-en-Ciel Envoi de quatre experts dans le cadre d’une participation à la 
conférence ILGA Europe. Zagreb, du 24 au 27 octobre 2013. 1.788,00 €

Modus Vivendi Envoi de sept experts dans le cadre de « Nights 2013 : First 
international conference on : Health, Pleasure and Commu-
nities ». Padoue, du 25 au 27 septembre 2013. 2.870,00 €

Le Chien Vert Envoi d’un expert dans le cadre du Colloque francophone de 
psychiatrie infanto-juvénile de Dakar sur le thème « Impact 
des relations parents-enfants sur la santé mentale des bébés 
et des adolescents ». Dakar, du 30 au 31 octobre 2013. 424,00 €

Alzheimer Belgique Envoi de deux experts dans le cadre de l’Université d’été 
Alzheimer, éthique et société 2013 sur le thème « Vouloir 
savoir : anticiper, diagnostiquer, mobiliser ». Lille, du 18 au 
19 septembre 2013. 227,00 €

Peace Brigades International Accueil d’un expert dans le cadre d’une participation à l’évé-
nement intitulé « Défense des Droits Humains – Défense des 
Défenseurs ». Bruxelles, le 21 septembre 2013. 80,00 €

Forum bruxellois de lutte Envoi d’un expert dans le cadre de la 8e Conférence euro-
contre la pauvreté péenne de recherche sur le sans-abrisme sur le thè-

me « Housing First. What’s second ? ». Berlin, le
20 septembre 2013. 261,00 €

Bruxelles Laïque Accueil de vingt-trois experts dans le cadre d’une participa-
tion au « Festival des Libertés 2013 ». Bruxelles, du 17 au 
26 octobre 2013. 3.100,00 €

Le Monde selon les Femmes Accueil de huit experts dans le cadre de la Rencontre euro-
péenne de la Marche mondiale des Femmes 2013. Bruxel-
les, du 4 au 6 octobre 2013. 3.100,00 €

La Braise Envoi de quatre experts dans le cadre de l’atelier intitulé 
« Approche neuro-systémique et lésions cérébrales acqui-
ses ». Bordeaux, du 10 au 11 octobre 2013. 2.005,00 €

Ligue Bruxelloise Envoi d’un expert dans le cadre d’une participation au collo-
Francophone que francophone de psychiatrie infanto-juvénile de Dakar sur
pour la Santé Mentale le thème « Impact des relations parents-enfants sur la santé 

mentale des bébés et des adolescents » et au colloque in-
ternational et interdisciplinaire de Yaoundé sur le thème « la 
violence dans tous ses états ». Dakar du 30 au 31 octobre 
2013 et Yaoundé du 11 au 13 novembre 2013. 953,00 €

AEDH Accueil de sept experts dans dans le cadre d’une participa-
tion à l’événement intitulé « Pour une Europe des Droits de 
l’Homme ». Bruxelles, du 10 au 12 novembre 2013. 1.450,00 €

  35.951,00 €

 Montant AB 41.000,00 €
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Le mouvement principal opéré au cours de l’ajus-
tement 2013 concerne l’A.B. 11.15.33.02 (subvention 
à l’asbl CIVA); un montant de 100.000 € a ainsi été 
transféré à raison de 90.000 € vers l’A.B. 11.11.33.01 
pour soutenir des projets culturels de proximité et 
d’accessibilité à tous, ainsi que certains projets liés 
à la commémoration des cinquante ans des immigra-
tions turque et marocaine. Un montant de 10.000 € a 
également été transféré vers l’A.B. 11.16.33.01 pour 
fi nancer l’augmentation de la subvention du Centre 
Vidéo de Bruxelles. Le différentiel de la subvention 
octroyée au CIVA est pris en charge par les crédits 
Urbanisme de la Région de Bruxelles-Capitale.

Un crédit de 50.000 € a par ailleurs été transféré 
de l’A.B. 11.11.33.06 vers l’A.B. 11.11.12.03, afi n de 
fi nancer en 2013 l’organisation d’une journée de pré-
sentation du « Plan culturel pour Bruxelles » au sec-
teur.

Enfi n, un crédit de 29.000 € a été transféré de 
l’A.B. 11.16.12.11 vers l’A.B. 11.16.74.01, pour per-
mettre au service de prêt de matériel audiovisuel 
d’acheter du nouveau matériel.

En ce qui concerne l’initial 2014 : 

Dans la limite des moyens disponibles, le soutien 
accordé à l’ensemble des acteurs culturels et socio-
culturels sur les crédits facultatifs sera structuré dans 
le cadre du Plan culturel pour Bruxelles. Celui-ci s’ins-
crit dans une volonté de déployer sur le territoire de la 
Région bruxelloise une politique culturelle concertée, 
cohérente et de proximité.

Ce Plan a notamment pour ambition de coordonner 
et de développer les initiatives visant à garantir l’ac-
cessibilité de la culture au plus grand nombre, mais 
aussi de développer une politique interculturelle fi dèle 
à la réalité de notre modèle urbain, au travers de ren-
contres, d’échanges et d’intégration de la diversité, 
tant au niveau des publics, des programmes que des 
équipes techniques et artistiques.

En outre, certains projets spécifi quement prévus 
par le Plan culturel seront d’ores et déjà mis en œu-
vre grâce à l’affection d’un budget de 150.000 € sur 
l’A.B. 11.11.33.06.

L’année 2013 sera également mise à profi t pour 
l’accompagnement et le suivi des préparatifs relatifs à 
la désignation de Molenbeek comme Métropole de la 
Culture en 2014, fruit d’un accord conclu en 2008 en-
tre la Communauté française et la Commission com-
munautaire française. Ce titre met tous les 10 ans en 
lumière la culture au sein d’une commune de Bruxel-
les.

Mesdames,
Messieurs,

La commission de l’Enseignement, de la Forma-
tion, de la Culture, du Tourisme, du Sport et du Trans-
port scolaire a examiné, en sa réunion du lundi 18 no-
vembre 2013, la division 11 des projets de règlements 
et les divisions 24, 25, 26, 28 et 29 des projets de 
décrets contenant, d’une part, l’ajustement du budget 
général des dépenses pour l’année 2013 et, d’autre 
part, le budget général des dépenses pour l’année 
2014.

La Commission a décidé de procéder à l’examen 
conjoint des projets d’ajustement du budget 2013 et 
des projets de budget 2014.

M. Jamal Ikazban est désigné en qualité de rap-
porteur.

I. Division 11
Programme 1, activités 1, 2, 3, 4, 5, 6

et 7 – Culture
Programme 2, activités 1, 2, 3 et 4 –

Sport et Jeunesse
Programme 3 – Éducation à la culture
Programme 4, activité 1 – Éducation

permanente, activités socioculturelles
Division 28 – Équipements sportifs

Division 25 – Transport scolaire
Division 26 – Formation professionnelle

Programme 1 – Support général de
la politique de formation professionnelle

Programme 3 – Institut bruxellois
francophone pour la formation

professionnelle

Division 11
Programme 1,

activités 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 – Culture 

1. Exposé de M. Rachid Madrane, ministre en 
charge de la Culture

En ce qui concerne l’ajusté 2013 :

A l’instar des autres divisions, des efforts ont été 
fournis sur un certain nombre d’allocations, en vue de 
contribuer à l’effort budgétaire global demandé pour 
l’année 2013.

Une diminution a dès lors été effectuée sur 
l’A.B. 11.12.12.01 (prestations de tiers et frais de 
mission), sur l’A.B. 11.11.12.02 (dépenses de pro-
motion, diffusion et publication) ou encore sur les 
A.B. 11.15.12.02 (frais de mission également) et 
11.21.52.01 (subventions pour l’aménagement des 
installations en jeunesse et ludothèques).
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chaîne pour la période 2014-2019, notamment au ni-
veau de l’éducation permanente.

Mme Françoise Dupuis (PS) salue la légère 
augmentation des crédits culturels, surtout dans le 
contexte économique actuel où ceux-ci sont souvent 
les premiers sacrifi és.

La députée souligne les choix qui ont été faits, no-
tamment en privilégiant le budget consacré aux diver-
ses activités, à défaut de soutenir les investissements 
dans les bâtiments.

Elle se réjouit des 100.000 € que la Région a trans-
férés à la Commission communautaire française afi n 
de soutenir les politiques culturelles de création et de 
proximité.

Mme Dupuis rappelle que la Commission com-
munautaire française devra nécessairement investir 
dans certains bâtiments au cours des prochaines an-
nées. Elle pense notamment au Théâtre des Martyrs 
et au Musée du Jouet.

Concernant Télé Bruxelles, la députée souligne la 
nécessité de développer une politique la plus vivante 
et créative possible.

Elle demande également des précisions au sujet 
des projets qui seront menés dans le cadre des cin-
quante ans des immigrations turque et marocaine et 
lesquels seront subventionnés.

M. Pierre Migisha (cdH) constate, en ce qui 
concerne le Plan culturel, que le ministre hérite en 
2014 d’une somme de 50.000 € qui n’a pas été uti-
lisée en 2013. Le budget consacré au Plan est donc 
porté à 150.000 €. Il craint malgré tout que ce budget 
ne soit pas suffi sant.

Il rappelle l’intéressante présentation du Plan qui 
a eu lieu en commission et demande si le Collège a 
donné un accord formel sur celui-ci. Il aimerait égale-
ment savoir si une date a été fi xée concernant la jour-
née d’information qui sera donnée au secteur et obte-
nir plus d’informations sur la répartition des 100.000 € 
restants pour la concrétisation du Plan culturel.

Au sujet de Télé Bruxelles, il entend que de nou-
veaux résultats sont demandés à la chaîne et consta-
te que de gros investissements ont été faits par cel-
le-ci, notamment pour l’aménagement d’un nouveau 
studio. M. Migisha demande au ministre les raisons 
de cette apparente bonne santé fi nancière.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) regrette les moyens 
peu élevés qui sont consacrés au Plan culturel.

La Commission communautaire française partici-
pera par ailleurs aux festivités entourant la commé-
moration des cinquante ans des immigrations turque 
et marocaine, et plus spécifi quement dans sa dimen-
sion bruxelloise.

Le nouveau contrat de gestion de Télé Bruxelles 
sera enfi n adopté pour un nouveau terme de cinq ans 
couvrant la période 2014-2019. Ce contrat permettra 
de réaffi rmer la mission de service public régional de 
Télé Bruxelles, notamment dans sa dimension d’édu-
cation permanente. Le contenu de cette mission sera 
réactualisé en termes de programmes comme de po-
sitionnement de la chaîne face aux nouveaux modes 
de diffusion et aux nouveaux médias. Les procédures 
de reporting et de suivi par la Commission commu-
nautaire française seront également revues.

2. Discussion

Mme Anne Charlotte d’Ursel (MR) rappelle que le 
Plan culturel présenté par le ministre devant la com-
mission il y a peu, reprend un ensemble de lignes 
directrices, et aimerait savoir si des actions précises 
sont déjà prévues, notamment en ce qui concerne le 
soutien aux artistes. Elle demande si un agenda est 
arrêté concernant la plate-forme de concertation pour 
le secteur culturel et quelle structure assurera le pro-
jet de médiation culturelle.

La députée souhaite également avoir des préci-
sions quant à la répartition de l’enveloppe consacrée 
au Plan culturel. Le tiers de celle-ci, soit 50.000 € 
étant consacré à la présentation dudit plan au secteur 
en 2014, elle se demande si le solde sera suffi sant 
pour fi nancer les initiatives prévues.

Concernant les commémorations qui vont être or-
ganisées au sujet des cinquante ans des immigra-
tions turque et marocaine, la députée aimerait avoir 
des détails quant au soutien qui sera apporté aux 
associations bruxelloises actives dans le secteur et 
quelles synergies seront développées avec la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles.

Mme d’Ursel demande ensuite au ministre si des 
commémorations sont prévues pour les anniversai-
res de la signature de conventions bilatérales avec 
d’autres états comme l’Espagne ou la Grèce. La dé-
putée rappelle à ce sujet l’importance de prendre en 
compte toute la diversité bruxelloise.

Concernant Télé Bruxelles et la légère augmenta-
tion de ses moyens, le ministre a évoqué un nouveau 
contrat de gestion, comprenant de nouvelles obliga-
tions pour la chaîne. Mme d’Ursel aimerait avoir plus 
de précisions sur les axes qui ont été fi xés pour la 
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La plate-forme de concertation dépend de la mise 
en réseau préalable de différents secteurs et devrait 
s’opérer d’initiative à partir du terrain. De plus, il pré-
cise que le dispositif de médiation sera mis en place 
à l’initiative de la concertation des centres culturels à 
l’échelle régionale.

Concernant les cinquante ans de l’immigration, le 
ministre souhaite préciser que deux opérateurs ont été 
retenus pour l’organisation de cet événement, il s’agit 
de l’Espace Magh pour la communauté marocaine et 
de Eyad, Maison de la Turquie, pour la communauté 
turque. Ces deux associations sont considérées de 
manière équivalente chacune pour la communauté 
qui la concerne.

Au sujet des interventions de la Commission com-
munautaire française dans les initiatives locales en 
rapport avec cet anniversaire, le ministre rappelle 
que celle-ci subventionne certains centres culturels 
comme ceux d’Anderlecht ou de Schaerbeek qui vont 
organiser des opérations plus ciblées pour les deux 
communautés concernées. D’autres projets de proxi-
mité développés par des asbl locales seront égale-
ment soutenus dans ce cadre.

Par ailleurs, le ministre précise que le Festival du 
Cinéma Méditerranéen sera en partie consacré aux 
cinquante ans de l’immigration. Il souhaite également 
répondre que la célébration de cet anniversaire n’est 
pas un fait communautariste, d’autres célébrations 
pourront être organisées comme les soixante ans de 
l’immigration albanaise. L’anniversaire qui sera cé-
lébré l’année prochaine découle d’un acte formel à 
savoir la signature de conventions bilatérales entre la 
Belgique et le Maroc ou la Turquie.

Concernant Télé Bruxelles, le contrat de gestion 
doit encore être approuvé par le Collège et sera en-
suite communiqué au Parlement pour approbation.

Il partage le regret de M. Mouhssin à propos de 
Molenbeek qui sera la dernière Métropole Culture et 
précise que des moyens importants ont été déga-
gés pour ce projet. En effet, la Fédération Wallonie-
Bruxelles fi nancera celui-ci à hauteur de 350.000 €, 
la commune de Molenbeek à hauteur de 2 € par ha-
bitant et la Commission communautaire française à 
hauteur de 350.000 €.

Répondant à la question de Mme Sidibé sur l’état 
d’avancement de la cartographie, le ministre précise 
que celle-ci doit encore être complétée par ses col-
lègues néerlandophones et que ce projet prend du 
retard suite à des problèmes techniques. Le ministre 
soutient que le fait d’intégrer l’ADT dans le processus 
pourrait résoudre ceux-ci.

Il demande au ministre le détail des subventions 
allouées aux associations communautaires actives 
dans le secteur de l’interculturalité.

Selon lui, une idée comme le Forum des com-
munautés qui existe en Flandre est à développer à 
Bruxelles.

Tout en saluant le projet, il regrette le fait que Mo-
lenbeek représente la dernière Métropole Culture et 
se réjouit du fait que la communauté turque soit as-
sociée aux commémorations des cinquante ans de 
l’immigration.

A ce sujet, il regrette néanmoins que l’Espace Magh 
soit la seule association chargée de la réalisation de 
cet anniversaire, notamment en ce qui concerne les 
choix des projets qui seront fi nancés. Selon le dépu-
té, cette association ne respecte pas le Pacte culturel 
dans la composition de ses instances et n’est donc 
pas le meilleur choix.

Lors de l’examen du Plan culturel, le député avait 
regretté le peu de place accordé à Télé Bruxelles. Il 
salue le soutien qui lui est accordé au niveau du bud-
get présenté.

Mme Fatoumata Sidibé (FDF) se réjouit de l’aug-
mentation des budgets culturels et salue le crédit 
destiné, pendant trois ans, à fi nancer un marché de 
services relatif à la désignation de structures accom-
pagnatrices de projets. Elle rappelle à ce sujet l’im-
portance de favoriser l’école comme lieu de médiation 
culturelle.

Elle demande au ministre de déterminer au plus vite 
les priorités du Plan culturel et estime que la somme 
de 100.000 € qui est consacrée à la réalisation de ce 
Plan n’est pas suffi sante. A cet égard, la députée de-
mande si la cartographie annoncée suit son cours et 
si la collaboration avec l’Agence du Développement 
territorial (ADT) se met en place.

Elle regrette également que tous les postes bud-
gétaires ne soient pas indexés et se questionne sur 
les conséquences que cette non-indexation aura sur 
le Plan culturel.

Concernant les cinquante ans des immigrations 
turque et marocaine, la députée demande des pré-
cisions quant au choix de l’Espace Magh et aux mis-
sions particulières qui lui seront assignées.

M. Rachid Madrane (ministre) précise que les 
crédits alloués pour le Plan culturel sont de 150.000 € 
et non de 100.000 € comme annoncé par certains 
députés et qu’une somme de 50.000 € est destinée 
à la présentation et à la communication du Plan au 
secteur.
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travaux qui ne revêtaient pas un caractère indispen-
sable et urgent ont été reportés.

Il précise par ailleurs que la Maison de la Francité 
a été entièrement rénovée en 2013.

Activité 3 – Livre, Littérature et Langue française

Mme Fatoumata Sidibé (FDF) demande des 
explications quant à l’augmentation des crédits re-
latifs aux bibliothèques communales qui se fait au 
détriment de l’achat de livres en langue étrangère 
(A.B. 11.13.63.22).

M. Rachid Madrane (ministre) répond que, les 
bibliothèques étant de mieux en mieux dotées en 
ouvrages de littérature étrangère, l’A.B. y relative ne 
devait pas être fi nancée à la même hauteur que les 
années précédentes.

Activité 4 – Histoire, Patrimoine immatériel
et Traditions populaires

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) informe le ministre 
que la Confrérie Saint-Laurent, qui organise le Mey-
boom, connaît des diffi cultés fi nancières. Celle-ci a 
d’ailleurs bénéfi cié l’année dernière d’une dotation 
exceptionnelle du budget Tourisme. Le député aime-
rait savoir si des initiatives vont être prises afi n d’aider 
cette asbl.

M. Rachid Madrane (ministre) n’étant pas au cou-
rant de cette situation, il précise que la Commission 
communautaire française n’est qu’un des pouvoirs 
subsidiants de cette association. Pour le moment, 
aucune demande d’aide n’a été rentrée pour l’année 
2014.

Programme 2, Activités 1, 2, 3 et 4 –
Sport et Jeunesse

Division 28 – Équipements sportifs

1. Exposé de M. Rachid Madrane, ministre en 
charge du Sport

Division 11 – Programme 2 , Activité 2 – Sport

Pour ce qui concerne le programme 2 – activité 2 
de la division 11, les budgets initiaux 2013 n’ont pas 
été ajustés.

Pour rappel, l’A.B. 11.22.33.01 est destinée au sub-
ventionnement d’associations œuvrant à la promotion 
du sport. C’est donc au travers de ce crédit que sont 
soutenus plus de cinquante projets dont notamment 
les différentes actions mises en place dans le cadre 

3. Examen des tableaux

Activité 1 – Support de la politique
culturelle en général

Mme Anne Charlotte d’Ursel (MR) demande la liste 
des associations qui bénéfi cient de l’A.B. 11.11.33.01 
(subventions aux associations), ainsi que leur pro-
gramme d’action, les montants budgétaires y affé-
rents et une ventilation de ceux-ci par commune. (An-
nexes 1 et 2)

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) demande si le projet 
de la Maison de la Diversité dont il est fait mention dans 
le Plan culturel est compris dans l’A.B. 11.11.43.20.

M. Rachid Madrane (ministre) répond que cette 
A.B. comprend les maisons des cultures de Molen-
beek et de Saint-Gilles ainsi que les maisons des 
cultures itinérantes, dont par exemple, la Compagnie 
des nouveaux disparus.

La Maison de la Diversité du Plan culturel sera fi -
nancée par l’A.B. relative à ce Plan.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) rappelle que l’étu-
de relative au musée de l’immigration avait coûté 
80.000 €. Un budget de 150.000 € pour le Plan cultu-
rel lui paraît donc insuffi sant.

M. Rachid Madrane (ministre) précise que le bud-
get annoncé est une amorce au Plan et que l’étude 
dont il est question est une étude de faisabilité, qui 
devrait donc coûter moins cher.

M. Pierre Migisha (cdH) rejoint la demande de 
Mme d’Ursel de disposer d’une liste des associations 
bénéfi ciant de l’A.B. 11.11.33.01. Il demande égale-
ment une liste des centres culturels non reconnus qui 
sont subventionnés ainsi que le détail des centres 
culturels qui font le choix de ne pas être reconnus par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles.

M. Rachid Madrane (ministre) répond que les 
centres culturels qui ne sont pas reconnus sont fi nan-
cés sur un budget facultatif alors que ceux qui sont 
reconnus, sont repris dans les allocations budgétaires 
examinées.

Mme Anne Charlotte d’Ursel (MR) souhaite 
également une explication quant à la diminution de 
201.000 € de l’A.B. 11.11.61.35 (dotation au SGS Bâ-
timents).

M. Rachid Madrane (ministre) précise que cette 
A.B. concerne le Théâtre des Martyrs, la Maison de 
la Francité et le Musée du Jouet. Au vu du contexte 
actuel, un choix a dû être fait concernant celle-ci et les 
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Division 11 – Programme 2,
Activité 3 – Petite enfance 

L’accessibilité des milieux d’accueil de la Petite 
enfance à tous est une des priorités du Collège de 
la Commission communautaire française. Le minis-
tre déclare veiller à ce que les moyens dédiés à ce 
secteur soient traduits en objectifs opérationnels à 
Bruxelles.

Par ailleurs, il rappelle que l’accompagnement des 
investissements de la Commission communautaire 
française en matière de politique de la Petite enfance, 
c’est-à-dire les infrastructures, est transféré au niveau 
d’une nouvelle cellule qui gère le « Plan crèches » et 
qui est de la compétence du ministre Rudi Vervoort.

Au niveau de l’ajustement 2013, un transfert de 
9.000 € a été opéré depuis l’A.B. 11.23.12.02 (Dé-
penses d’organisation, promotion, diffusion, publica-
tion) vers l’A.B. 11.23.12.01 (Prestations de tiers, frais 
de missions). Ce transfert a eu lieu afi n d’honorer les 
suites d’un rapport d’expertise.

En ce qui concerne l’activité 3 « Petite enfance », il 
n’y a aucune modifi cation au niveau du montant des 
allocations budgétaires par rapport à l’année 2013.

Par ailleurs, le ministre rappelle également que 
l’activité « Petite Enfance » est gérée par la cellule 
« Enfance et milieux d’accueil de l’enfant », dénom-
mée précédemment « l’Observatoire de l’Accueil et 
de l’Accompagnement de l’Enfant ». Cette cellule dé-
pend depuis 2013 de la Direction des Affaires sociales 
et de la Santé. Cependant, le budget réglementaire 
reste sur le programme 2 « Sport et Jeunesse ».

L’A.B. 11.23.33.01 dédiée aux subventions aux as-
sociations permet à la Cellule de développer un pro-
gramme d’études sur la politique de l’enfance, et spé-
cifi quement sur la politique de l’accueil de l’enfant.

Un montant de 22.000 € est également prévu sur 
l’A.B. 11.23.12.02 dédiée aux dépenses d’organisa-
tion, promotion, diffusion, publication qui permet la 
collaboration à la publication « Enfants d’Europe ».

Un comité d’experts, composé de trois personnes, 
effectue un travail d’analyse et d’avis à propos de la 
politique liée à l’Enfance et aux questions d’accueil 
de l’Enfance. Un montant de 10.000 € consacré aux 
prestations de tiers et frais de mission permet de sub-
ventionner ces publications via l’A.B. 11.23.12.01.

La cellule assure également le suivi des obligations 
de la Commission communautaire française dans les 
matières liées aux Droits de l’Enfant au niveau na-
tional et international. La cellule représente ainsi la 
Commission communautaire française à la Com-

du Plan fair-play, du sport scolaire, des ententes spor-
tives chargées de promouvoir leur discipline ou des 
publics prioritaires tels que les jeunes des quartiers 
plus défavorisés.

Pour l’initial 2014, les crédits disponibles ont aussi 
augmenté de 37.000 € afi n de développer des activi-
tés pour les seniors, d’une part, en collaboration avec 
la Fédération du sport qui sera chargée d’augmenter 
l’offre d’activités sur la Région, et d’autre part, avec 
l’asbl Gymsana qui interviendra au sein des maison 
de repos.

Les crédits initiaux 2014 prévus pour la promo-
tion et la publication, l’A.B. 11.22.12.02, sont restés 
identiques à ceux de 2013, soit 50.000 €. Ils servent 
principalement à mettre à jour les données du portail 
du sport qui reprend l’ensemble des clubs et équipe-
ments sportifs.

En terme de subventions aux frais de fonction-
nement (A.B. 11.22.33.02), plus de 150 clubs sont 
soutenus chaque année pour un montant global de 
176.000 €, un montant identique à celui de 2013. 
Via ce crédit budgétaire, ce sont particulièrement les 
clubs sportifs œuvrant à la formation des jeunes qui 
sont subventionnés.

En ce que concerne le Centre sportif de la Woluwe 
dont la Commission communautaire française est co-
propriétaire, l’allocation 11.22.33.03 destinée à l’as-
sociation de gestion a été fi xée en fonction du tableau 
du remboursement dû au leasing.

Enfi n, l’A.B. 11.22.33.04 qui a vu le jour en 2013 est 
entièrement dédiée à la promotion du sport au féminin 
pour un montant de 180.000 € réparti entre 35 asso-
ciations de terrain.

Division 28 – Équipements sportifs 

Les petites infrastructures privées continueront de 
bénéfi cier du soutien de la Commission communau-
taire française. Les crédits inscrits sont identiques à 
ceux de l’initial 2013. Pour 2013, un ajustement de 
33.000 € a été opéré pour soutenir l’effort budgétaire 
au regard des dossiers introduits lors de la confection 
du budget.

Quant à l’allocation destinée à la rénovation des 
bâtiments de ce centre, l’A.B. 28.00.61.35, un ajuste-
ment à la baisse de 40.000 € a été effectué en fonc-
tion de l’évolution des travaux. L’A.B. est donc ajustée 
à 30.000 €. Les crédits 2014 sont identiques à ceux 
de 2013, soit 70.000 €, d’après les estimations de 
l’Administration.
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Pour conclure, le député aimerait également dispo-
ser de la liste des associations et des clubs sportifs 
soutenus par la Commission communautaire françai-
se, toutes disciplines confondues (Annexe 3).

M. Jamal Ikazban (PS) se réjouit du budget pro-
posé et demande, concernant les activités qui seront 
développées à destination des seniors, si le ministre 
a pensé à organiser des activités qui réuniraient dif-
férentes populations, jeunes et moins jeunes ou de 
quartiers différents.

Il demande également ce qu’il en est de la promo-
tion de certains sports cérébraux, comme les échecs, 
notamment à destination des seniors.

Mme Fatoumata Sidibé (FDF) demande si une 
évaluation du Plan fair-play a déjà eu lieu.

Selon M. Ahmed Mouhssin (Ecolo), le secteur 
sportif manque d’une direction claire dans les politi-
ques sportives qui sont menées par la Commission 
communautaire française et il le regrette. Il propose 
l’élaboration d’un Plan Sport qui serait conçu suite à 
une concertation avec le secteur.

Il regrette également le fait que les communes se 
voient obligées de compenser le manque induit par la 
disparition des chèques-sport et demande dans quel-
le mesure la Commission communautaire française 
ne pourrait pas leur venir en aide, notamment en étu-
diant la possibilité de réintégrer le chèque-sport.

Concernant le Plan Sport-Santé, le député de-
mande dans quelle mesure la Commission commu-
nautaire française compte développer une stratégie 
afi n d’inviter les personnes en surpoids à pratiquer du 
sport sans pour autant les stigmatiser.

M. Mouhssin souhaite enfi n connaître ce qui est 
proposé, dans le cadre du Plan Sport au féminin, afi n 
d’assurer une transition pour les femmes entre une 
pratique du sport à domicile et une pratique du sport 
dans un club sportif.

Mme Françoise Dupuis (PS) rejoint les deman-
des de M. Mouhssin et aimerait également savoir si la 
Commission communautaire française a les moyens 
de restaurer un système analogue aux chèques-
sport.

Concernant la pratique du sport par les femmes en 
club, elle souligne l’importance de favoriser une prati-
que positive collective mais rappelle la complexité de 
la répartition de cette compétence qui dépend à la fois 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles et de la Commis-
sion communautaire française.

mission Nationale des Droits de l’Enfant (CNDE). 
L’A.B. 11.23.41.01 munie d’un montant de 2.000 € 
permet de payer cette participation.

L’accueil temps libre (ATL) est un secteur qui re-
tient également toute l’attention du ministre. En effet, 
l’accueil extrascolaire joue un rôle important pour 
le développement de l’enfant car il stimule d’autres 
compétences que celles éveillées durant le temps 
scolaire. Il a une fonction éducative essentielle dans 
l’épanouissement personnel de l’enfant, comme la 
socialisation, ou l’apprentissage de l’évolution entre 
pairs. Outre son rôle éducatif et de prévention, l’ac-
cueil de l’enfance est un levier pour la lutte contre la 
pauvreté et une plus grande égalité des chances dès 
le plus jeune âge.

Une convention de partenariat entre l’ONE et la 
Commission communautaire française a été signée 
le 11 octobre 2013 et formalise la collaboration qui est 
réalisée depuis de nombreuses années.

Pour 2014, le ministre souhaite continuer la démar-
che d’accessibilité pour tous à l’accueil, à la classe 
d’accueil, à la maternelle, et ce dans un cadre qua-
litatif.

A cette fi n, les conclusions et recommandations 
d’un certain nombre d’études traitant de ces sujets 
sont attendues. Celles-ci pourront être débattues au 
sein du comité d’experts et ainsi permettre la réalisa-
tion des actions les plus pertinentes possible.

2. Discussion et examen des tableaux

Mme Anne Charlotte d’Ursel (MR) rappelle que 
le prédécesseur du ministre avait promis un projet de 
règlement qui viserait l’ensemble des associations 
sportives partenaires de la Commission communau-
taire française et demande où en est ce projet.

Elle souhaiterait également avoir des précisions 
quant au calendrier, aux lignes de forces et au budget 
qui sera affecté au Plan Sport-Santé et demande si 
celui-ci verra le jour avant la fi n de la législature.

M. Pierre Migisha (cdH) ne peut que se réjouir 
de la mise en place du Plan Sport-Santé et précise 
que, selon lui, ce dernier devrait se décliner transver-
salement à toutes les compétences. A cet égard, il 
demande ce qu’il en est de la concertation avec les 
autres membres du Collège, notamment la ministre 
de la Santé.

Il rejoint également Mme d’Ursel concernant les 
précisions sur le calendrier et le budget qui sont pré-
vus.
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Il rejoint le constat que cette compétence manque 
de moyens fi nanciers et surtout de clarté au niveau de 
la répartition des compétences, mais précise néan-
moins que la Région subventionne de nombreux pro-
jets afi n d’améliorer l’image de Bruxelles.

Il s’engage également à programmer une évalua-
tion du Plan fair-play une fois que le premier appel à 
projets sera terminé.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) demande au minis-
tre si celui-ci a l’intention de prendre en compte les 
salles de sport scolaires dans son cadastre et de-
mande ce qu’il en est d’un potentiel budget consacré 
à leur rénovation.

De plus, il demande si le budget prévu à 
l’A.B. 11.22.12.02 (dépenses de promotion et publica-
tions) sera suffi sant pour couvrir l’information qui sera 
faite suite à la publication du cadastre des infrastruc-
tures sportives et de la présentation du Plan.

M. Rachid Madrane (ministre) répond que le 
budget relatif à la rénovation des infrastructures est 
compris dans les 6 millions d’€ du budget régional 
consacré aux infrastructures et que l’A.B. 11.22.12.02 
comprend en effet la création d’un nouveau portail 
Internet ainsi qu’une communication à destination du 
secteur.

Division 25 – Transport scolaire

1. Exposé de M. Rachid Madrane, ministre en 
charge du Transport scolaire

La Commission communautaire française assure 
quotidiennement le transport scolaire des enfants fré-
quentant un établissement d’enseignement spécialisé 
situé sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capita-
le. Cette année, la Commission communautaire fran-
çaise assure le transport de 2.978 élèves et la prise 
en charge de 2.191 abonnements scolaires, soit une 
prise en charge totale de 5.169 élèves. Le nombre 
d’élèves transportés a connu une petite baisse depuis 
septembre en raison des « élèves fantômes » qui on 
été « désactivés » pour dégager plus de possibilités 
pour des élèves effectifs.

Les crédits prévus au budget 2014 permettront 
à chaque enfant, et indirectement à chaque parent, 
de bénéfi cier d’un service de qualité, performant et 
confortable, se déroulant dans les meilleures condi-
tions possibles de sécurité.

M. Pierre Migisha (cdH) souhaite rappeler que 
la décision qui a mené à la disparition des chèques-
sport a été prise par le Gouvernement de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles qui est composé des mêmes 
partis que le Collège de la Commission communau-
taire française. Cette décision a fait l’objet d’un long 
débat et a été assumée par cette majorité. Il regrette 
donc que ce sujet soit discuté à chaque budget alors 
qu’en plus, la compétence ne dépend pas du ministre 
Madrane.

M. Jamal Ikazban (PS) rappelle que depuis la dis-
parition de ces chèques-sport, de nombreuses per-
sonnes n’ont plus accès à la pratique sportive en club. 
Il demande alors ce que le ministre peut faire afi n que 
la Fédération Wallonie-Bruxelles assume ses respon-
sabilités envers les Bruxellois.

Mme Anne Charlotte d’Ursel (MR) propose, au vu 
de l’unanimité qui entoure ce débat, de rédiger une 
proposition de résolution qui viserait à engager une 
concertation avec la Fédération Wallonie-Bruxelles 
afi n de trouver une solution pour réintégrer ces chè-
ques-sport.

M. Rachid Madrane (ministre) répond en ce qui 
concerne l’A.B. 11.22.33.02 que 150 clubs sportifs 
sont subsidiés à hauteur de 176.000 € et sur base 
d’un règlement.

Il répond à Mme d’Ursel qu’il existe un règlement 
pour l’attribution de subsides aux clubs sportifs, 
contrairement aux subsides dédiés au Sport au fémi-
nin.

Concernant les précisions demandées relative-
ment au Plan Sport-Santé, il demande aux députés 
d’attendre sa présentation du cadastre des infrastruc-
tures sportives et du Plan Sport-Santé qui intervien-
dra dans les prochaines semaines.

Selon lui, les échos du secteur sportif sont positifs 
et les capacités de créativité de la Commission com-
munautaire française sont à saluer.

Le ministre rejoint le commentaire de M. Mouhssin 
selon lequel la pratique du sport ne doit pas néces-
sairement se faire en club. A cet égard, il précise que 
seulement 7 % des femmes qui pratiquent un sport 
souhaitent le faire en compétition et salue les effets 
bénéfi ques du Plan Sport au féminin.

Concernant la pratique du sport par les seniors, 
le ministre salue les initiatives qui sont prises visant 
à favoriser la pratique du sport de manière intergé-
nérationnelle. Un appel à projets « sport-senior » a 
également été lancé visant à développer la pratique 
sportive par les seniors, principalement dans les com-
munes où cette offre est faible.
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dra en compte en priorité et sans compensation ex-
clusive les besoins inéluctables supplémentaires en 
matière de nouveaux circuits de transport scolaire à la 
rentrée 2014-2015 à hauteur de 129.000 €.

2. Discussion et examen des tableaux

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) salue le travail sé-
rieux qui est fait depuis le début de la législature, no-
tamment en terme de création de nouveaux circuits 
ou d’investissements en formations et demande si 
des améliorations ont été constatées en terme de du-
rée des trajets.

Il souhaite connaître quelles mesures sont prises 
afi n de résoudre les cas les plus problématiques à cet 
égard et demande si la commission peut être infor-
mée des avis rendus par la Commission consultative 
du Transport scolaire.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) salue égale-
ment l’effort qui sera fait et insiste sur la pénibilité de 
ces trajets pour les enfants.

Mme Fatoumata Sidibé (FDF) demande quelle 
somme sera consacrée aux formations des accom-
pagnateurs.

De plus, la députée constate que trois nouveaux 
circuits de transport vont démarrer en septembre 
2014 mais ne voit pas la traduction de ceux-ci dans le 
budget présenté.

M. Rachid Madrane (ministre) rappelle avoir déjà 
répondu à ces questions quelques semaines aupara-
vant lors d’une interpellation (Annexe 4) et souligne la 
diffi culté d’organiser des trajets au vu de la conges-
tion du trafi c. Conscient de la complexité que repré-
sente l’organisation d’un transport collectif, il s’attelle 
à diminuer au maximum la durée des trajets pour les 
enfants.

Répondant à la question relative aux trois nou-
veaux circuits, le ministre précise que 8.145.000 € 
sont prévus à l’ajusté 2013 et 8.451.000 € sont inscrits 
à l’initial 2014. La différence entre les deux montants 
correspond à la création des trois nouveaux circuits 
(+ 306.000 €).

Concernant la demande de M. Mouhssin de pou-
voir disposer des avis de la Commission consultative, 
le ministre s’engage à les communiquer, sauf contre-
ordre de la part de l’Administration.

Afi n de faire face à la demande croissante, des im-
plantations scolaires supplémentaires ont été créées, 
ce qui a nécessité la création de nouveaux circuits. 
Malgré cette augmentation du nombre d’élèves trans-
portés et du nombre de circuits, le temps de parcours 
des enfants transportés reste au cœur des préoccu-
pations. Tout est donc mis en œuvre pour optimali-
ser les circuits et assurer les meilleures conditions de 
transport possibles.

La présence de convoyeurs est également assurée 
sur tous les circuits qui le nécessitent et leur forma-
tion est renforcée. Ainsi, le programme de formation 
de ce personnel s’est progressivement étoffé, offrant 
l’année dernière neuf thèmes de formation (autisme, 
défi cience auditive, trisomie, prévention de l’agres-
sion verbale, le métier d’accompagnateur, secouriste 
d’entreprise) et totalisant ainsi 17 journées de forma-
tion pour 87 heures dispensées au profi t de 149 parti-
cipants. Ces efforts de formation seront poursuivis et 
toucheront aussi bien les anciens que les nouveaux 
accompagnateurs.

Le projet de budget ajusté 2013 connaît une dimi-
nution de 380.000 €. Cette diminution concerne trois 
allocations :

– L’A.B. 25.00.11.04 (rémunération du personnel 
d’accompagnement) pour laquelle cinq nouveaux 
circuits en année pleine avaient été budgétisés sui-
te à la création d’une nouvelle école à Evere. Celle-
ci n’a cependant été ouverte que très tardivement. 
(diminution de 200.000 €). De plus, l’augmentation 
du coût des rémunérations intervenue s’est avérée 
inférieure à celle prévue initialement.

– L’A.B. 25.00.12.03 (frais de transport) est diminuée 
de 148.000 € sur la base des derniers chiffres esti-
més par l’Administration.

– L’A.B. 25.00.12.13 (frais de location de bus) connaît 
une diminution de 32.000 € justifi ée par la diminu-
tion du nombre de bus à louer (un bus avec éléva-
teur en moins).

Pour 2014, le projet de budget qui est soumis aux 
députés pour examen est, au total, relativement stable 
par rapport à l’initial 2013 (– 29.000 €) et en augmen-
tation signifi cative de 353.000 € par rapport à l’ajusté 
2013. Ces moyens supplémentaires permettront de 
faire face à l’augmentation des rémunérations de per-
sonnel et à l’augmentation des frais de transport due 
à l’ouverture de nouveaux circuits.

En plus de cette augmentation, il a été prévu que, 
lors de l’ajustement du budget 2014, le Collège pren-
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qu’auprès de ses partenaires, les organismes d’inser-
tion socioprofessionnelle et l’enseignement de pro-
motion sociale.

Vu ce bilan positif, la Région a décidé d’augmenter 
en 2014 sa dotation à la Commission communautaire 
française de 320.000 € afi n que Bruxelles Formation 
puisse amplifi er son offre de formation dans les sec-
teurs prioritaires du New Deal.

La mise en œuvre d’une offre de formation de qua-
lité à destination des demandeurs d’emploi sera pour-
suivie et amplifi ée, notamment dans les domaines liés 
à l’écoconstruction, à la connaissance des langues, à 
la détermination professionnelle ainsi qu’aux secteurs 
porteurs identifi és dont celui de l’Horeca, du commer-
ce, de la logistique, des services aux entreprises et 
du secteur non-marchand. Une attention particulière 
sera également portée sur la mise en œuvre de for-
mations dans le cadre du tourisme et de l’événemen-
tiel. Les formations proches de l’emploi, c’est-à-dire 
celles qui correspondent aux besoins des secteurs 
professionnels et des entreprises seront bien évidem-
ment poursuivies.

Le fi nancement du dispositif d’insertion sociopro-
fessionnelle est lui aussi en augmentation au budget 
initial 2014.

Les crédits prévus permettront d’assurer pleine-
ment le subventionnement :

– des équipes de base des organismes d’insertion 
socioprofessionnelle en tenant compte des coûts 
liés aux changements de catégories et à la pré-
pension (A.B. 26.10.33.02 : 6.390.000 €, soit + 
126.000 €);

– la formation continue du personnel des Orga-
nismes d’insertion socioprofessionnelle (OISP) 
(A.B. 26.10.33.08 : 228 000 € soit + 8.000 €);

– des heures liées à l’embauche compensatoire 
pour l’ensemble du personnel affecté à des tâches 
d’insertion (A.B. 26.10.33.09 : 1.281.000 € soit + 
70.000 €)

Bruxelles Formation voit également sa dotation 
augmenter au budget 2014 afi n :

– de remplir ses obligations en matière de personnel, 
notamment au niveau des barèmes, des pensions 
et de la carrière plane mais aussi en matière de 
location de locaux et de coûts énergétiques;

– de faire face à l’augmentation du nombre de de-
mandeurs d’emploi sur le territoire de la Région et 
offrir à ceux et celles qui en ont besoin, une forma-
tion de qualité;

Division 26 – Formation professionnelle
Programme 1 – Support de la politique
générale de formation professionnelle

Programme 3 – Institut bruxellois
francophone pour la formation professionnelle

1. Exposé de M. Rachid Madrane, ministre en 
charge de la Formation professionnelle

La Formation professionnelle est un des domaines 
majeurs de l’accord de majorité de la Commission 
communautaire française pour la législature 2009-
2014.

Bien que le contexte reste diffi cile, tant le budget 
2013 ajusté que le budget initial 2014 refl ètent la vo-
lonté forte du Collège de maintenir des stratégies de 
réponses adaptées au plus près des réalités des de-
mandeurs d’emploi et des entreprises de la Région.

Pour ce qui concerne l’ajustement du budget 
2013, l’allocation de base du programme 1 relative 
à « l’intervention de la Commission communautaire 
française dans la mise en œuvre et l’évaluation et de 
la communication des programmes européens des 
objectifs Convergence et Compétitivité et emploi du 
Fonds social européen (FSE) et des initiatives com-
munautaires » ainsi que celle relative à « la promotion 
d’activités et soutien à des actions d’insertion pro-
fessionnelle » font l’objet d’un ajustement technique. 
L’allocation de base relative aux « subventions d’ini-
tiatives de diffusion et d’information liées aux activités 
d’insertion socioprofessionnelle » fait l’objet d’un ajus-
tement à la baisse de 11.000 €.

Plusieurs arrêtés de redistribution vers 
l’A.B. 26.10.01.01 ont également été approuvés par le 
Collège en 2013 afi n d’optimiser l’utilisation des cré-
dits disponibles et ainsi pouvoir préparer la mise en 
œuvre du dispositif de Garantie pour la jeunesse.

Aucune adaptation du budget 2013 n’affecte le pro-
gramme 3 qui concerne Bruxelles Formation et ses 
partenariats.

Le budget initial 2014 refl ète la volonté forte du 
Collège d’investir massivement dans le développe-
ment de la Formation professionnelle et en priorité, 
dans l’offre de formation à destination des jeunes de 
moins de 25 ans.

Depuis 2012, les moyens fi nanciers obtenus dans 
le cadre du New Deal ont permis le renforcement et 
la diversifi cation de l’offre de formation dans les sec-
teurs porteurs d’emploi.

Plus de 1.500 places de formation supplémentai-
res ont ainsi été créées dans le dispositif de formation 
professionnelle bruxellois, tant à Bruxelles Formation 
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collaboration avec l’enseignement, les services d’in-
formation jeunesse ou encore les dispositifs d’accro-
chage scolaire.

Avec la mise en œuvre du dispositif de Garantie 
pour la jeunesse, c’est vers un changement radical 
et structurel des politiques de formation, d’éducation 
et de mise à emploi que le Collège souhaite priori-
tairement donner une chance à ces jeunes bruxellois 
baptisés « NEET » (Not in Education, Employment or 
Training), qui, sans une prise en main par l’autorité 
publique, seront une génération sacrifi ée.

Enfi n, les chantiers relatifs à l’organisation de la 
Formation professionnelle à Bruxelles et en lien avec 
les autres compétences dans les différents niveaux 
de pouvoir (Union européenne, Fédéral, Communau-
tés, Régions, Communes) seront menés à terme en 
2014 dont notamment :

– la poursuite de la mise en œuvre de l’Accord de 
coopération « politiques croisées emploi-forma-
tion » avec la Région de Bruxelles-Capitale au 
travers des chantiers relatifs à l’anticipation des 
besoins de main-d’œuvre, à la simplifi cation admi-
nistrative, à l’harmonisation du dossier du deman-
deur d’emploi et à son suivi;

– le renforcement de la mise en œuvre du Plan lan-
gues pour les Bruxellois, avec la Région de Bruxel-
les-Capitale afi n d’assurer une offre intégrée allant 
de modules de formation en langues orientées mé-
tiers à Bruxelles Formation à des chèques ouvrant 
un droit à une formation individuelle à Actiris;

– la fi nalisation du cadre francophone des certifi ca-
tions avec la Fédération Wallonie-Bruxelles et la 
Région wallonne.

Inscrivant pleinement son action dans la stratégie 
européenne 2020, l’objectif de la Formation profes-
sionnelle se concrétise aussi en 2014 dans le soutien 
à des actions phares, porteuses d’innovations telles 
que :

– l’amplifi cation du projet pilote visant l’accompagne-
ment pédagogique des demandeurs d’emploi han-
dicapés, en partenariat avec le service Phare, dans 
des formations « traditionnelles »;

– la fi nalisation de l’analyse et de la construction d’un 
outil statistique permettant le suivi de la trajectoire 
des stagiaires terminant un contrat de formation 
professionnelle.

Dans les secteurs porteurs d’emploi identifi és par 
le New Deal notamment, une réorganisation progres-
sive de la formation professionnelle qualifi ante dans 
une approche sectorielle sera menée par la création 

– de poursuivre la mise en œuvre de la mesure 
« stage de transition » promue par le Gouverne-
ment fédéral et permettant à de jeunes deman-
deurs d’emploi peu qualifi és d’obtenir une première 
expérience en milieu professionnel.

L’essentiel des moyens budgétaires complémen-
taires inscrits au budget 2014 sera consacré à la mise 
en œuvre du dispositif de « Garantie pour la jeunes-
se ».

Ce dispositif vise à ce que tous les jeunes de 15 à 
moins de 25 ans se voient proposer un emploi de bon-
ne qualité, une formation continue, un apprentissage 
ou un stage dans les quatre mois suivant la perte de 
leur emploi ou leur sortie de l’enseignement.

La mise en place de ce dispositif en faveur de l’inté-
gration durable des jeunes, dont les jeunes en situa-
tion de décrochage scolaire ou social, requiert pour 
la Commission communautaire française de travailler 
en étroit partenariat avec la Région mais aussi avec la 
Fédération Wallonie-Bruxelles afi n d’aboutir à un plan 
coordonné d’intervention publique s’intégrant dans 
les outils programmatiques que sont le New Deal et le 
Plan Régional de Développement Durable (PRDD).

Reposant pour partie sur les orientations du FSE, 
la mise en place du dispositif bruxellois de Garantie 
pour la jeunesse doit contribuer à relever deux défi s 
majeurs :

– à court et moyen termes, la lutte contre l’augmenta-
tion du chômage des jeunes demandeurs d’emploi 
de moins de 25 ans, avec une attention spécifi que 
pour les moins qualifi és et ceux issus de l’immigra-
tion;

– à long terme, la remédiation du fossé croissant en-
tre le système scolaire, le système de formation et 
le milieu professionnel.

La Commission communautaire française est un 
acteur majeur de la réussite de ce dispositif.

Les moyens budgétaires inscrits au budget 2014 
à hauteur de 3,5 millions d’€ (700.000 € au budget 
de politique générale de formation professionnelle au 
sein du programme 1 – A.B. 01.01 et 2,8 millions d’€ 
au budget de Bruxelles Formation – programme 3 – 
A.B. 43.05) permettront bien sûr le développement 
d’une offre de formation adaptée aux caractéristiques 
spécifi ques du public des jeunes de moins de 25 ans 
inscrits comme demandeurs d’emploi ou non, le dé-
veloppement de mesures d’accompagnement spé-
cifi ques vers l’entreprise et le marché de l’emploi, la 
mise en œuvre de formules d’accompagnement à la 
reprise d’études mais aussi le soutien à des mesures 
d’accrochage ou de ré-accrochage innovantes, en 
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Mme Rousseaux demande également si des pro-
jections sont connues concernant les subsides du 
Fonds social européen (FSE) qui sont réservés à la 
Commission communautaire française et si les bud-
gets prévus l’ont été en tenant compte des délais de 
paiement de l’Europe.

Pour conclure, la députée demande les raisons 
pour lesquelles un tel retard a été pris dans le dossier 
des certifi cations à fi naliser avec la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles et la Région wallonne.

Mme Françoise Dupuis (PS) répond à Mme Rous-
seaux, concernant les personnes de plus de 25 ans, 
qu’elles ne sont pas oubliées et restent dans les cir-
cuits de formation mais, que ce qui importe, c’est la 
création d’emplois et la lutte contre les discriminations 
à l’embauche.

Elle salue par ailleurs l’augmentation de plus de 
10 % des crédits destinés aux classes moyennes et 
rejoint le choix qui a été fait de cibler les jeunes de 
moins de 25 ans.

Néanmoins, la députée insiste sur la nécessité de 
rester vigilants à ne pas mettre en place des dispositifs 
qui auraient pour effet de décourager les jeunes d’aller 
à l’école et d’obtenir un diplôme de base. Elle rappelle 
à cet égard la position défendue par M. Charles Piqué 
qui souhaitait répondre spécifi quement à la situation 
de chaque jeune demandeur d’emploi.

Mme Dupuis se réjouit par ailleurs de la mise en 
place de la Garantie jeunes et insiste sur l’importance 
de développer des pôles de compétences ainsi qu’un 
réseau d’organismes d’insertion socioprofessionnelle 
de première ligne.

Mme Magali Plovie (Ecolo) salue le fait que la Ga-
rantie jeunes se retrouve tout au long du budget et 
insiste sur la nécessité de développer des liens entre 
les secteurs de la formation et de l’emploi ainsi que de 
poursuivre le dispositif contenu dans le New Deal.

A cet égard, elle demande des précisions quant 
au budget qui lui sera consacré, notamment considé-
rant le budget unique de 2,4 millions d’€ qui avait été 
consacré à ce projet en 2013 et qui ne se retrouve 
pas dans le budget 2014.

Elle rappelle également l’importance du secteur 
non-marchand, sa spécifi cité et la nécessité de ne pas 
l’oublier quand on parle de formation ou d’emploi.

Concernant le développement des pôles de com-
pétences et les formations qui seront proposées pour 
les métiers techniques et industriels, elle rappelle 
que, dans le budget régional, ces métiers ne sont pas 
considérés comme porteurs d’emploi. Elle souhaite 

de pôles de compétences emploi-formation couvrant 
tout le champs de la qualifi cation, de l’information/
orientation à l’emploi. Un premier pôle de compéten-
ces emploi-formation dans les métiers techniques 
sera mis en œuvre pour les métiers techniques in-
dustriels avec l’objectif de tripler l’offre de formation 
à destination des demandeurs d’emploi dans ce sec-
teur. Pour ce faire, un nouveau centre de formation 
sera construit pour fi n 2015 sur le site Erasme à An-
derlecht grâce à un fi nancement de 11 millions d’€ 
provenant pour cinq millions d’€ de Beliris et six mil-
lions d’€ de la Région de Bruxelles-Capitale.

2. Discussion et examen des tableaux

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) s’étonne de 
l’inégalité de traitement qui existe au sein des com-
pétences de la formation professionnelle, qui connaît 
une augmentation substantielle globale de ses bud-
gets (+ 3,5 millions d’€), dont, pour Bruxelles Forma-
tion une augmentation de 2,8 millions d’€, alors que 
les compétences de la formation des classes moyen-
nes n’augmentent que de 400.000 €.

La députée demande au ministre la justifi cation 
d’une telle différence, même si elle se réjouit de l’aug-
mentation des budgets consacrés à la Formation pro-
fessionnelle qu’elle considère comme essentielle.

Tout en saluant le mécanisme de la Garantie jeu-
nes, Mme Rousseaux s’étonne que l’essentiel de 
l’action du Collège soit orienté vers les « moins de 
25 ans » alors que ceux-ci représentent 30 % des de-
mandeurs d’emploi bruxellois. Elle questionne donc 
le ministre sur les initiatives mises en place afi n de 
toucher les autres publics, moins jeunes.

La députée aimerait avoir des précisions quant à 
la mise en œuvre pratique des synergies entre la Ré-
gion et la Commission communautaire française re-
lativement à la Garantie jeunes et souhaiterait savoir 
en quoi les budgets dégagés répondent à l’appel du 
comité de gestion et de la fonctionnaire dirigeante de 
Bruxelles Formation.

A cet égard, Mme Rousseaux demande si certai-
nes fi lières, comme la fi lière industrielle, seront plus 
développées que d’autres.

Elle questionne également le ministre sur l’avance-
ment du projet de dossier unique du chômeur bruxel-
lois et demande ce qu’il en est de la protection de la 
vie privée dans ce cas.

La députée souhaite par ailleurs avoir plus d’infor-
mations concernant l’offre complémentaire du Plan 
langues.
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mation professionnelle et attend la présentation plus 
détaillée du ministre concernant la Garantie jeunes.

Par ailleurs, il demande des précisions quant à la 
validation des 1.650 stages par Bruxelles Formation.

M. Rachid Madrane (ministre) précise que le 
Collège a décidé de consacrer la Formation profes-
sionnelle comme priorité du budget 2014 mais que 
ce n’est pas pour autant que les autres compétences 
sont oubliées.

Au niveau du fi nancement de la Garantie jeunes, 
celui-ci est prévu sur les années 2014 et 2015 et 
sera constitué d’une enveloppe de 39 millions d’€ par 
an fi nancée à hauteur de 6,5 millions d’€ par an qui 
proviendront de l’initiative pour l’emploi des jeunes, 
du FSE, et des pouvoirs publics qui interviennent en 
complément des sommes dégagées par le FSE.

Un Plan d’action bruxellois sera présenté, complé-
mentairement à un Plan d’action wallon et qui seront 
tous deux intégrés dans un Plan d’action national qui 
sera porté et mis en œuvre par le premier ministre.

Quatre axes prioritaires ont été défi nis à savoir 
l’information et l’orientation, l’accrochage des jeunes 
dans les dispositifs d’aides et de formations, le renfor-
cement de l’offre professionnelle et la mise en œuvre 
et l’accompagnement pédagogique des stages en en-
treprises.

Le ministre précise que les classes moyennes ne 
sont pas oubliées, il pense notamment aux synergies 
développées entre Actiris et Bruxelles Formation et 
aux projets de la Commerce Academy ainsi qu’aux 
accords de coopération politiques croisées et New 
Deal.

Concernant les chèques langues Actiris, le minis-
tre précise que, pour la partie Bruxelles Formation, 
3.000 places sont disponibles dont 900 destinées aux 
formations orientées « métier ».

Il rejoint la remarque de Mme Dupuis insistant sur 
la nécessité et l’importance de développer les OISP.

Le projet d’accord de coopération concernant les 
cadres francophones de certifi cation est en cours 
d’écriture et une première lecture est prévue dans les 
trois Gouvernements francophones avant la fi n de la 
législature.

Répondant à Mme Plovie sur la demande de mé-
tier industriels, il précise que la STIB et la SNCB sont 
en demande annuelle de 80 électromécaniciens. A 
cet égard, il souhaite développer un projet de pôle 
de formations de ces métiers, en partenariat avec le 

donc savoir ce qu’il en est et si des synergies sont 
prévues à cet égard avec la Région.

La députée demande également quel suivi est offert 
au jeune après que celui-ci ait suivi une formation.

Vu la divergence des montants annoncés par le 
ministre-président et par la presse, elle demande des 
précisions au ministre quant aux budgets qui seront 
destinés à la mise en œuvre de la Garantie jeunes 
ainsi que sur le probable cofi nancement de cette me-
sure par l’Europe.

Mme Plovie souhaite également connaître quels 
projets seront fi nancés par les 180.000 € destinés aux 
projets innovants en 2013.

Elle questionne également M. Madrane sur une 
potentielle augmentation du budget destiné à l’alpha-
bétisation, rappelant également que ce secteur est en 
diffi culté.

La députée demande des précisions quant à l’audit 
dont il est fait mention dans le rapport de la Cour des 
comptes ainsi que sur les pénalités qui en découlent.

Pour conclure, Mme Plovie demande ce qu’il en est 
du Plan stratégique de formation dont parlait le bud-
get 2013 et qui n’est plus mentionné cette année.

Mme Fatoumata Sidibé (FDF) salue l’augmenta-
tion des budgets destinés à la Formation profession-
nelle et le fait que ceux-ci ciblent plus de 6.000 jeu-
nes.

La vente du bâtiment du CIVA permettra de fi nan-
cer cette Garantie jeunes. A ce sujet, elle aimerait sa-
voir si le coût du loyer est repris dans le budget 2014. 
De plus l’estimation de cette vente est comprise entre 
12 et 14 millions d’€ alors que le bâtiment a été estimé 
à 15 millions d’€. Elle souhaite avoir des explications 
quant à cette différence de montants.

Concernant la validation des compétences, la dé-
putée souhaiterait connaître le taux de réussite des 
centres de validation qui existent.

Elle souhaite également que le ministre lui détaille 
les formations prioritaires qui ont été ciblées par le 
Collège ainsi que les différentes dispositions qui se-
ront mises en œuvre afi n de lutter contre le décro-
chage scolaire.

Pour conclure, elle demande si des projets sont 
spécialement destinés aux demandeurs d’emploi por-
teurs d’un handicap.

M. Pierre Migisha (cdH) salue l’augmentation de 
plus de 4 millions d’€ du budget consacré à la For-
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Premièrement, l’EFPME prolonge sa participation 
au Plan langues adopté conjointement par le Gouver-
nement de la Région de Bruxelles-Capitale et par le 
Collège de la Commission communautaire française 
en organisant les cours pratiques en néerlandais à 
destination des futurs vendeurs et coiffeurs.

Deuxièmement, la participation de l’EFPME à l’Al-
liance Emploi Environnement qui se poursuit via des 
formations continues aux métiers de la construction 
durable.

Troisièmement, le Service Formation PME (SFP-
ME) et l’EFPME participeront conjointement à la troi-
sième édition bruxelloise du Village des métiers qui 
proposera cette année encore aux jeunes de l’ensei-
gnement obligatoire et aux jeunes demandeurs d’em-
ploi des essais métiers dans les secteurs particulière-
ment porteurs en Région bruxelloise. En effet, dans 
de nombreux domaines (vente, métiers manuels, Ho-
reca, …), le manque de main-d’œuvre se fait sentir 
alors que nombre de jeunes sont à la recherche d’un 
emploi. Cette initiative fait partie d’un plan global de 
promotion des métiers techniques et manuels mené 
conjointement avec la Région wallonne et la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles.

En ce qui concerne l’ajustement 2013

Aucune modifi cation substantielle n’a eu lieu, il est 
donc en corrélation avec le budget initial. La subven-
tion annuelle dévolue à Altis-IFPME n’a pas dû être 
versée en 2013 compte tenu des différents reports 
positifs engendrés par Altis. Au vu de la bonne santé 
de sa trésorerie, le Conseil d’administration d’Altis a 
décidé que cette subvention n’était pas nécessaire 
pour l’année 2013. L’argent prévu a été réinjecté dans 
le budget « initiatives ».

Enfi n, une subvention exceptionnelle a été accor-
dée à l’ajustement 2013 à l’EFPME. La raison de ce 
subside est la suivante : l’asbl autonome n’a pas jus-
tifi é correctement certains montants dépensés pour 
l’année 2011. Elle a donc dû rembourser une partie 
de la subvention reçue cette année-là. Même si cela 
est regrettable, cela prouve que la Commission com-
munautaire française, et plus particulièrement le ser-
vice en question le SFPME, fait minutieusement son 
travail, en vérifi ant de façon exemplaire les justifi catifs 
chaque année.

Toutefois, afi n d’éviter de mettre le centre EFPME 
en grosse diffi culté fi nancière, il a été décidé de leur 
accorder une subvention exceptionnelle, en accord 
avec le ministre du Budget. Cet accord a été soumis 
à des conditions strictes afi n que de telles bavures 
ne se reproduisent plus. Ainsi, une convention sera 
conclue entre l’asbl et le SFPME afi n d’obtenir certai-

secteur privé, afi n de multiplier l’offre de formation, 
qu’elle soit initiale ou continue.

L’objectif serait de créer un lieu de formation qui 
regrouperait l’ensemble de l’offre pour un secteur par-
ticulier et dans lequel les partenaires privés investi-
raient afi n de fi nancer le matériel nécessaire.

Concernant le CIVA et la revente de son bâtiment 
à la Société d’Acquisition foncière (SAF), le ministre 
considère que cette décision n’est que la correction 
d’une erreur historique et précise que les associations 
présentes dans le bâtiment n’en subiront aucune 
conséquence.

Le loyer de celui-ci sera à présent pris en charge 
par le budget Urbanisme de la Région.

Répondant à M. Migisha, il précise que 1.650 sta-
ges de transition seront proposés par Actiris et Bruxel-
les Formation et que l’objectif est d’assurer 800 stages 
sur la première année qui a débuté en cours d’année 
2013. L’objectif à terme est d’assurer 1.650 stages 
par année complète.

Concernant l’augmentation de 320.000 € de 
l’A.B. 26.30.43.07, le ministre précise que ces mon-
tants sont structurels.

Le ministre précise à Mme Plovie que les 187.000 € 
de pénalités prévus pour le FSE sont une décision de 
l’inspecteur des fi nances du FSE suite à la non utili-
sation par Bruxelles Formation de la procédure des 
marchés publics pour la désignation des conventions 
avec les Fonds sectoriels.

Pour conclure, M. Madrane répond que des cré-
dits non utilisés et disponibles ont été regroupés à 
l’A.B. 26.10.01.01 dans le but d’anticiper le fi nance-
ment de la Garantie jeunes, notamment en renforçant 
des projets avec les centres « info-jeunesse » et en 
lançant un projet pilote de service citoyen.

II. Division 26 – Formation
professionnelle

Programme 2 – Classes moyennes

1. Exposé de Mme Céline Fremault, ministre en 
charge de la Formation professionnelle des 
classes moyennes

Le budget 2014 a pour objectif de poursuivre le 
développement des formations en alternance qui font 
l’originalité du réseau des classes moyennes, via no-
tamment l’asbl Espace Formation PME (EFPME) qui 
sera active dans plusieurs domaines pour cette an-
née 2014.
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Le budget global du Service à gestion séparée 
« Service Formation PME » est en augmentation pour 
permettre de couvrir les frais de fonctionnement, aug-
mentation due à l’indexation notamment.

Enfi n, une partie importante du budget « initia-
tives » servira à fi nancer le programme « Garantie 
jeunes », dans lequel l’EFPME pourra s’inscrire. Pour 
rappel, ce projet vise concrètement à ce que tous 
les jeunes de moins de 25 ans se voient proposer, 
dans les quatre mois suivant leur inscription comme 
demandeur d’emploi, soit une offre de qualité pour 
un emploi, soit une formation, soit un stage. Environ 
12.000 jeunes sortant des études s’inscrivent chaque 
année chez Actiris. La moitié d’entre eux trouvent un 
emploi dans les six mois. L’autre moitié bénéfi ciera 
désormais d’un accompagnement plus ciblé grâce au 
service Youth Guarantee chez Actiris, en partenariat 
avec les acteurs de la formation.

La Garantie jeunes cible les 15-25 ans et la fi lière 
apprentissage offre une réponse adéquate aux exi-
gences de celle-ci. En effet, les recommandations de 
la Garantie jeunes peuvent s’appliquer à la Formation 
des classes moyennes et pas uniquement à l’Ensei-
gnement. Le dispositif d’accrochage, concerté entre 
le SFPME et l’EFPME mis en œuvre lors de cette 
rentrée académique, pourrait être renforcé par des 
moyens supplémentaires, tant quantitatifs (augmen-
tation du nombre d’intervenants …) que qualitatifs 
(élargissement de l’offre, appui d’une équipe universi-
taire …). Ce n’est qu’en multipliant les collaborations 
effi caces, notamment entre le SFPME et l’EFPME, 
mais aussi avec l’aide d’Actiris et Bruxelles Formation 
que la Garantie jeunes pourra produire tous ses effets 
à Bruxelles.

2. Discussion et examen des tableaux

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) revient sur la 
remarque qu’elle a faite au ministre Madrane au su-
jet de l’augmentation importante des moyens de la 
Formation professionnelle, et plus particulièrement 
de Bruxelles Formation, dont le budget augmente de 
2,8 millions d’€, au détriment des classes moyennes, 
dont le budget n’augmente que de 400.000 €. Elle 
souhaiterait connaître les raisons d’une telle dispa-
rité.

Selon Mme Rousseaux, le ciblage des jeunes de 
moins de 25 ans se fait au détriment des autres de-
mandeurs d’emploi, moins jeunes, et elle le regrette.

Mme Magali Plovie (Ecolo) félicite le Collège 
concernant le développement de la pédagogie en 
alternance. Elle salue également la participation de 
l’EFPME à l’Alliance Emploi-Environnement et la 

nes garanties. L’équipe de direction récemment mise 
en place a défi ni un ensemble de mesures afi n de 
permettre d’encadrer la gestion optimale des activi-
tés.

Ces outils sont, entre autres, la mise en place 
d’une comptabilité analytique, le suivi mensuel d’un 
comparatif  fi nancier régulier entre budget réel, bud-
get prévisionnel des recettes et des dépenses à la 
fi n de l’année, et tableau de trésorerie. En outre, un 
service achat a été créé. Il a pour mission entre autres 
d’assurer le suivi des bonnes procédures en matière 
de respect des marchés publics.

De plus, un responsable fi nancier a été engagé par 
le centre afi n de mettre de l’ordre dans les comptes. 
Le travail d’assainissement des comptes est donc en 
très bonne voie, et cette subvention exceptionnelle ne 
sera qu’un « one-shot » nécessaire afi n de mettre dé-
fi nitivement le centre sur des bons rails.

En ce qui concerne le budget 2014

Le budget « initiatives spécifi ques » est maintenu 
et le fi nancement de Skills Belgium, et notamment 
l’Organisation des Startechdays-participation aux 
concours métiers ont été distingués au sein de celui-
ci.

Au niveau des autres initiatives, les jeunes seront 
encore mis à l’honneur avec notamment le projet 
DREAM de l’Ichec-PME de rencontre entre étudiants 
et professionnels du métiers (avec, depuis 2013, une 
mise en avant de l’entrepreunariat féminin) et le pro-
jet Small Business Consult de l’asbl Cascade visant 
à promouvoir la consultance des étudiants en faveur 
des entreprises.

De plus, la « Commerce Academy », initiée en 
2013, continuera sa mission en 2014. Il s’agit, pour 
rappel, d’une plate-forme bruxelloise rassemblant 
les différents acteurs des métiers du commerce et 
de la vente : opérateurs de formation, pouvoirs pu-
blics et secteurs privé. Elle a pour but de coordon-
ner les formations existantes, d’améliorer l’enseigne-
ment, de soutenir des métiers où la main-d’œuvre 
est demandée et de faciliter l’accès à l’embauche. 
Celle-ci a pour ambition de former par année, entre 
autre, 150 personnes au module « sourire » ( visant 
à apporter l’attitude client aux vendeurs), 150 autres 
personnes comme gestionnaire de point de vente ou 
de gros rayon, 100 demandeurs d’emploi au métier 
de vendeur-réassortisseur et 30 personnes au mé-
tier de commerçant-détailleur via des formations de 
type court. Elle vise aussi à étendre la formation de 
conseiller-vendeur à d’autres niches spécialisées du 
commerce et de la vente.
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plus de précisions quant à l’organisation pratique du 
Village bruxellois des métiers.

Mme Céline Fremault (ministre) répond à Mme 
Rousseaux que des choix ont dû être faits et qu’ils 
sont réalistes par rapport aux opportunités et aux pos-
sibilités concrètes du secteur.

La ministre insiste sur la nécessité de revaloriser la 
formation des classes moyennes et de redonner une 
santé fi nancière à l’EFPME, notamment par la dimi-
nution de ses frais de fonctionnement.

Au sujet du remboursement du subside exception-
nel prévu à l’ajustement 2013, Mme Fremault répond 
qu’une partie du subside octroyé en 2011 doit en effet 
être remboursée, faute de justifi cations suffi santes. 
Afi n d’éviter de mettre l’EFPME en diffi cultés, le Col-
lège a pris la décision de leur accorder une subven-
tion complémentaire soumise à des conditions très 
strictes.

Concernant l’audit réalisé à l’EFPME, elle répond 
qu’il a été élaboré par des experts de Pricewaterhou-
seCoopers et qu’il a mis en exergue plusieurs diffi cul-
tés liées à l’organisation de la formation des classes 
moyennes à Bruxelles étant donné qu’elle est organi-
sée entre l’IFPME-Altis, le SFPME et l’EFPME.

En conclusion, l’audit proposait trois scénarii possi-
bles à savoir; l’ouverture du dispositif à d’autres cen-
tres de formations, ce qui est actuellement infaisable 
vu l’étroitesse du marché; la fusion des services dé-
volus au SFPME et à l’EFPME, qui est techniquement 
diffi cile à mettre en œuvre, ou le maintien du statu 
quo. Cette dernière option a été privilégiée par l’audit 
et par le Collège.

L’audit a également mis en exergue des diffi cultés 
de relations et de collaborations entre les services.

L’option du statu quo retenue préconise par consé-
quent le renforcement des collaborations par l’orga-
nisation de réunions régulières entre le SFPME et 
l’EFPME ainsi que la signature d’une convention de 
collaboration afi n de clarifi er les rôles des différents 
acteurs. La ministre informe les députés qu’une amé-
lioration des relations entre ces deux institutions est 
déjà visible.

Concernant le budget relatifs aux initiatives fi nancé 
par l’A.B. 26.20.33.01, la ministre répond que le bud-
get consacré à la mise en œuvre de la Garantie jeu-
nes représente 400.000 € sur les 638.000 € de l’A.B.

Le solde sera notamment consacré au renouvel-
lement du Village bruxellois des métiers ainsi qu’à la 
poursuite des projets tels que la Commerce Academy 
ou le projet Dream.

veille qui va être développée en matière de forma-
tions des classes moyennes.

Elle souligne par ailleurs qu’Actiris maintient éga-
lement une veille au niveau de l’Observatoire pour 
l’Emploi et trouverait intéressant que ces deux orga-
nismes travaillent en synergie à ce sujet.

Mme Plovie aimerait avoir plus de précisions quant 
aux projets qui vont être développés grâce à l’aug-
mentation de l’A.B. 26.20.33.01 (subventions en ma-
tière de formation des indépendants et des classes 
moyennes).

La députée aimerait également avoir plus d’infor-
mations quant à la remarque de la Cour des comptes 
qui souligne une somme de 330.000 € consacrée à 
l’apurement de dettes pour des dépenses non éligi-
bles.

Mme Fatoumata Sidibé (FDF) souligne l’impor-
tance de la formation en alternance et de l’harmoni-
sation de ce système en 2014.

Elle souhaite avoir plus de renseignements quant 
aux initiatives qui seront prises concernant l’Offi ce de 
la Formation en Alternance (OFA) et demande quelles 
mesures seront entreprises pour renforcer l’attractivi-
té de la formation en alternance. Elle questionne éga-
lement la ministre quant à une éventuelle évaluation 
du travail effectué par l’OFA.

La députée insiste également sur le volet de l’égali-
té hommes-femmes qui doit être pris en compte dans 
le secteur de la formation.

Pour conclure, elle rejoint la demande de Mme Plo-
vie concernant le détail de l’A.B. 26.20.33.01.

M. Mohamed Azzouzi (PS) se réjouit de l’augmen-
tation des budgets destinés aux classes moyennes, 
il souligne plus particulièrement l’augmentation de 
l’A.B. 26.20.33.01, la poursuite du soutien aux trois 
projets concernés ainsi que la mise en œuvre de l’Al-
liance Emploi-Environnement.

Le député souligne la qualité des formations qui 
sont proposées pour les classes moyenne et insiste 
sur l’offre proposée par Bruxelles Formation.

Pour conclure, M. Azzouzi aimerait connaître la te-
neur de la collaboration qui sera mise en place entre 
la Commission communautaire française et Bruxelles 
Formation dans le cadre de la Garantie jeunes.

M. Pierre Migisha (cdH) souligne l’importance du 
message de la ministre à l’intention des jeunes et la 
félicite à ce sujet. Il souhaiterait par ailleurs savoir qui 
a réalisé l’audit qui a été mené à l’EFPME et avoir 
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En ce qui concerne la dotation à Wallonie-Bruxel-
les-Tourisme (WBT), le contrat de gestion arrive à son 
terme le 11 juin 2014. En tout état de cause, les enga-
gements fi nanciers seront assumés à l’égard de cette 
structure commune en charge de la promotion sur les 
marchés étrangers durant le premier semestre. En ce 
qui concerne le deuxième semestre, des discussions 
devront être menées avec la Région wallonne en vue 
de déterminer quel type de collaboration la Région 
bruxelloise et la Région wallonne entendent maintenir 
et quel rôle la Commission communautaire française 
pourrait y être amenée à jouer sachant qu’elle n’as-
sumera plus que des compétences accessoires en 
matière de tourisme et de promotion de l’image.

L’année 2014 sera également une année de transi-
tion par rapport au cycle des années thématiques.

Le Gouvernement régional n’ayant pas encore 
identifi é la prochaine thématique, une concertation 
aura lieu en 2014 afi n de renforcer l’attractivité de la 
Région en soutenant les associations, fédérations, 
ligues et autres structures en matière de tourisme, 
notamment pour des activités ordinaires et extraor-
dinaires, par exemple, VisitBrussels, l’organisation 
de visites guidées thématiques, le développement de 
projets autour des musées via le Conseil Bruxellois 
des Musées, la promotion de l’hébergement pour jeu-
nes, l’organisation d’actions concernant le tourisme 
durable, etc.

En outre, cette année encore, la pérennisation de 
certaines actions entreprises lors de l’année thémati-
que Brusselicious sera soutenue. Le ministre-prési-
dent est par ailleurs heureux d’annoncer aux députés 
la tenue d’un salon du chocolat en février prochain. 
Lors de ce salon, les artisans chocolatiers seront sou-
tenus au travers de la création d’un Village des arti-
sans.

Tourisme durable

Il s’agit pour le ministre-président de continuer à 
être attentif à un développement durable du tourisme, 
et ce d’autant plus que celui-ci est générateur d’em-
plois au bénéfi ce des Bruxellois. En 2013, un nouvel 
observatoire du tourisme bruxellois a vu le jour au 
sein de VisitBrussels. Cet observatoire, qui a rendu 
son premier rapport en juillet dernier est un outil in-
dispensable pour accompagner et piloter l’objectif fi xé 
par le secteur de doubler d’ici dix ans le nombre de 
nuitées à Bruxelles.

Les mêmes moyens seront consacrés en 2014 pour 
soutenir cet Observatoire car il est primordial qu’au 
delà de l’objectif quantitatif ambitieux que le Gouver-
nement s’est assigné, l’aspect qualitatif du séjour de 
nos visiteurs soit garanti.

Le Village bruxellois des métiers vise à la promo-
tion des métiers techniques et manuels qui permet 
aux jeunes de tester différents métiers. Celui-ci se 
déroulera au mois de mars 2014 mais le lieu n’a pas 
encore été déterminé.

La ministre salue également le développement de 
la communication autour des projets Skills, du Village 
bruxellois des métiers ainsi que la création d’un nou-
veau site internet pour l’EFPME.

Répondant à Mme Sidibé, elle précise que l’OFA 
ne sera créé qu’en 2014 en remplacement d’Altis.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) insiste sur l’im-
pact positif que des projets tels que Skills ou le Village 
bruxellois des métiers a sur les jeunes et salue les 
initiatives qui sont menées afi n de promouvoir des 
candidats à des concours européens de valorisation 
de compétences ou de métiers manuels.

III. Division 29, Activité 3 – Enseignement
Division 11 –

Programme 6, Activités parascolaires
à caractère pédagogique

Division 29,
Activité 2 – Complexe sportif

Division 24 – Tourisme

1. Exposé de M. Christos Doulkeridis, ministre-
président du Gouvernement en charge de l’En-
seignement et du Tourisme

Division 24 – Tourisme

L’année 2013 a été une bonne année pour le tou-
risme bruxellois. Avec près de six millions de nuitées, 
l’objectif de dix millions de nuitées à atteindre en 2020 
continue de se rapprocher.

La maintien de la croissance du segment des « City 
trip » continue à offrir des perspectives intéressantes 
pour la croissance et le développement de la desti-
nation bruxelloise car il complète de façon opportune 
l’offre en matière de tourisme d’affaire.

Le ministre-président évoque ensuite la régionali-
sation annoncée du tourisme. Les lois de transferts 
n’ayant pas encore été votées, la date d’entrée en 
vigueur de cette régionalisation n’est pas encore 
connue avec certitude, raison pour laquelle les bud-
gets pour une année complète ont été maintenus 
même s’il n’est pas à exclure qu’en 2014 une par-
tie des budgets soit réorientée en fonction de la date 
d’entrée en vigueur de la régionalisation.
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çaise en y permettant l’organisation d’événements et 
le maintien de cette atmosphère toute particulière qui 
sont la spécifi cité de ce type de structure d’héberge-
ment.

Par ailleurs, des travaux importants dans les deux 
auberges de jeunesse, propriétés de la Commis-
sion communautaire française, ont été décidés en 
2013. Un budget de un million d’€, correspondant à 
la subsidiation de la moitié de ces travaux, a été en-
gagé en 2013. Celui-ci sera ordonnancé à hauteur 
de 427.000 €, en 2013 et en 2014, soit un total de 
854.000 €.

Il est en effet fondamental de continuer à investir 
dans ce secteur afi n d’en garantir la pérennité et la 
qualité en raison de l’importante mission sociale qu’il 
remplit, en particulier vis-à-vis des jeunes visiteurs 
belges ou étrangers.

2. Discussion 

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) constate une 
nette augmentation des budgets consacrés au Tou-
risme en ce qui concerne l’ajustement 2013. En effet, 
les montants passent de 6.971.000 € à 9.371.000 €. 
Une des justifi cations de cette augmentation est le 
paiement anticipé de certaines subventions aux as-
sociations actives en matière de Tourisme.

La députée aimerait disposer de la liste complè-
te des associations qui bénéfi cient des subventions 
comprises dans l’A.B. 24.00.33.02 (subventions aux 
associations actives en matière de tourisme) ainsi 
que du détail de celles-ci (Annexe 5).

Concernant l’A.B. 24.00.33.03 (subvention de 
fonctionnement à l’Offi ce de Promotion du Tourisme), 
Mme Rousseaux constate une redistribution impor-
tante et aimerait obtenir un complément d’informa-
tions, notamment sur les besoins couverts par cette 
augmentation de crédit.

Concernant le budget initial 2014, Mme Rousseaux 
demande au ministre-président s’il dispose d’une 
analyse concernant la nature du tourisme bruxellois. 
Celui-ci est-il intra-belge, frontalier, européen ou ex-
tra-européen ? La réponse à cette question permet-
trait d’adapter l’offre touristique en conséquence, no-
tamment concernant l’apprentissage des langues.

La « Brussels Hotels Association » (BHA) dénonce 
notamment le manque criant de personnel qualifi é. A 
cet égard, elle demande si une concertation est pré-
vue avec M. Madrane afi n de doper les formations 
qualifi antes nécessaires au milieu touristique.

Le tourisme durable implique également que les 
habitants puissent profi ter de l’activité touristique. A 
cet égard, le nombre de chambres d’hôtes continue à 
croître dans la Région.

Pour cette raison, cette année, le budget sera re-
conduit afi n de rencontrer les demandes de primes à 
la rénovation de chambres d’hôtes et le travail continu 
sur la promotion de l’offre sera maintenu.

Enfi n, les « greeters » seront aussi soutenus, cette 
forme de tourisme participatif en plein essor dans le 
monde qui est un bel exemple de comment réussir 
le développement touristique de la Région bruxelloise 
en associant et faisant participer ses habitants à ce-
lui-ci.

Bruxelles sur les marchés étrangers

En ce qui concerne le positionnement de Bruxelles, 
le ministre-président souhaite poursuivre une promo-
tion ambitieuse autour de trois axes forts : Bruxelles, 
comme capitale de 500 millions d’Européens; Bruxel-
les l’endroit où il se passe toujours quelque chose et 
Bruxelles, une ville au cœur du pouvoir.

Pour la promotion de la destination à l’étranger, 
Wallonie-Bruxelles-Tourisme continuera l’exécution 
de son contrat de gestion, à tout le moins jusqu’à son 
échéance.

Un montant de 100.000 € est également prévu afi n 
de réaliser une étude visant à explorer les manières 
de faire de Bruxelles une ville de référence pour les 
cours de langue en période estivale pour étudiants 
de toute l’Europe; cela se fera afi n de permettre une 
meilleure utilisation en été de l’offre de tourisme « jeu-
nes », en lien avec l’offre culturelle et festive, dans le 
but fi nal d’attirer des étudiants en formation linguisti-
que à Bruxelles.

Tourisme des jeunes

En matière de tourisme à destination des jeunes, 
des actions ont été menées depuis 2008 à la fois 
par VisitBrussels et Wallonie-Bruxelles-Tourisme. De-
puis le 1er juillet dernier, la centrale de réservation de 
l’asbl « Loger jeune » a été transférée au sein de Visit-
Brussels afi n d’en assurer une professionnalisation.

Au niveau de l’hébergement, Bruxelles a vu arriver 
sur le segment du logement touristique social, une sé-
rie de nouvelles structures privées. Il ne faut que s’en 
féliciter même si cela induit une plus forte concurren-
ce du fait de la multiplication de l’offre. Il conviendra 
de continuer à soutenir les auberges de jeunesse qui 
dépendent de la Commission communautaire fran-



 – 40 –99 (2013-2014) n° 8
100 (2013-2014) n° 9

Pour conclure, M. Mouhssin souhaite avoir des 
détails concernant le projet d’auberge de jeunesse 
fl ottante qui avait été évoqué l’année dernière, et de-
mande si celui-ci est toujours à l’ordre du jour.

Mme Fatoumata Sidibé (FDF) demande ce qu’il 
en est d’un cadre de référence sur l’hébergement tou-
ristique qui aurait pour objets d’anticiper la régionali-
sation future et de lutter contre la para-hôtellerie.

Elle salue la reconduction des budgets destinés au 
tourisme durable et notamment aux primes à la créa-
tion et la rénovation de chambres d’hôtes.

A ce sujet, Mme Sidibé demande au ministre-prési-
dent de pouvoir disposer du nombre et de la liste des 
chambres d’hôtes qui ont bénéfi cié des crédits prévus 
à l’A.B. 24.00.53.01 en 2013 (Annexe 6).

M. Emmanuel De Bock (FDF) demande ce qu’il 
en est des travaux de rénovation qui concernent les 
auberges de jeunesse dont la Commission commu-
nautaire française n’est pas propriétaire. Il demande 
par ailleurs que la liste de ces auberges soient inscri-
tes en annexe du présent rapport (Annexes 6 + 7).

Le député soutient par ailleurs que le développe-
ment des hôtels « low-cost » a des conséquences né-
fastes sur ces auberges de jeunesse et qu’il faut en 
tenir compte.

M. Pierre Migisha (cdH) salue le succès qu’a eu 
l’Année de la gastronomie et demande quelle théma-
tique sera retenue pour l’année 2014.

Il demande également quand seront connus les ré-
sultats de l’étude relative au cadre de référence des 
hébergements touristiques.

Il rejoint la question de M. Mouhssin concernant 
le projet d’auberge de jeunesse fl ottante et aimerait 
avoir des détails quant aux travaux qui sont prévus 
aux auberges du CHAB et des Trois fontaines.

Le député questionne ensuite le ministre-président 
concernant le succès des primes à la création ou la 
rénovation qui sont octroyées aux chambres d’hôtes. 
Il souhaiterait savoir combien de chambres d’hôtes en 
ont bénéfi cié.

M. Mohamed Azzouzi (PS) rappelle l’importance 
de l’image de Bruxelles et salue le fait que celle-ci 
devient de plus en plus positive.

Le député aimerait savoir si le ministre-président a 
un profi l des utilisateurs des centres d’hébergement 
concernés par l’A.B. 24.00.52.03, à savoir, le Van 
Gogh, le CHAB et les Trois Fontaines. Il demande 
également plus de détails quant aux travaux de réno-

Mme Rousseaux souligne l’initiative qui vise à faire 
de Bruxelles la capitale du chocolat et demande si 
d’autres projets sont prévus dans le cadre de la pour-
suite de l’année de la gastronomie.

Concernant la future régionalisation de la compé-
tence du Tourisme, la députée demande au minis-
tre-président si les transferts des fonctionnaires, du 
matériel et des archives qui sont conservés dans les 
bureau de l’administration sont également prévus et 
si une période de transition est prévue avec la Région 
au sujet de cette régionalisation.

Elle évoque ensuite la réfl exion annoncée au sujet 
des bureaux de représentation à l’étranger, demande 
pourquoi ce dossier a pris du retard et si des points 
stratégiques ont été identifi és.

Pour conclure, Mme Rousseaux souhaite avoir plus 
de précisions quant à l’étude concernant le position-
nement de Bruxelles comme référence pour les cours 
de langues en période estivale pour les étudiants 
d’Europe. Elle se questionne sur le fait de savoir si 
Bruxelles est concurrentielle par rapport aux autres 
capitales européennes et si d’autres formations dans 
d’autres langues que celles prévues sont nécessai-
res.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) se réjouit de consta-
ter que le tourisme subit une croissance durable et 
questionne le ministre-président sur les travaux qui 
sont prévus au niveaux des infrastructures touristi-
ques afi n d’assurer cette durabilité.

Selon le député, le contrat de gestion du Conseil 
Supérieur du Tourisme devrait être examiné et évalué 
au sein du Parlement.

Le député souligne que l’année de la gastronomie 
a eu des effets très positifs et demande quel thème a 
été retenu pour l’année 2014.

Il revient ensuite sur la question de la régionalisa-
tion du tourisme qu’il considère comme fondamentale. 
A cet égard, il aimerait rappeler que la Communauté 
fl amande mène également une politique de promo-
tion de Bruxelles et souhaite savoir si des coopéra-
tions sont développée avec cette dernière.

Il rejoint l’idée selon laquelle il faut promouvoir les 
attachés économiques et demande quels projets sont 
développés avec ces personnes.

Il questionne également le ministre-président sur 
les différentes collaborations qui existent avec la Ville 
de Bruxelles, notamment concernant VisitBrussels.



– 41 – 99 (2013-2014) n° 8
100 (2013-2014) n° 9

Concernant le salon du chocolat, le ministre-prési-
dent précise que celui-ci se tiendra en février 2014 et 
prendra la forme d’un village d’artisans chocolatiers.

Répondant à la question de Mme Rousseaux sur 
le tourisme des jeunes, il rappelle aux députés la pré-
sence de nombreuses activités culturelles sur le ter-
ritoire bruxellois pendant l’été qui ont un effet attractif 
pour les jeunes.

Il soutient l’idée de lancer des études qui viseraient 
à soutenir le tourisme familial et, en même temps, qui 
attireraient les jeunes par des cours de langues ou 
une offre culturelle importante et attractive.

Concernant les auberges de jeunesse, M. Doulke-
ridis répond que deux auberges de jeunesse appar-
tiennent à la Commission communautaire française, 
Brel et Génération Europe. Pour ces deux auberges, 
la Commission communautaire française a une obli-
gation d’investissement. La moitié est prise en charge 
par cette dernière et l’autre moitié, par les promoteurs 
des auberges.

Il constate à ce sujet que l’offre privée est de plus 
en plus importante et qu’il est nécessaire de déve-
lopper le soutien à l’animation dans les auberges de 
jeunesse. L’idée d’une auberge de jeunesse fl ottante, 
au vu de l’offre privée, n’est plus considérée comme 
opportune.

Il est, par ailleurs, conscient des problèmes aux-
quels est confronté le CHAB et il étudie la manière 
dont la Commission communautaire française pour-
rait lui venir en aide.

Concernant l’arrêt de la Cour constitutionnelle dont 
M. Azzouzi a fait mention, il rappelle que l’agrément 
est une compétence régionale mais que la Commis-
sion communautaire française reste compétente pour 
octroyer certaines subventions.

A cet égard, le Gouvernement travaille actuelle-
ment sur l’élaboration d’une nouvelle nomenclature 
d’hébergement. L’avant-projet de décret arrivera pro-
chainement sur les bancs des parlementaires régio-
naux.

En ce qui concerne le thème qui sera retenu pour 
l’année 2014, le ministre-président a proposé celui de 
la « créativité ». Ce thème pourrait en effet être trans-
versal à plusieurs compétences, mais aucune déci-
sion n’a encore été prise formellement.

Répondant aux questions relatives à la régionali-
sation du tourisme, il précise que cette régionalisation 
était une demande du Collège, et que, si la compé-
tence est entièrement régionalisée, les Communau-

vation et de mise en conformité qui vont y être faits, 
notamment concernant leur durée et leur accessibilité 
pendant ces travaux.

Selon le député, les chambres d’hôtes sont une 
forme d’hébergement touristique à favoriser. Il rap-
pelle à cet égard l’arrêt de la Cour constitutionnelle 
qui a annulé un décret de la Commission communau-
taire française en 2012 et demande si des solutions 
sont envisageables pour néanmoins avancer dans ce 
dossier.

Il demande à ce sujet pourquoi le crédit de 20.000 € 
destiné à la création et la rénovation de chambres 
d’hôtes est maintenu au budget.

M. Christos Doulkeridis (ministre-président) ré-
pond à la question de Mme Rousseaux concernant 
l’ajustement 2013, en détaillant les versements anti-
cipés des subventions de VisitBrussels à hauteur de 
1,3 million d’€ et de Wallonie-Bruxelles Tourisme à 
hauteur de 1,1 million d’€.

Ces versements anticipés ont été effectués afi n de 
faciliter la constitution du budget de l’année 2014.

Il souligne l’importance de la création d’un Obser-
vatoire qualitatif du tourisme afi n de mener une poli-
tique prospective en la matière. Il rappelle également 
l’impact que peut avoir le tourisme en termes d’éco-
nomie et d’emplois, notamment en ce qui concerne 
l’emploi des jeunes.

Actuellement, certains objectifs chiffrés ont été éta-
blis, par exemple concernant le nombre de nuitées à 
atteindre par an, mais le ministre-président rappelle 
également l’existence d’un tourisme journalier, les 
nuitées ne sont donc pas le seul élément à prendre 
en compte.

Il insiste sur l’existence de baromètres qualitatifs à 
côté des baromètres quantitatifs et informe les dépu-
tés qu’à ce sujet, l’Observatoire commence à produire 
ses premières analyses.

M. Doulkeridis souligne l’importance de certains 
partenariats, avec la BHA en ce qui concerne le label 
« clé verte » ou « les petits déjeuners bruxellois » ou 
avec la Fédération HORECA en ce qui concerne des 
initiatives comme « l’Année du goût ».

Il rappelle également que, si les années thémati-
ques ont des effets bénéfi ques, il est primordial de 
rendre les activités développées pendant cette année 
pérennes par après, il pense notamment à la « tram 
experience ».
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tés resteront compétentes en ce qui concerne la pro-
motion du tourisme.

Il rejoint les députés qui soutiennent l’idée d’une 
coopération avec les autres régions afi n de promou-
voir l’image de Bruxelles à l’étranger et soutient éga-
lement l’idée que la représentation de la Région à 
l’étranger doit être repensée. Il est nécessaire d’éva-
luer ce qui se fait actuellement avec la Région wallon-
ne et de voir dans quelle mesure des projets peuvent 
être développés avec la Région fl amande.

Après une première étude, il ressort que les touris-
tes viennent principalement des pays limitrophes. Ces 
chiffres sont confi rmés, notamment par VisitBrussels. 
L’offre touristique doit en effet en tenir compte, spé-
cialement en ce qui concerne l’offre événementielle.

Pour conclure sur le tourisme, M. Doulkeridis avan-
ce l’idée de régionaliser la taxe hôtelière qui bénéfi cie 
actuellement aux communes. Une compensation se-
rait prévue pour celles-ci mais ce transfert permettrait 
que les recettes de cette taxe soient réinvesties dans 
les politiques touristiques.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) rappelle que dans 
l’accord institutionnel, il est mentionné que les com-
pétences touristiques pourront encore relever des 
Communautés mais que, pour pouvoir les exercer, un 
accord de coopération sera nécessaire. Il insiste sur 
la nécessité de voir ce qui peut être développer avec 
la Flandre à ce sujet.

3. Examen des tableaux 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) demande des pré-
cisions sur les A.B. 24.00.12.04 et 24.00.70.01 qui 
concernent les supports d’indications touristiques. Il 
constate que ceux-ci sont parfois diffi ciles à lire et le 
regrette.

M. Christos Doulkeridis (ministre-président) 
répond que cette diffi culté de lisibilité est également 
mise en avant par les touristes.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) soutient l’idée, 
concernant l’A.B. 24.00.33.02 et le subventionnement 
des associations, que ce dernier pourrait également 
être considéré de manière pluriannuelle et constituer 
un avantage dans le chef des associations qui en bé-
néfi cient.

M. Pierre Migisha (cdH) rappelle que l’image po-
sitive de Bruxelles qui est en train de se développer 
nous concerne tous et que l’existence d’un salon du 
chocolat ne peut qu’améliorer encore plus cette ima-
ge positive.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) demande à ce 
sujet, si un tel projet de salon de chocolat ne pourrait 
pas être développé avec des promoteurs belges plu-
tôt que d’aller chercher des promoteurs à Paris qui, 
par défi nition, ont une bien moindre connaissance du 
terrain.

M. Pierre Migisha (cdH) demande la liste des étu-
des programmées pour le secteur touristique ainsi 
que la composition du Conseil Supérieur du Tourisme 
(Annexes 8, 9 et 10)

Division 29, Activité 3 – Enseignement
Division 11 –

Programme 6 – Activités parascolaires
à caractère pédagogique

Division 29,
Activité 2 – Complexe sportif

1. Exposé de M. Christos Doulkeridis, ministre-
président du Gouvernement en charge de l’En-
seignement 

Division 29, Activité 3 – Enseignement

En matière d’enseignement, l’action engagée ces 
dernières années afi n d’accroître le nombre de places 
dans les différents instituts et d’améliorer globalement 
les conditions de travail et d’enseignement sera pour-
suivie.

La Commission communautaire française, en tant 
que pouvoir organisateur, entend bien être aux côtés 
de ses différents établissements et de leurs profes-
seurs afi n de les aider à remplir leurs missions au 
mieux. Dans cet objectif, le budget 2014 consacré à 
l’enseignement augmentera d’un peu plus d’un million 
d’€, soit une augmentation de près de 2,6 % par rap-
port à l’année 2013.

Pour rappel, les principaux défi s auxquels il faudra 
faire face sont : l’augmentation de la population sco-
laire liée au boom démographique, la valorisation de 
l’enseignement qualifi ant, l’adaptation de l’offre d’en-
seignement afi n de permettre aux jeunes de capter 
les emplois existant au sein de la Région bruxelloise 
et la lutte contre le décrochage tant des étudiants que 
des jeunes enseignants.

Les besoins en termes d’infrastructures, à savoir 
de mise à disposition de nouveaux locaux et de ré-
novation des bâtiments existant étant toujours aussi 
importants, les moyens affectés au SGS Bâtiments 
seront maintenus à leur niveau de 2013, à savoir 
8,1 millions d’€. L’objectif demeure la création d’un 
millier de nouvelles places sur les différents sites 
d’enseignement de la Commission communautaire 
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de répondre à la très forte demande ressentie en 
Région de Bruxelles-Capitale pour ce type d’infras-
tructure. 

– Comme chaque année, des moyens substantiels 
seront investis en matière de mise en conformité et 
de sécurisation des installations techniques et de 
désamiantage.

En termes d’équipements, le Gouvernement pour-
suivra ses investissements afi n de doter les différents 
instituts et fi lières d’équipements de pointe néces-
saires. Des moyens seront par ailleurs affectés au 
remplacement du matériel déclassé ou en passe de 
l’être. Pour ce faire, les dépenses de fonctionnement 
ont été maintenues à leur niveau de 2013 voire aug-
mentées pour les différents instituts hors Haute-Ecole 
(+ 85.000 €).

Par ailleurs, le Centre de Technologies Avancées 
(CTA) des métiers de bouche, aujourd’hui inauguré, 
fonctionne à plein rendement et met à disposition des 
sections d’hôtellerie des équipements de pointe.

Pour le reste, le projet de mentorat à destination 
des jeunes enseignants est confi rmé et renforcé dans 
les différents instituts. Il s’agit donc bien ici de lutter 
contre le décrochage des enseignants en début de 
carrière.

Un effort fi nancier sera consenti en matière d’orien-
tation des jeunes par un meilleur encadrement des 
élèves de troisième professionnelle. Ce travail sera 
tout d’abord entamé au sein de l’institut Redouté-
Peiffer mais pourra selon les besoins être élargi aux 
autres instituts.

Au niveau de l’apprentissage des langues, le pro-
jet de « Native speakers » a été lancé au sein des 
Instituts Émile Gryzon et Redouté-Peiffer. Deux pro-
fesseurs néerlandophones travaillent désormais en 
néerlandais avec les étudiants au sein des ateliers. 
Ce programme qui montera en puissance devrait ren-
forcer l’aptitude des élèves à travailler dans les deux 
langues, Néerlandais et Français.

Le projet destiné à faire des instituts de la Com-
mission communautaire française les premiers éta-
blissements reconnus « alimentation durable » sera 
poursuivi et même approfondi. Parmi les chantiers en 
cours ou qui seront fi nalisés, il y a :

– le déploiement du programme de formations en 
matière de développement durable à destination 
des professeurs et des élèves;

– la révision des cahiers des charges au niveau des 
clauses environnementales et sociales afi n de 
mieux encadrer les achats de produits;

française d’ici à 2017, dont 300 places dans l’ensei-
gnement spécialisé.

– Après le rachat de bâtiments à la Vlaamse ge-
meenschapscommissie (VGC) au profi t de l’Insti-
tut Charles Gheude, un bureau d’étude a été dé-
signé qui déposera prochainement une demande 
de permis d’urbanisme pour le réaménagement 
des dits bâtiments. Le chantier de rénovation sera 
lancé courant 2014. Ces travaux amélioreront sen-
siblement la situation globale de l’établissement 
confronté à un manque de places et à des locaux 
dégradés.

– La mise à disposition des sections horticoles de 
l’Institut Redouté Peiffer de locaux à visées pé-
dagogiques et de nouvelles serres sur le site du 
Bon Air est en bonne voie. Une demande de per-
mis d’urbanisme sera également déposée sous 
peu auprès de l’administration régionale. Ce projet 
permettra de disposer d’infrastructures de pointes 
à proximité directe de l’Institut et évitera aux étu-
diants de devoir se rendre sur le site de Pamel si-
tué dans le Brabant fl amand.

– L’Institut Alexandre Herlin confronté actuellement à 
des diffi cultés liées à un manque d’espace devrait 
être soulagé, dès la rentrée 2014, par la mise à dis-
position de huit nouveaux locaux (classes et salle 
polyvalente) créés dans les combles de l’un des 
bâtiments. Par ailleurs, le projet de création d’une 
extension de l’Institut capable d’accueillir 200 élè-
ves, progresse positivement. Un bureau d’étude 
devrait être désigné dans les prochains mois. Pour 
rappel, ces travaux seront fi nancés à hauteur de 
60 % par la Fédération Wallonie-Bruxelles dans le 
cadre de la « Task Force boom démographique ».

– Sur le campus du Ceria, le bâtiment 2 récemment 
récupéré suite au déménagement de la VGC est 
aujourd’hui complètement désamianté. Un bureau 
d’étude sera désigné tout prochainement pour en 
planifi er la rénovation complète. Ce projet de réa-
ménagement devrait à terme également offrir une 
respiration à différents instituts localisés sur le 
campus.

– Le projet de relocalisation de l’Ecole Supérieure 
des Arts du Cirque (Esac) sur le campus progresse 
lui-aussi. L’ancienne chaufferie du Ceria, actuelle-
ment en indivision avec la VGC, sera acquise d’ici 
fi n 2013. 2014, verra l’obtention du permis d’urba-
nisme et le lancement des travaux d’aménagement 
proprement-dits. 

– Des moyens seront par ailleurs affectés à l’aména-
gement d’un terrain de football synthétique sur le 
campus en lieu et place de l’actuel terrain en herbe. 
Cet investissement permettra de renforcer l’offre et 
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Les moyens destinés à l’entretien et à la rénovation 
des infrastructures sportives demeurent stables à rai-
son de 600.000 €. Il en va de même en terme d’achat 
de matériel (15.000 €).

Division 11 –
Programme 6, Activités parascolaires

à caractère pédagogique

Pour ce qui concerne les activités parascolaires 
organisées par les différents instituts, les crédits de-
meurent stables pour 2014. 10.000 € seront affectés 
à la rémunération des animateurs et coordinateurs et 
7.000 € aux frais de fonctionnement. Si le programme 
des activités est globalement reconduit, l’année 2014 
verra l’organisation d’ateliers d’expression artistique 
liés à la musique (visant la découverte des instru-
ments), d’un atelier cinématographique (permettant 
aux élèves d’appréhender les différentes étapes de la 
réalisation d’un fi lm) ainsi que l’organisation d’ateliers 
informatiques.

2. Discussion et examen des tableaux

Mme Fatoumata Sidibé (FDF) soulève la remar-
que de la Cour des comptes selon laquelle le comp-
tage des élèves, censé être effectué chaque 31 dé-
cembre, n’a plus été revu depuis 6 ans. Elle suppose 
donc que la clé de répartition n’est plus d’actualité et 
demande au ministre-président ce qu’il en est.

La députée aimerait également connaître le nom-
bre de classes qui ont été créées en 2013.

Mme Sidibé questionne ensuite le ministre-prési-
dent sur la désignation du bureau qui sera chargé de 
mener l’étude pour la création d’un nouveau bâtiment 
sur le site de l’Institut Alexandre Herlin ainsi que sur le 
calendrier de ce projet.

La députée demande également quel budget est 
prévu pour les travaux de l’École Supérieure des Arts 
du Cirque (ESAC) sur le campus du Ceria, qui sont 
censés débuter en 2014.

Elle souhaiterait également connaître les résultats 
des projets qui ont été menés concernant le mentorat 
depuis deux ans.

La députée évoque ensuite les réorientations des 
élèves qui peuvent se faire après leur troisième an-
née professionnelle et demande les raisons pour 
lesquelles cette réorientation ne peut se faire qu’à ce 
moment-là.

Pour conclure, Mme Sidibé regrette que de nom-
breux enseignants déplorent le manque de motivation 

– l’approfondissement des collaborations entre les 
sections horticoles et hôtelières (cela concerne la 
coordination des cultures et menus réalisés au sein 
des ateliers de cuisine);

– la transformation du « Free Flow » (cuisine de col-
lectivité) et la réfl exion quant aux commandes et 
au futur nouveau magasin central du campus du 
Ceria.

Pour ce qui concerne la valorisation de l’enseigne-
ment qualifi ant, des moyens supplémentaires seront 
affectés via un renforcement du plan stratégique et 
de valorisation de l’enseignement qualifi ant dont les 
moyens augmentent en 2014 de 100.000 €, à l’amé-
lioration de la communication des différents instituts 
vers l’extérieur à travers :

– le lancement et le suivi d’une campagne de com-
munication visant à améliorer l’image de l’ensei-
gnement qualifi ant;

– la révision de l’ensemble des outils de communica-
tion;

– la création du nouveau site internet hébergeant les 
différents instituts;

– l’organisation des journées portes ouvertes des dif-
férents établissement.

Globalement les moyens affectés en 2014 aux dif-
férents établissements scolaires relevant de la Com-
mission communautaire française sont donc mainte-
nus à leur niveau de 2013 ou en augmentation.

Division 29, Activité 2 – Complexe sportif

Le campus du Ceria dispose d’un complexe sportif 
disposant d’infrastructures permettant la pratique de 
nombreux sports et accueille chaque année plusieurs 
milliers de visiteurs. La volonté de la Commission 
communautaire française est d’assurer l’ouverture de 
ces infrastructures au public le plus large. Le terrain 
de football extérieur sera transformé en 2014 en ter-
rain synthétique afi n de répondre à la forte demande 
en Région bruxelloise pour ce type d’infrastructures.

L’année 2014 verra la poursuite des chantiers de 
rénovation et de mise en conformité des bâtiments 
initiés ces dernières années. Les travaux prévus cette 
année se focaliseront sur la mise en conformité des 
sanitaires et des cuisines situés dans le bâtiment de 
la piscine du Ceria. Des moyens seront par ailleurs 
affectés au renouvellement du sol des terrains du Hall 
Omnisport.
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secteur de l’enseignement qualifi ant et de l’enseigne-
ment spécialisé et insiste sur la nécessité d’un suivi 
approprié à chaque jeune.

Il répond qu’une collaboration est menée avec la 
VGC, notamment en ce qui concerne certains travaux 
de rénovation qui sont en cours afi n que chacun as-
sume sa responsabilité dans le boom démographique 
annoncé.

Concernant le boom démographique, M. Doulkeridis 
répond que sur les 1.000 places que la Commission 
communautaire française s’était engagée à créer, 650 
existent déjà dont 350 en enseignement spécialisé.

Le ministre-président répond à Mme Sidibé que 
l’ESAC sera installée sur le campus du Ceria dans 
les délais précédemment annoncés et que le bureau 
d’études « Bru-Arch » a été désigné pour mener à 
bien sa transformation.

Un projet de mentorat est effectivement en cours 
afi n de coacher les jeunes enseignants et d’éviter 
qu’ils quittent la profession dans les cinq premières 
années. Actuellement, dix mentors suivent quarante 
jeunes enseignants. Ce projet produit déjà de nom-
breux effets positifs.

Selon le ministre-président, la troisième année 
professionnelle est une année charnière. A ce sujet, 
il informe les députés que les 300 agents des centres 
psycho-médico-sociaux (PMS) vont suivre une forma-
tion afi n d’orienter au mieux les jeunes qu’ils suivent.

Le ministre-président souligne la nécessité de dé-
velopper de nouvelles formations et d’adapter les fi -
lières de formations existantes, en lien avec les nou-
veaux métiers.

Répondant à M. Migisha et à sa demande d’ac-
cessibilité des infrastructures sportives, M. Doulkeri-
dis précise que, depuis l’année dernière, la piscine 
du Ceria est accessible aux personnes à mobilité ré-
duite.

Concernant le comptage des élèves, il confi rme 
que celui-ci n’a plus été effectué depuis 2006 mais 
rassure les députés sur le fait que la situation actuelle 
n’est pas défavorable à la Commission communau-
taire française. Il souligne également la solidarité bud-
gétaire qui existe de la part de la Région bruxelloise.

M. Doulkeridis rejoint l’idée selon laquelle l’ensei-
gnement professionnel doit être revalorisé, notam-
ment en le faisant mieux connaître par des portes 
ouvertes dans les écoles concernées ainsi que par la 
revalorisation des enseignants qui y travaillent.

des étudiants dans l’organisation et la participation 
aux journées portes ouvertes qui se déroulent dans le 
secteur de l’enseignement qualifi ant. Ce manque de 
motivation est d’autant plus regrettable que les bud-
gets alloués à ces journées augmentent.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) rappelle l’im-
portance de l’immersion linguistique et de l’échange 
de professeurs qui doit se faire entre les deux Com-
munautés et félicite le ministre-président pour le dé-
but de cette concrétisation qu’elle a demandée depuis 
longtemps.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) salue la création 
d’une « task-force » afi n de répondre aux effets du 
boom démographique et le fait que le budget réponde 
à cette demande.

Il insiste sur la prise en compte d’une demande 
qualitative et plus seulement quantitative. Il salue à 
cet égard l’augmentation de l’A.B. concernant le plan 
stratégique de la valorisation de l’enseignement qua-
lifi ant.

Le député insiste également sur l’importance d’in-
vestir dans la valorisation de certains métiers qui 
pourraient plus être exercés par des femmes, notam-
ment dans l’enseignement qualifi ant et dans l’ensei-
gnement spécialisé.

A ce sujet, il questionne le ministre-président sur 
une étude qui mettait en lumière la sur-réorientation 
de certains enfants vers l’enseignement spécialisé 
alors que celle-ci n’était pas réellement nécessaire. Il 
demande ce qu’il en est au niveau de la Commission 
communautaire française.

Le ministre Madrane a annoncé la présentation d’un 
cadastre des infrastructures sportives. M. Mouhssin 
constate que, dans le budget consacré aux comple-
xes sportifs, une réponse est apportée concernant les 
salles de sports scolaires et il s’en réjouit.

M. Pierre Migisha (cdH) salue l’avancement de 
certains dossiers malgré le contexte diffi cile.

Concernant les complexes sportifs, le député se 
réjouit des possibilités qui existent sur le terrain du 
Ceria, il pense notamment à la piscine ou au ter-
rain synthétique et appelle le ministre-président à se 
concerter avec M. Madrane afi n que celui-ci fasse 
fi gurer le Ceria dans le cadastre des infrastructures 
sportives qu’il va présenter prochainement.

M. Migisha insiste sur le fait d’élargir l’accès à ces 
infrastructures à tous.

M. Christos Doulkeridis (ministre-président) 
rend hommage aux personnes qui travaillent dans le 
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IV. Votes sur l’avis

La commission émet un avis favorable à la commis-
sion compétente pour le Budget en ce qui concerne 
la division 11 des projets de règlements et les divi-
sions 24, 25, 26 partim, 28, 29 des projets de décrets 
contenant, d’une part, l’ajustement du budget géné-
ral des dépenses de l’année 2013 et, d’autre part, le 
budget général des dépenses de l’année 2014, ainsi 
que les tableaux y annexés, et en propose dès lors 
l’adoption par 7 voix pour et 3 voix contre.

V. Approbation du rapport

La commission a fait confi ance au président et au 
rapporteur pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur, Le Président

Jamal IKAZBAN Vincent LURQUIN



– 47 – 99 (2013-2014) n° 8
100 (2013-2014) n° 9

VI. Annexes

Annexe 1
A.B. 11.11.33.01 – Subventions aux associations

 Libellé Objet Montant prévu

SOS Sectes Envoi d’1expert au Congrès annuel international de psycho-
thérapie psychanalytique de couple et de famille avec pour 
thème: « Les liens d’alliance et le soin ». Hyères, du 7 au 
8 février 2013. 297,00 €

ILGA Envoi d’experts dans le cadre d’activités internationales pour 
l’année 2013. 3.100,00 €

Modus Vivendi Envoi d’un expert au 10e Congrès national français des UCSA 
organisé par l’Association des Professionnels de Santé exer-
çant en Prison. Montpellier, du 7 au 8 février 2013. 211,00 €

Interstices CHU St-Pierre Envoi de deux experts aux Journées de formation organi-
sées par la Société Française d’Alcoologie. Paris, les 21 et 
22 mars 2013 120,00 €

Conseil Bruxellois de Envoi de deux experts dans le cadre de la réalisation d’un
Coordination Sociopolitique reportage écrit sur le projet « UNITERRES ». Paris, du 27 fé-

vrier au 1er mars 2013. 880,00 €

SMES B Envoi d’un expert à la 13ème Conférence européenne SMES : 
« Home-less and Home-First : Dignité et appartenance – 
Santé et bien-être ». Rome, du 6 au 8 mars 2013. 198,00 €

Fédération des Services Envoi de 2 experts dans le cadre d’une participation au Col-
Sociaux loque : « Aide alimentaire et accès à l’alimentation : du droit 

d’être nourri au droit à l’alimentation ». Montpellier, du 20 au 
22 mars 2013. 499,00 €

Bruxelles Laïque Accueil d’un expert dans le cadre d’une participation à des 
activités liées à la Journée internationale d’action pour la 
santé des femmes. Bruxelles, du 20 au 31 mai 2013 860,00 €

Services de Santé Mentale Envoi de dix experts dans le cadre d’une participation à une
Sectorisé de Forest-Uccle- journée d’étude et de rencontre autour de différentes prises
Watermael-Boitsfort en charge des jeunes en décrochage scolaire. Poitiers (Fran-

ce), les 3 et 4 juin 2013. 1.263,00 €

Fédération belge des Accueil de 25 personnes dans le cadre d’une participation
Organisations russophones à la Journé : « Dialogue interculturel. Rendez-vous avec la 

Russie ». Bruxelles, le 2 juin 2013. 1.750,00 €

SOS Sectes Envoi de deux experts dans le cadre d’une participation à 
la Conférence annuelle internationale organisée par la FE-
CRIS sur le thème:  « Sectes et État de droit ». Copenhague, 
le 30 mai 2013. 210,00 €

Coin des Cerises Envoi d’un expert dans le cadre d’une participation au
XXIIème Séminaire du Comité Européen Droit, Éthique et Psy-
chiatrie. Paris, du 18 au 20 mai 2013 181,00 €
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 Libellé Objet Montant prévu

Centre médical ENADEN Envoi de trois experts dans le cadre d’une participation au 
Colloque organisé par le TyA (Toxicomanie et Alcoolisme) 
sur le thème : « A chaque Un son institution ». Rennes,
le 21 juin 2013. 504,00 €

Modus Vivendi Envoi d’un expert dans le cadre de rencontres d’associations 
spécialisées dans la réduction des risques et d’une partici-
pation à la 8e Conférence internationale sur la vie nocturne, 
l’usage de produits psychotropes et les questions de santé 
qui y sont liées. San Francisco, du 25 mai au 5 juin 2013. 700,00 €

Forum bruxellois de lutte Envoi de deux experts dans le cadre de la Final Conference
contre la pauvreté of Housing First Europe sur le thème « A Social Experimen-

tation Project ». Amsterdam, du 13 au 14 juin 2013. 510,00 €

Centre de Télé-Accueil Envoie de trois experts dans le cadre d’une participation au
Bruxelles 19ème Congrès international IFOTES 2013 sur le thème « Vul-

nérabilité : un défi  à relever ». Göteborg (Suède), du 10 au 
14 juillet 2013. 1.356,00 €

Le Monde selon les Femmes Envoi d’un expert dans le cadre d’une participation à la 
9ème Rencontre internationale de la Marche Mondiale des 
Femmes. Sao Paolo (Brésil), du 25 au 31 août 2013. 789,00 €

Forest Quartiers Santé Envoi d’un expert dans le cadre d’une participation à la 
21e Conférence mondiale de l’UIPES sur la promotion de la 
santé sur le thème « Les meilleurs investissements pour la 
santé ». Pattaya (Thaïlande), du 25 au 29 août 2013 704,00 €

Tremplins Octroi d’une subvention pour couvrir les frais de transport 
international de six experts dans le cadre d’une participation 
aux Rencontres européennes sur le thème « Tribus ». Ip-
swich (Royaume-uni), du 29 juillet au 8 août 2013. 784,00 €

Impact Sud Envoi de deux personnes dans le cadre d’une participation 
à l’Université européenne d’été 2013 organisée par l’Insti-
tut d’études internationales et régionales de l’Université de 
Szeged. Szeged (Hongrie), du 1er au 6 juillet 2013. 359,00 €

Le Pont des Arts Envoi de quatre experts dans le cadre d’activités axées sur 
les pratiques en néonatologie organisées par l’association 
« Enfance et musique ». Paris, du 4 au 6 et du 24 au 26 sep-
tembre 2013. 640,00 €

Centre de Diffusion de la Accueil de six experts dans le cadre du cycle de conférences
Culture Sanitaire « Penser les vieillesses. Ici, ailleurs, autrefois, autrement ». 

Bruxelles, du 15 septembre 2013 au 30 juin 2014. 1.634,00 €

Université des Femmes Accueil de quatre experts dans le cadre du Séminaire de for-
mation « Et pourtant, elles créent ! Féminismes et productions 
culturelles ». Bruxelles, du 5 octobre 2013 au 6 mars 2014. 1.120,00 €

Centre Chapelle-aux-Champs Envoi d’un expert dans le cadre du Colloque francophone de 
psychiatrie infanto-juvénile de Dakar sur le thème « Impact 
des relations parents-enfants sur la santé mentale des bébés 
et des adolescents ». Dakar, du 30 au 31 octobre 2013. 424,00 €
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 Libellé Objet Montant prévu

SOS Sectes Accueil de quatre experts dans le cadre du Colloque « Psy-
chanalyse et liens ». Bruxelles, le 5 octobre 2013. 600,00 €

Maison Arc-en-Ciel Envoi de quatre experts dans le cadre d’une participation à la 
conférence ILGA Europe. Zagreb, du 24 au 27 octobre 2013. 1.788,00 €

Modus Vivendi Envoi de sept experts dans le cadre de « Nights 2013 : First 
international conference on : Health, Pleasure and Commu-
nities ». Padoue, du 25 au 27 septembre 2013. 2.870,00 €

Le Chien Vert Envoi d’un expert dans le cadre du Colloque francophone de 
psychiatrie infanto-juvénile de Dakar sur le thème « Impact 
des relations parents-enfants sur la santé mentale des bébés 
et des adolescents ». Dakar, du 30 au 31 octobre 2013. 424,00 €

Alzheimer Belgique Envoi de deux experts dans le cadre de l’Université d’été 
Alzheimer, éthique et société 2013 sur le thème « Vouloir 
savoir : anticiper, diagnostiquer, mobiliser ». Lille, du 18 au 
19 septembre 2013. 227,00 €

Peace Brigades International Accueil d’un expert dans le cadre d’une participation à l’évé-
nement intitulé « Défense des Droits Humains – Défense des 
Défenseurs ». Bruxelles, le 21 septembre 2013. 80,00 €

Forum bruxellois de lutte Envoi d’un expert dans le cadre de la 8e Conférence euro-
contre la pauvreté péenne de recherche sur le sans-abrisme sur le thème « Hou-

sing First. What’s second ? ». Berlin, le 20 septembre 2013. 261,00 €

Bruxelles Laïque Accueil de vingt-trois experts dans le cadre d’une participa-
tion au « Festival des Libertés 2013 ». Bruxelles, du 17 au 
26 octobre 2013. 3.100,00 €

Le Monde selon les Femmes Accueil de huit experts dans le cadre de la Rencontre euro-
péenne de la Marche Mondiale des Femmes 2013. Bruxel-
les, du 4 au 6 octobre 2013. 3.100,00 €

La Braise Envoi de quatre experts dans le cadre de l’atelier intitulé 
« Approche neuro-systémique et lésions cérébrales acqui-
ses ». Bordeaux, du 10 au 11 octobre 2013. 2.005,00 €

Ligue Bruxelloise Envoi d’un expert dans le cadre d’une participation au collo-
Francophone que francophone de psychiatrie infanto-juvénile de Dakar sur
pour la Santé Mentale le thème « Impact des relations parents-enfants sur la santé 

mentale des bébés et des adolescents » et au colloque in-
ternational et interdisciplinaire de yaoundé sur le thème « la 
violence dans tous ses états ». Dakar du 30 au 31 octobre 
2013 et Yaoundé du 11 au 13 novembre 2013. 953,00 €

AEDH Accueil de sept experts dans dans le cadre d’une participa-
tion à l’événement intitulé « Pour une Europe des Droits de 
l’Homme ». Bruxelles, du 10 au 12 novembre 2013. 1.450,00 €

  35.951,00 €

 Montant AB 41.000,00 €
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Annexe 2
Politique culturelle en général – 11.11.33.01 – Subventions aux associations (secteur privé)

 Fournisseur/bénéfi ciaire Objet Montant Commune

CULTURE

Musique

Alerte urbaine human beatbox 1.500,00 € 1090 Jette
Brufête Brufeest Nuit blanche 5.000,00 € 1000 Bruxelles
Centre culturel d’Anderlecht spectacles  6.000,00 € 1070 Anderlecht
Centre culturel de Jette Jazz Jette June 1.000,00 € 1090 Jette
Compagnie Zacatan achat instrument musique 2.500,00 € 1140 Evere
Culture sans frontières spectacles  6.000,00 € 1190 Forest
Etnik web tv 5.000,00 € 1000 Bruxelles
L’Art de divertir spectacles 4.000,00 € 1440 Braine-le-Chateau
Ladyfest Bruxelles festival 5.000,00 € 1070 Anderlecht
Le pont des arts activités hôtpitaux 3.000,00 € 1030 Schaerbeek
Peps Evere chasse au œufs 1.000,00 € 1140 Evere
Remua projets musicaux 10.000,00 € 1190 Forest
Troisième oeil soirée de gala 3.500,00 € 1000 Bruxelles

Audiovisuel

Angel Ciné asbl Welcome Morocco 1.500,00 € 1170 Watermael Boitsfort
Centre Culturel
« La Vénerie » Passage au Numérique (DCP) 5.000,00 € 1170 Watermael Boitsfort
Centre Culturel d’Etterbeek
« Espace Senghor » Passage en Haute défi nition 5.000,00 € 1040 Etterbeek
Centre Culturel
Jacques Franck Passage en Haute défi nition 5.000,00 € 1060 Saint-Gilles

Arts Plastiques

Artdynamik Brussels fashion days 10.000,00 € 1030 Schaerbeek
Arts et Publics sensibilisation musées 5.000,00 € 1050 Ixelles
Centre communautaire
d’entraide Cultures croisées 2.000,00 € 1020 Laeken
Centre Culturel de
Schaerbeek 50 ans de l’immigration  6.000,00 € 1030 Schaerbeek
Fefa  frais d’hébergement 1.500,00 € 1070 Anderlecht
Le Cargo X Games ovaires 4.000,00 € 1060 Saint-Gilles
Recyclart  50 ans de l’immigration marocaine 5.000,00 € 1000 Bruxelles
Schola Ulb Nass Belgica 10.000,00 € 1050 Ixelles

Littérature et Histoire

Communauté hellénique
de Bruxelles Euro Folklore 5.000,00 € 1060 Saint-Gilles
EYAD – La Maison de
Turquie  50 ans 20.000,00 € 1210 Saint-Josse
Foire du livre belge Foire du livre belge 2.000,00 € 1000 Bruxelles
Forum Nord-Sud Allende 40 5.000,00 € 1000 Bruxelles
Histoires de Livres Salon 1.500,00 € 1060 Saint-Gilles
Maison du Conte de
Bruxelles Paroles de vie … 50.000,00 € 1160 Auderghem
Musée de la médecine Activités 2013-2014 4.000,00 € 1070 Anderlecht
Syndicat d’initiative de
Saint-Gilles informatique 3.000,00 € 1060 Saint-Gilles
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 Fournisseur/bénéfi ciaire Objet Montant Commune

Danse

Audioscénic fonctionnement 5.200,00 € 1170 Watermael Boitsfort
Centre Lorca activités culturelles 14.900,00 € 1000 Bruxelles
Espace Magh 50ans de l’immigration … 20.000,00 € 1000 Bruxelles
Interstices asbl Projet Mimouna 6.000,00 € 1030 Schaerbeek
Réseau des Arts à Bruxelles fonctionnement 4.000,00 € 1000 Bruxelles
Think Art Spectacle 15 mai 2014 10.000,00 € 1060 Saint-Gilles
Unsolicited Artists Festival de Bruxelles 6.000,00 € 1180 Uccle
Waaruf Activités 2013-2014 6.200,00 € 1000 Bruxelles
Walalou asbl 50 ans de l’immigration … 4.900,00 € 1070 Anderlecht

SOCIOCULTUREL

African Culture
Promotion-Mix  African Awards 2013 3.500,00 € 1000 Bruxelles
Amicale  fonctionnement 1.950,00 € 1030 Schaerbeek
APAC activités culturelles 3.700,00 € 1000 Bruxelles
Art & Culture subvention 12.400,00 € 1200 Woluwé-St-Lambert
asbl Les Brigittines Marcel & Brigitte 2.500,00 € 1000 Bruxelles
Assoc. Artistique Auderghem Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1160 Auderghem
Assoc. Commerçants et
habitants Quartiers Royal et
Notre Dame aux Neiges Brussels Games Festival 1.000,00 € 1000 Bruxelles
Ateliers La Banane Exposition  2.000,00 € 1060 Saint-Gilles
C.C. Berchem Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1082 Berchem-Ste-Agathe
C.C. AL MALAK festival de l’enfance 6.000,00 € 1190 Forest
C.C. Etterbeek Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1040 Etterbeek
C.C. Ganshoren Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1083 Ganshoren
C.C. Jette Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1090 Jette
C.C. Saint-Gilles J. Franck Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1060 Saint-Gilles
Centre culturel d’Uccle activités culturelles 6.200,00 € 1210 Saint-Josse
Cinéfi lm citoyenneté et culture 2.000,00 € 1200 Woluwé-St-Lambert
Concertation des Centres
culturels fonctionnement 20.000,00 € 1210 Saint-Josse
Cré Action – La Roseraie subvention 10.000,00 € 1180 Uccle
Koekelberg Promotion asbl Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1081 Koekelberg
L’Entrelà C.C. Evere médiation culturelle 6.000,00 € 1140 Evere
P.A.C. subvention 3.700,00 € 1000 Bruxelles
Particule asbl ateliers créatifs 3.000,00 € 1030 Schaerbeek
Philo asbl Mardis philo 2.500,00 € 1060 Saint-Gilles
Saint-Josse Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1210 Saint-Josse
Schaerbeek Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1030 Schaerbeek
Vivre Ensemble Anderlecht en couleurs 3.000,00 € 1070 Anderlecht
Watermaël Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1170 Watermael Boitsfort
Woluwé St Lambert Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1200 Woluwé-St-Lambert
Woluwé st Pierre Fêtes du 27 septembre 4.955,00 € 1150 Woluwé-St-Pierre

CREDIT  469.000,00 €
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Annexe 3
A.B. 11.22.31.02 – Saison 2013-2014 – Note de synthèse
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J’en viens maintenant à vos deux questions princi-
pales : l’offre d’enseignement et la rationalisation des 
circuits.

En ce qui concerne l’amélioration de l’offre 
d’enseignement, les pouvoirs organisateurs de l’en-
seignement spécialisé de la région bruxelloise ont ces 
3 dernières années :

– aménagé des classes supplémentaires : à l’Institut 
Herlin ou à l’école St jean et Nicolas par exemple;

– créé de nouvelles écoles : écoles AdosPilifs et Nos-
Pilifs du côté de Laeken et une nouvelle implanta-
tion de l’école Schaller à Evere.

Toutefois, n’étant pas en charge de l’offre d’ensei-
gnement en région bruxelloise, ce relevé est donné 
à titre exemplatif uniquement. Il est certainement loin 
de refl éter l’ensemble des actions menées en la ma-
tière.

En ce qui concerne la rationalisation des cir-
cuits, le secteur du transport scolaire poursuit son 
action en matière de chasse aux élèves fantômes et 
utilise régulièrement le logiciel d’optimisation des par-
cours.

Toutefois, les efforts de rationalisation des parcours 
ou la mise en place de bus de petite capacité (70 % 
des véhicules ont moins de 23 places) sont anéan-
tis par les problèmes de congestion du trafi c et les 
nombreux travaux de voirie disséminés dans toute la 
région bruxelloise.

En 2012, une enquête réalisée par la fédération 
Agoria à Bruxelles, a démontré que le temps de 
déplacement entre le domicile et le lieu de travail a 
augmenté pour 9 travailleurs sur 10 % de 20 % en 
moyenne ces 3 dernières années.

Le transport scolaire n’échappe pas à ce constat et 
il est très diffi cile dans ces conditions de réduire les 
temps de trajet des services de transport scolaire.

Enfi n, permettez-moi de dire un mot à propos de 
l’amélioration des conditions de transport.

Chaque année, à l’occasion du renouvellement 
et ou de la reconduction des marchés, une partie du 
parc est remplacée par de nouveaux véhicules. Ainsi, 
sécurité et confort sont garantis aux élèves transpor-
tés grâce à :

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Députés,

Je vous remercie, Monsieur le député, pour l’intérêt 
que vous portez au transport scolaire organisé par la 
Cocof. Vous avez eu effectivement l’occasion d’inter-
roger mon prédécesseur le 18 mars 2011 qui vous 
a apporté une réponse exhaustive sur les mesures 
susceptibles d’améliorer la situation existante à l’épo-
que. Votre interpellation de ce jour nous permet de 
faire le point sur un sujet qui nous est cher à toutes 
et à tous.

Soucieux d’exécuter l’accord de majorité et les 
mesures envisagées dans la déclaration de politique 
générale que vous avez rappelé, le département en 
charge du transport scolaire a mis en œuvre un cer-
tain nombre de mesures pour répondre d’une part, au 
défi  de l’augmentation de la demande en la matière 
et, d’autre part, à l’amélioration des conditions de 
transport de nos élèves.

Permettez moi d’abord de rappeler de manière 
succincte l’évolution que ce secteur a connu en deux 
ans et les mesures prises par le département.

En évolution constante, le nombre d’élèves bénéfi -
ciaires du système de transport scolaire a augmenté 
de 3,5 % en deux ans. Mais c’est surtout en termes de 
budget et d’organisation qu’on pourrait prendre la me-
sure des efforts accomplis pendant la même période.

Ainsi, le budget consacré au transport scolaire a 
connu une croissance globale de 19 % pendant ces 
deux dernières années, passant de 9.414.000 € à 
11.209.000 €. Durant la même période, le nombre de 
circuits a augmenté de près de 8 % (190 aujourd’hui 
contre 176 en 2011) et celui des accompagnateurs a 
connu une progression un peu plus importante (près 
de 10 %), portant leur nombre à 167 au lieu de 152 
en juin 2011.

Comme vous pouvez le constater donc, malgré 
une progression moyenne du nombre d’élèves trans-
portés (plus de 5.300 cette année malgré tout), le 
département du transport scolaire a axé ses efforts 
sur l’amélioration des conditions de transport de nos 
élèves, en multipliant le nombre de circuits et en en-
gageant des accompagnateurs supplémentaires. 

Annexe 4
Réponse à l’interpellation de Monsieur Ahmed MOUHSSIN, Député Ecolo,

concernant « le transport scolaire organisé par la COCOF » – Séance plénière du 5 juillet 2013
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– l’écartement systématique des véhicules âgés de 
plus de 12 ans;

– l’apparition de nouvelles options comme l’air condi-
tionné par exemple.

A titre d’exemple, lors du dernier marché en cours 
d’attribution, la quasi-totalité des bus proposés sont 
neufs (immatriculés en 2013), équipés dans la plupart 
des cas d’air conditionné et pourvus parfois d’éléva-
teur.

Je vous remercie pour votre attention.

Rachid MADRANE
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Annexe 5
ASBL Subventionnées à charge de l’allocation de base 24.00.33.01 du budget 2013 –

hors payement anticipé

BENEFICIAIRE OBJET MONTANT

ACCES MOBILITE POUR TOUS fonctionnement 20.000,00
ARAU organisation de visites guidées publiques 56.250,00
ARAU biennale Art Nouveau 11.250,00
ARKADIA organisation de visites guidées publiques 56.250,00
ARKADIA biennale Art Nouveau 11.250,00
ATTRACTIONS ET TOURISME brochure Guide des Attractions 27.500,00
BED & BRUSSELS fonctionnement 10.000,00
BRUXELLES BY WATER organisation des croisières d’été 10.000,00
BRUXELLES BY WATER organisation de la journée bateau 2.500,00
CENTRE D'AQUARIOLOGIE promotion 7.500,00
CENTRE D'AQUARIOLOGIE maintenance des audioguides 1.360,00
CENTRE D'AQUARIOLOGIE extension au russe des audioguides 4.000,00
CONSEIL BRUXELLOIS DES MUSEES fonctionnement 30.000,00
CONSEIL BRUXELLOIS DES MUSEES Nocturnes 2013 40.000,00
CONSEIL BRUXELLOIS DES MUSEES nuit des musées 2013 25.000,00
FESTIVAL DES MUSIQUES DE BRUXELLES promotion du Brussels Summer Festival 10.000,00
KARIKOL organisation des Rencontres Slow Food, pour goûter Bruxelles 40.000,00
KULTUR'ART BRIDGE « L'amour-food », événement ciné-gastronomique 8.000,00
LA FONDERIE organisation de visites guidées 10.000,00
LAEKEN DECOUVERTES organisation de visites guidées 10.000,00
LE BUS BAVARD organisation de visites guidées publiques 56.250,00
LE BUS BAVARD biennale Art Nouveau 11.250,00
LES PARTISANS DU GOUT organisation du BBQ 2.500,00
LOGER JEUNES promotion (premier semestre 2013) 21.750,00
MAISON ARC-EN-CIEL édition de la rainbow map 5.000,00
O I T S organisation de la journée du 50ème anniversaire de l’OITS 10.000,00
POSECO Bruxelles Champêtre 5.000,00
PRO VELO organisation de visites guidées publiques 56.250,00
PRO VELO biennale Art Nouveau 11.250,00
SABLON organisation des Nocturnes du Sablon 10.000,00
THEATRE DU CHIEN ECRASE fonctionnement 4.000,00
THEATRE ROYAL DE TOONE promotion 12.000,00
UN SOIR .. UN GRAIN organisation du Brussels Short Film Festival 10.000,00
VISIT BRUSSELS fonctionnement 900.000,00
VISIT BRUSSELS mission Quality Destination 90.000,00
VISIT BRUSSELS promotion tourisme jeunes (quatrième trimestre 2013) 10.875,00
VISIT BRUSSELS brusselicious 100.000,00
VISIT BRUSSELS festival de la bande dessinée 40.000,00
VISIT BRUSSELS comptoirs Arsène 50 BIP 75.000,00
VISIT BRUSSELS tourisme gay 30.000,00
VISIT BRUSSELS festival du chocolat 25.000,00
VISIT BRUSSELS greeters 20.000,00
VISIT BRUSSELS brussels creative forum 5.000,00
VISIT BRUSSELS promotion du label clé verte 10.000,00
ZIG-ZAG organisation d'un camping à Couleur Café 15.000,00

TOTAL 1.926.985,00
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Annexe 6

Nombre de chambres d’hôtes

101 exploitants de chambres d’hôtes (pour un 
total de 181 chambres, ce qui équivaut à 395 lits 
d’une personne). Ces chiffres tiennent compte des 
5 nouveaux exploitants agréés en juillet 2013 (pour 
13 chambres, 27 lits) et des cessations d’activités : 
4 exploitants (pour 7 chambres et 12 lits). En ce qui 
concerne les primes, il y a eu 5 dossiers introduits en 
2013 (pour un total de 12 chambres et un montant 
total de 14.874,17 €).

Par comparaison en 2012 : 7 exploitants (pour 
un total de 13 chambres et un montant total de 
16.113,11 €).

Le nombre de nuitées à Bruxelles

Le nombre de nuitées par mois à Bruxelles peut 
être consulté sur la page suivante : http://visitbrus-
sels.be/bitc/static/front/img/db/pdf_27084.pdf.

Le dernier mois disponible est celui de juillet 2013.

Les plans des travaux Auberges de jeunesse

Il s’agit de plans d’architecte qu’il est diffi cile de 
joindre au rapport parlementaire.

Les plans sont cependant consultables à l’adminis-
tration de la COCOF (agent responsable : Jacques 
VAN CAM).

Conseil Supérieur du Tourisme

Le Conseil Supérieur du Tourisme a été créé par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles. Il ne ressort pas de 
la COCOF.
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Annexe 7

Auberges de jeunesse non propriété de la Cocof

3 Fontaines
Chaussée de Wavre, 2057
1160 Bruxelles
Tél. : 02/663.24.32
E-mail : contact@auberge3fontaines.be
Site web : www.auberge3fontaines.be

Sleepwell Youth Hostel
Rue du Damier, 23
1000 Bruxelles
Tél. : 02/123.45.67
E-mail : info@sleepwell.be
Site web : http://www.sleepwell.be

Centre Van Gogh (CHAB)
Rue Traversière, 8
1210 Bruxelles
Tél. : 02/217.01.58
E-mail : info@chab.be
Site web : http://www.chab.be
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Annexe 8

Rapport annuel de l’Observatoire
du Tourisme à Bruxelles 2012

Le rapport est disponible au greffe ou à l’adresse 
suivante :

http://visitbrussels.be/bitc/static/front/img/db/
pdf_27172.pdf
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Annexe 9

Brussels Quality Destination

Le rapport est disponible au greffe ou à l’adresse 
suivante :

http://www.fl exmail.eu/dyn/tpl_attributes/user_docu-
ments/user_144_documents/VISITOR_SATISFAC-
TION_2011_2012_FINAL_F.pdf
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Annexe 10
VisitBrussels – Rapport d’activité 2012

   
 

    Rapport d’activité 2012 

La démarche BRUSSELS QUALITY DESTINATION entamée en septembre 2010 porte sur l’amélioration de la qualité de l’expérience 
vécue par le visiteur à Bruxelles, afin qu’il ait envie d’y revenir et recommande la destination.  
La qualité est envisagée sous l’angle de l’expérience-émotion, avec les yeux et le ressenti du client, en « se mettant à la place » de 
celui-ci, qu’il vienne à Bruxelles pour affaires ou dans le cadre de ses loisirs.  
Le but ultime de la démarche est d’accroître la compétitivité de la destination en augmentant la fréquentation et les dépenses 
moyennes des visiteurs, en vue de favoriser la création d’emplois et la qualité de ceux-ci.  

  
1. « WE LISTEN TO YOU » 

 
 Baromètre de satisfaction : 

Le baromètre reprend les réponses fournies spontanément via le questionnaire en ligne, mais aussi via des mailings ponctuels et 
des enquêtes en face à face sur le terrain.   
Le nombre de questionnaires complétés à fin décembre 2012 est de 1.555, un échantillon appréciable pour évaluer la 
satisfaction de nos visiteurs, tout au moins de la clientèle « loisirs ». La clientèle « affaires » est en effet plus difficile à toucher et 
ne représente actuellement que 16% des répondants. Des actions sont en cours pour essayer d’y remédier. 
Les résultats cumulés sur 12 mois sont mis à jour mensuellement sur www.visitbrussels.be/qualitydestination. 
 

Quelques résultats globaux : 
   
→ Par rapport à leur expérience bruxelloise, les visiteurs se disent globalement : 

 2011 2012 Cumulé  2011 2012 Cumulé 
Très satisfaits : 38,25% 19,20% 28,17% Mécontents :  4,37% 6,68% 5,60% 
Satisfaits : 57,10% 73,88% 65,98% Très mécontents :   0,27% 0,24% 0,26% 

Avec moins de visiteurs « très satisfaits » et plus de visiteurs « mécontents », la satisfaction globale est malheureusement en 
baisse en 2012, passant de 86% en 2011à 82%.  Elle se situe à 83,75% au cumul. 
 

→ La baisse est sensible dans tous les segments de clientèle, mais aussi pour presque tous les thèmes : 
  2011 2012 VAR 

Appréciation globale 86% 82% -4,7% 

Qualité de l'information touristique 82% 79% -3,4% 

Qualité des hébergements 82% 82% -0,3% 

Qualité des visites 83% 80% -3,6% 

Qualité des restaurants 82% 80% -2,8% 

Qualité du Shopping 81% 78% -3,4% 

Vie Nocturne 79% 80% 0,9% 

Environnement et durabilité 76% 72% -5,6% 

Autres aspects importants 76% 71% -6,3% 

 Les services suivants voient leur score diminuer de façon dramatique : 
→ Propreté :   - 16%                      
→ Facilités de parking :  - 13% 
→ Technologies mobiles : - 10% 
→ Accessibilité PMR :   -  8% 
→ Signalétique :   -  8% 

 
→ Les hauts et les bas du classement 2012 :  

Le meilleur Le pire 
Diversité et choix de restaurants (+5%) 89,8% Facilités de parking  56,8% 
Info disponible dans une langue que je comprends 86,8% Accessibilité PMR  62,0% 
Propreté et service gouvernante hébergements (+ 2,1%) 84,5% Propreté des espaces publics  64,8% 
Accueil & professionnalisme dans hébergements (+3,4%) 84,3% Climat 66,5% 
Confort des hébergements 83,0% Technologies mobiles (wi-fi, m-tourism)  67,8% 

 
Un rapport détaillé sur la satisfaction des visiteurs est en cours de réalisation. 
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    Rapport d’activité 2012 

 
 Centralisation et traitement des plaintes  

Outre le questionnaire en ligne, des formulaires de plaintes ont également été mis à la disposition des visiteurs dans les bureaux 
d’accueil de VisitBrussels. 
Les plaintes provenant d’autres sources (courrier, mails, WBT, TVl, site web etc) sont aussi centralisées et traitées afin que le 
client sache qu’il est entendu et obtienne, dans la mesure du possible, satisfaction.   
 
115 dossiers traités en 2012 : 

→ Hôtels :    23 
→ Autres hébergements :    3 
→ Restaurants :   21 
→ Autres commerces :     4 
→ Musées :      3 
→ Taxis :      5 
→ Hop on/off :    15 
→ Visitbrussels :     5 
→ Evénements :   11  (+ une cinquantaine concernant le « sapin », non comptabilisés) 
→ PMR :      3 
→ Sécurité :    13 
→ Propreté :    11 
→ Divers :    22 

 
2. SENSIBILISATION DES VISITEURS 
 
 Poursuite de la distribution de flyers dans les établissements, organismes et institutions. Mis à part les 1000 restaurants pour 

lesquels la distribution a été assurée par la fédération Horeca-Bruxelles, la distribution des flyers est faite personnellement afin  
d’expliquer la démarche dans son ensemble aux responsables des établissements. 

 Web : communication sur le site de VisitBrussels, de la Ville de Bruxelles, sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter, LinkedIn, 
Google+…) ainsi que sur les sites de certains organismes/associations/hôtels. 

 Un clip fait également la promotion du questionnaire sur la Brussels TV. 
 Participation à des évènements: Libercity Day et la plupart des  évènements organisés par VisitBrussels afin de saisir toute 

opportunité de diffuser l’information de la façon la plus large possible. 
 
 
3. SENSIBILISATION DU SECTEUR : « QUALITY ACADEMY » 

 
 Public : 

Les modules s’adressent à toutes les personnes en contact avec le public parmi les acteurs du tourisme bruxellois. La 
participation est gratuite. Seule obligation: participer à la promotion du questionnaire de satisfaction en ligne (mise en avant des 
flyers à la réception et/ou logo sur le site et/ou promotion sur réseaux sociaux…) 
L’accueil des sessions se fait toujours au bip, afin de faire connaître l’endroit aux acteurs, notamment l’exposition Experience 
Brussels 

 

 Esprit/Philosophie : 
« Si tu veux construire un bateau, ne rassemble pas tes hommes et femmes pour leur donner des ordres, 
pour expliquer chaque détail, pour leur dire où trouver chaque chose... 
Si tu veux construire un bateau, fais naître dans le cœur de tes hommes et femmes le désir de la mer. » 
Saint Exupéry 

 

 Thèmes 2012 : 
→ 41 sessions de 3 heures ont eu lieu en 2012, sur les thèmes suivants : 

Musées, Art Déco/Art Nouveau, Brussels Green, Alimentation Durable, Fashion & Design, Events, Social Agenda & Lifestyle, 
Bière, Chocolat, Histoire, BD, Vins Belges, Brussels Experience, Hop on/ Hop off new experience. 

→ 4 conférences sur l’e-Marketing et le tourisme Gay. 
Détails disponibles en annexe.  
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    Rapport d’activité 2012 

 

 Participation : 
Au total, 649 jours(sessions)/participants, dont 494 pour les sessions courantes et 155 pour les conférences. 
Les sessions courantes ont été plus suivies par les guides professionnels (32%), les conférences ont reçu la faveur des hôtels 
(25%) et d’un public composé de musées, de Venues, de commerces et d’administrations diverses. 
 

Le taux d’annulations de dernière minute/no-show est de 28% (nombre original d’inscriptions : 904), surtout lors des 
conférences (38%) et dans certains secteurs en particulier (VISITBRUSSELS et hôtels).   
Détails disponibles en annexe.  

  
 Satisfaction : 

Une enquête de satisfaction a été réalisée auprès des participants après le premier semestre, afin de vérifier s’il convenait 
d’ajuster certains points. 62 participants ont répondu au questionnaire (soit 26% des sondés). 
100% des participants sont globalement satisfaits des sessions auxquelles ils ont assisté (65% très satisfait, 35% satisfait). 
Quelques réserves sur le contenu (2%) pour une session bien précise, ainsi que pour les jours/horaires (5%). 
Détails disponibles en annexe.  
 

 Promotion du programme : 
En dehors des sessions organisées dans le cadre de la Quality Academy :  

→ 2 journées sur le tourisme bruxellois se sont tenues chez HORECA-FORMATION: d’une part dans le cadre normal des 
formations dispensées aux hôtels et restaurants, ensuite lors du stage de longue durée organisé annuellement pour les 
demandeurs d’emploi  se destinant au métier de réceptionniste d’hôtel 

→ présentation de la Quality Academy aux DRHs de la BHA 
→ présentation de la démarche globale aux responsables des antennes ATRIUM 
→ présentation de la démarche globale chez BRUSSELS SPECIAL VENUES 
→ 2 présentations de la démarche aux bureaux d’accueil de VISITBRUSSELS 
→ article dans HORECA NEWS (Horeca Formation) de septembre intitulé « Bilan sur la qualité de nos établissements à 

Bruxelles : un bon rapport qualité-prix… Mais est-ce suffisant ? » 
→ collaboration avec HORECA FORMATION BRUXELLES: leurs consultants présentent dorénavant le programme de la QA 

lorsqu’ils visitent hôtels et restaurants. 
 

 Calendrier 2013 : 
Une enquête a été lancée fin 2012 auprès des acteurs afin de récolter leurs préférences/leurs besoins pour 2013. 
99 réponses ont été enregistrées, voici les résultats du « top 10 » : 

1. Brussels History 
2. Brussels seasonal events and social agenda 
3. How can I contribute to make Brussels a real "Quality Destination" 
4. Art Nouveau/Art deco 
5. How VisitBrussels helps me in my business (who's who, brochures, web, services...) 
6. Brussels Museums 
7. Brussels gastronomy - food & drink specialties 
8. DIVERSITY: mutlicultural and multilingual Brussels 
9. Brussels sustainable city  
10. DIVERSITY: understanding and welcoming diversity (in general) 

Détails par secteur d’activité et pour les autres thèmes proposés disponibles en annexe.  
 
 
4. DIVERS 

 
 Accompagnement et support dans divers dossiers auprès de partenaires et/ou au sein de VISITBRUSSELS : Hop on/Hop Off 

nouvelle formule, taxis, Villo, Clé Verte, Brussels Greeters, PMR, enquêtes de satisfaction, relations clients… 
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Par contre, le ministre précise que le rapport 2014 
revêtira une importance beaucoup plus grande.

En effet, l’analyse des actions réalisées au cours 
des trois années précédentes constituera un premier 
indicateur en vue de la défi nition des priorités du futur 
quinquennat 2016-2020.

Suite à l’examen de ces différents rapports, le 
Centre régional d’appui en cohésion sociale (CRAcs) 
pourra transmettre au Collège une série de recom-
mandations susceptibles d’orienter ses décisions 
pour ce nouveau quinquennat.

En ce qui concerne l’application aux travailleurs du 
secteur des avantages liés à l’accord non-marchand 
2000-2005, le ministre précise que le mécanisme ap-
pliqué depuis 2008 sera maintenu en 2014.

La répartition des moyens disponibles se fait sur 
base du nombre d’équivalents temps plein (ETP) indi-
qué par les associations en 2011 lors de la conclusion 
des contrats.

Seul un avenant au contrat peut éventuellement 
induire une modifi cation de ce nombre d’équivalents 
temps plein (ETP).

Le ministre souligne que les moyens initialement 
affectés à cette enveloppe ont été augmentés dans le 
budget ajusté de l’année 2012 de 33.000 €. Il précise 
que cette augmentation correspond au montant des 
Eco-Chèques prévus dans l’accord non-marchand 
2011-2012 et que ce montant a été maintenu dans le 
budget à l’initial 2014.

Comme le précédent ministre Charles Picqué 
l’avait annoncé lors de la présentation du budget 
2013, le décret relatif au parcours d’accueil des pri-
mo-arrivants a été adopté par le Collège et soumis au 
Parlement en juillet 2013.

Le cabinet, en étroite collaboration avec les servi-
ces du Collège, termine la rédaction de l’arrêté d’ap-
plication de ce décret.

Le ministre souligne que cette réalisation s’est ré-
vélée plus ardue que prévu tenant compte de sa vo-
lonté de présenter un cadre réglementaire assurant 
un professionnalisme des acteurs qui seront impli-
qués dans le dispositif.

Cette approche permettra aussi à ces opérateurs, 
de bénéfi cier d’une sécurité juridique basée sur des 
textes détaillés et précis.

Le projet d’arrêté sera prochainement proposé au 
Collège, transmis ensuite pour avis au Conseil consul-
tatif bruxellois francophone de l’Aide aux Personnes 

Mesdames,
Messieurs,

La commission des Affaires sociales a examiné, en 
ses réunions des 19 novembre et 3 décembre 2013, 
les projets de décrets ajustant le budget général des 
dépenses de la Commission communautaire fran-
çaise pour l’année budgétaire 2013 et contenant le 
budget général des dépenses de la Commission com-
munautaire française pour l’année budgétaire 2014.

La commission décide d’examiner conjointement le 
projet de décret ajustant le budget général des dépen-
ses de la Commission communautaire française pour 
l’année 2013 ainsi que le projet de décret contenant 
le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année 2014.

I. Division 22
Programme 2 – Cohabitation

des communautés locales
Programme 6 – Soutien à la politique

d’accueil de la petite enfance

1. Exposé de M. Rudi Vervoort, ministre en charge 
de la Cohésion sociale

En cohésion sociale, l’année 2013, qui se situe au 
milieu du quinquennat, a montré une grande stabilité 
des contrats conclus fi n de l’année 2010.

En effet, le ministre observe que très peu d’ave-
nants aux contrats ont été présentés au Collège, ce 
qui marque une différence importante en regard du 
quinquennat précédent.

Il est, dès lors, permis de penser que le choix des 
priorités effectué par le Collège en 2010, ainsi que 
la rigueur mise par les communes et les services 
du Collège au moment de la rédaction des contrats, 
s’avèrent être payants.

Le ministre précise que l’année 2013 marque aussi 
pour les associations une année de transition.

En effet, le précédent ministre en charge de la Co-
hésion sociale, M. Charles Picqué, avait estimé utile 
de simplifi er les procédures d’évaluation et de rap-
portage ce qui a permis aux associations de ne pas 
devoir rédiger de rapport d’activité cette année et cel-
les-ci ont donc pu se limiter au rapport de justifi cation 
de leurs dépenses.

Il souligne que cet allègement de la tâche adminis-
trative a été apprécié par le secteur de la cohésion 
sociale.
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les-Capitale à décider, le 12 juillet 2012, de transférer 
les moyens budgétaires dédiés aux crèches du bud-
get régional vers celui des Commissions communau-
taires afi n de lancer un nouveau Plan crèche.

Cette décision a permis de doter la Commission 
communautaire française d’un montant de quatre mil-
lions huit cent mille € (4.800.000 €) par an destiné 
à assurer le fi nancement de nouvelles infrastructures 
crèches.

Le 19 juillet 2012, le Collège de la Commission 
communautaire française a approuvé la modifi cation 
de la répartition des compétences entre ses membres 
et a permis au ministre-président de prendre la com-
pétence de la Petite enfance au sein du Collège.

Un premier appel à projets a été lancé en 2013 sur 
base du montant du crédit d’engagement de huit mil-
lions six cent quarante deux mille € (8.642.000 €) et 
treize projets ont été sélectionnés sur base des critè-
res prévus dans cet appel à projets. Le montant dis-
ponible est totalement réparti.

Les premières liquidations relatives à la mise en 
œuvre de ces projets n’interviendront qu’en 2014 et 
s’échelonneront sur les années suivantes en fonction 
de l’état d’avancement des chantiers.

Un crédit de trois millions cinq cent mille € 
(3.500.000 €) ventilé comme suit : un montant de 
3.220.000 € pour les projets publics et un montant de 
280.000 € pour les projets privés, est prévu en ordon-
nancement pour couvrir les premières dépenses en 
2014.

Le ministre souligne que le montant de 2 millions 
d’€ (2.000.000 €) prévu sur chaque allocation budgé-
taire est une estimation provisoire et qu’il faudra tenir 
compte des résultats de l’appel à projets 2014 pour 
réaliser, le cas échéant, les transferts d’ajustements 
nécessaires.

Il précise qu’un montant de soixante mille € (60.000 €) 
prévu sur l’allocation budgétaire 22.60.12.01 est ré-
servé au lancement d’études et de recherches qui 
permettront de renforcer la connaissance de la pro-
blématique de l’accueil de l’enfance en Région bruxel-
loise en vue d’améliorer la cohérence des investisse-
ments des différentes instances publiques dans cette 
matière.

Enfi n, un montant de cent vingt mille € (120.000 €) 
est prévu à l’allocation budgétaire 22.60.33.00 et est 
destiné à soutenir des initiatives d’accueil des 0 à 
3 ans complémentaires au projet d’accueil des crè-
ches.

et de la Santé – section Cohésion sociale, et ensuite 
à l’avis du Conseil d’Etat.

Le calendrier ainsi prévu permettra de fi naliser l’as-
pect réglementaire de ce dispositif d’accueil pour le 
printemps de l’année 2014.

Le budget 2014 prévoit une augmentation de 
l’A.B. 22.20.33.11 d’un million d’euros (1.000.000 €) 
passant ainsi à un million cinq cent mille euros 
(1.500.000 €) destinés au démarrage du premier bu-
reau d’accueil pour les primo-arrivants.

Le ministre précise que l’attribution aux associa-
tions et aux communes des moyens du Fonds d’im-
pulsion à la politique des immigrés (FIPI) a une nou-
velle fois connu un retard important.

En effet, l’appel à projets a seulement été lancé en 
mai 2013 et la décision relative aux moyens disponi-
bles issus des bénéfi ces de la Loterie nationale, fi t 
l’objet d’âpres discussions avec le ministre fédéral du 
budget.

Ce n’est que fi n octobre 2013 que le gouvernement 
fédéral s’est prononcé sur ces montants.

Dès lors, les subsides liés au budget fédéral n’ont 
pas encore été attribués aux associations sélection-
nées.

Par contre, les moyens issus du cofi nancement 
de la Commission communautaire française furent 
octroyés aux associations et aux communes dès le 
mois de juillet 2013.

Le ministre précise, qu’en 2014, il faudra entamer 
la restructuration de ce fonds suite à la réforme ins-
titutionnelle qui prévoit un transfert vers les Commu-
nautés des moyens attribués jusqu’à présent au FIPI 
sur les bénéfi ces de la Loterie Nationale.

Le ministre réaffi rme l’intention du Collège qui est 
de prendre bien évidemment les mesures nécessai-
res afi n d’assurer la continuité d’un fi nancement indis-
pensable au développement d’actions relevant de la 
politique d’intégration des personnes immigrées.

Au niveau de la Commission communautaire fran-
çaise, il précise que le cofi nancement des actions tou-
jours intitulées « FIPI » est maintenu dans le cadre du 
budget 2014 et est inscrit à l’A.B. 22.20.33.03.

Le ministre aborde ensuite le programme 6 relatif 
au soutien à la politique d’accueil de la petite enfan-
ce.

Les projections démographiques à l’horizon 2020, 
ont amené le Gouvernement de la Région de Bruxel-
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tration n’ont pas été réalisés. Cette économie porte 
sur les quatre derniers mois de l’année 2013.

Dans le cadre du budget initial 2014, le budget 
2014 de la Cohésion sociale se caractérise par une 
évolution des allocations budgétaires en fonction de 
l’index là où le décret le prévoit.

Cette légère augmentation des moyens fi nanciers 
mis à la disposition du secteur, malgré les limites bud-
gétaires de la Commission communautaire française, 
permet de consolider la sécurité fi nancière des asso-
ciations actives en matière de Cohésion sociale.

Toutefois, ce budget comporte comme le ministre l’a 
déjà évoqué, une augmentation de l’A.B. 22.20.33.11 
d’un million d’€ (1.000.000 €) destinée à fi nancer le 
premier bureau d’accueil et les formations linguis-
tiques et citoyennes prévues dans le décret relatif 
au parcours d’accueil des primo-arrivants en région 
bruxelloise.

En ce qui concerne le volet Crèches, l’objectif du 
Plan Crèche est de donner la priorité au renforce-
ment de l’offre de places en milieux d’accueil collectif 
à tarifi cation sociale dont l’accessibilité est garantie 
aux parents en pratiquant une participation forfaitaire 
parentale (PFP) modérée dans les quartiers connais-
sant actuellement un défi cit de places. Le ministre 
précise que l’offre de nouvelles places d’accueil sera 
renforcée dans les communes situées sous le taux de 
couverture régional et confrontées à une forte aug-
mentation démographique.

La réglementation de la Commission communau-
taire française a été adaptée pour rencontrer cette 
priorité dans le cadre de l’adoption du décret relatif au 
soutien de l’accueil de la petite enfance du 18 juillet 
2013 et de son arrêté d’application.

Un premier appel à projets à été lancé en avril 
2013, il a donné lieu à la sélection de treize projets 
publics et associatifs. Un nouvel appel à projets sera 
lancé au début 2014.

Par ailleurs, les allocations budgétaires créées pour 
les mesures d’encadrement du nouveau Plan crèches 
sont conservées en Division 22 – Programme 6 : Sou-
tien à la politique d’accueil de la petite enfance.

Il s’agit des allocations budgétaires 22.60.12.01 et 
22.60.33.00 destinées pour la première à recevoir un 
montant de 60.000 € pour le lancement d’études et de 
recherches en matière de petite enfance en Région 
de Bruxelles-Capitale. La seconde, l’A.B. 22.60.33.00 
recevra un montant de 120.000 € destiné à soutenir 
des initiatives d’accueil des 0 à 3 ans complémentai-
res au projet d’accueil des crèches.

Le ministre propose à la Commission de parcourir 
ensemble le budget de la politique de Cohésion so-
ciale et celui de la politique de soutien à l’accueil de 
la petite enfance.

Dans le cadre de l’ajustement budgétaire pour l’an-
née 2013, sur le volet Cohésion sociale, l’ajustement 
2013 est caractérisé par deux volets distincts.

Un premier volet concerne la régularisation des 
crédits alloués aux allocations budgétaires soumises 
à l’indexation.

Le calcul de l’indexation se faisant chaque année 
au mois d’août, sur base des projections du bureau du 
Plan, le ministre précise qu’il peut y avoir une légère 
différence avec l’index réel du mois de décembre de 
la même année.

Dès lors il y a lieu d’ajuster ces crédits.

Un montant de 33.000 € est prélevé sur 
l’A.B. 22.20.12.02 pour être redistribué à concur-
rence de 3.000 € sur l’A.B. 22.20.33.02, 1.000 € sur 
l’A.B. 22.20.33.06, 6.000 € sur l’A.B. 22.20.33.07, 
21.000 € sur l’A.B. 22.20.33.08 et 2.000 € sur 
l’A.B. 22.20.33.09.

Un second volet de l’ajustement réside dans la par-
ticipation du Collège à l’effort budgétaire réalisé sur le 
budget 2013.

Cet effort s’élève à sept cent quarante neuf mille 
euros (749.000 €) et est réparti de la manière sui-
vante : 100.000 € sur l’A.B. 22.20.00.01, 36.000 € 
supplémentaires sur l’A.B. 22.20.12.02, 63.000 € sur 
l’A.B. 22.20.33.04, 50.000 € sur l’A.B. 22.20.33.10 et 
500.000 € sur l’A.B. 22.20.33.11.

Cette diminution des crédits destinés aux Accords 
du Non-marchand est établie sur base des chiffres 
annuels de consommation de ces crédits par les as-
sociations.

Pour les autres allocations budgétaires, il s’agit de 
la non-réalisation de différents projets.

Enfi n, le ministre souligne également un transfert 
d’un montant de 95.000 € de l’A.B. 22.20.43.05 vers 
l’A.B. 22.20.63.01 destiné au payement des frais de 
matériel et d’infrastructures des communes dans le 
cadre du Fonds d’impulsion à la politique des immi-
grés (FIPI).

En ce qui concerne le volet Crèches, le seul ajuste-
ment dans ce volet porte sur une réduction d’un mon-
tant de 40.000 € de l’A.B. 22.60.33.00, cette diminu-
tion est liée au fait que les deux engagements prévus 
initialement pour renforcer les services de l’adminis-
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n’a pas l’intention de consulter les acteurs de terrain 
quant au devenir de la politique de cohésion sociale.

Le ministre répond qu’il se dit tout à fait favorable à 
cette demande et qu’il serait même intéressant d’ins-
crire cette procédure de concertation du secteur as-
sociatif dans le prochain accord de majorité.

Se référant à l’exposé général du budget des re-
cettes et dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2014, 6e par-
tie : Projection pluriannuelle et plus précisément au 
tableau à la page 51, M. Maron constate une absence 
d’évolution budgétaire au programme 2 : Cohabitation 
des Communautés locales de la division 22 Aides aux 
Personnes et se demande dans quelle mesure la po-
litique d’accueil des primo-arrivants sera fi nancée en 
2015.

Bien que le budget à l’initial 2014 est un budget 
qui juridiquement a une existence d’un an, le ministre 
souligne que le budget tel que présenté aujourd’hui 
a politiquement une durée de vie de 6 mois puisque 
l’année 2014 est une année charnière qui correspond 
à la dernière année du quinquennat.

Concernant l’attribution aux associations et aux 
communes des moyens du Fonds d’impulsion à la 
politique des immigrés (FIPI), l’intervenant souhaite 
savoir quand la Commission communautaire françai-
se héritera du budget de l’Etat fédéral pour garantir 
le fi nancement de cette politique et quel en sera le 
montant.

Mme Marion Lemesre (MR) constate que les as-
sociations et les communes qui s’inscrivent dans la 
mise en oeuvre de la politique de cohésion sociale via 
les projets du Fonds d’impulsion à la politique des im-
migrés (FIPI) et les projets des grandes villes (PGV) 
se trouvent dans une situation fi nancière inconforta-
ble.

En effet, les agents du personnel qui donnent des 
cours d’apprentissage du français quittent parfois leur 
poste au détriment de cette politique de cohésion so-
ciale car ils n’ont pas la garantie de voir le budget 
reconduit d’année en année.

Concernant le cofi nancement du budget FIPI pour 
l’année 2014, l’intervenante s’interroge, au même titre 
que son collègue Alain Maron, quant au montant des 
bénéfi ces engrangés par la Loterie nationale et quant 
au moment du transfert de ce budget de l’Etat fédéral 
vers la Commission communautaire française.

A cet égard, elle estime que le Collège devrait sai-
sir cette opportunité pour repenser le fi nancement 
de cette politique de cohésion sociale qui est actuel-

Enfi n, le ministre rappelle qu’un montant de 
120.000 € est en Fonction publique pour permettre 
l’engagement de deux postes de niveau 1 en renfor-
cement de la cellule enfance et du SGS bâtiments de 
la Commission communautaire française.

En conclusion, le ministre estime que ce budget 
consacre un premier pas en matière de politique d’ac-
cueil des Primo-arrivants et d’aucuns diront que c’est 
bien modeste au regard des chiffres avancés par le 
ministre et son prédécesseur devant le Parlement.

Pour sa part, il ne faut cependant pas s’y tromper, 
ni sous-estimer cet effort en regard de la situation 
budgétaire diffi cile de la Commission communautaire 
française.

Ce montant concerne en effet la phase de démar-
rage du dispositif et il devra être augmenté progres-
sivement selon la programmation que décidera pro-
chainement le Collège.

Ce budget consacre également la poursuite de la 
mise en œuvre effective du plan « Crèches » qui est 
un plan ambitieux et doté d’importants moyens fi nan-
ciers pour faire face à une explosion des besoins.

Par ailleurs, le ministre sera attentif à la restructu-
ration du Fonds d’impulsion à la politique des immi-
grés (FIPI) dans le cadre du transfert de compétences 
lié à la réforme institutionnelle de l’Etat belge.

Il termine en précisant que le Collège mettra tout en 
œuvre pour obtenir, dès 2014, des moyens au moins 
équivalents à ceux de 2013.

2. Discussion 

Programme 2 : Cohabitation
des Communautés locales

M. Alain Maron (Ecolo) remercie le ministre pour 
son exposé et lui précise qu’il a déposé une interpel-
lation concernant la mise en oeuvre du décret de l’ac-
cueil des primo-arrivants, ainsi que sur le lien avec les 
expériences-pilotes en cours qui sera développée en 
séance plénière le 22 novembre prochain.

Il précise qu’il n’interviendra donc pas sur cette 
question en commission mais il souhaite toutefois 
aborder certains points d’ordre structurel.

Le prochain Collège va devoir progressivement dé-
terminer les priorités pour le quinquennat 2016-2020.

Dès lors, à l’approche de la fi n de cette législa-
ture, l’intervenant demande au ministre si le Collège 
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Il confi rme à Mme Lemesre qu’à ce stade un seul 
bureau d’accueil sera mis en place en 2014 car les 
marges fi nancières de la Commission communautaire 
française sont assez réduites et il n’est donc pas pos-
sible de créer d’autres bureaux d’accueil pour l’année 
prochaine.

Il rassure Mme Lemesre et Mme Ozdemir qu’il n’y 
a aucun risque de voir s’installer une concurrence en-
tre les structures existantes et les futurs bureaux d’ac-
cueil et, à cet égard, il renvoie les intervenants aux 
débats qui ont déjà eu lieu lors de l’examen du projet 
de décret relatif au parcours d’accueil pour primo-arri-
vants en commission des Affaires sociales.

Le ministre précise que, dans le cadre de l’appel 
à projets, un cahier spécial de charges défi nira très 
clairement les missions des bureaux d’accueil et ce 
document aura un caractère contraignant à l’égard 
des soumissionnaires dont l’offre aura été retenue 
par le Collège.

Par ailleurs, il constate que les associations et les 
centres publics d’aide sociale qui proposent un dispo-
sitif d’accueil en faveur des primo-arrivants en région 
bruxelloise ont une vocation plus culturelle voire so-
cio-éducative.

Le ministre réaffi rme que l’objectif principal du dé-
cret relatif à la mise en place d’un parcours d’accueil 
pour primo-arrivants via les modules de citoyenneté 
et de l’apprentissage d’une langue est avant tout la 
mise à l’emploi d’un maximum de personnes issues 
de l’immigration en région bruxelloise.

3. Examen des tableaux 

Programme 2 – Cohabitation
des communautés locales

Concernant l’A.B. 22.20.33.02 « Subventions pour 
le Centre régional pour le développement de l’alpha-
bétisation et l’apprentissage du français pour adul-
tes », M. Alain Maron (Ecolo) souligne que la mise 
en oeuvre du dispositif du parcours d’accueil pour 
primo-arrivants prévoit, à côté des cours d’alphabé-
tisation, l’apprentissage du français comme langue 
étrangère.

Néanmoins, il informe que l’association qui a ac-
tuellement en charge les cours d’alphabétisation des 
primo-arrivants estime ne pas avoir dans ses mis-
sions premières l’apprentissage du français comme 
langue étrangère.

Il souligne également que le public cible n’est évi-
demment pas le même.

lement subsidiée par le niveau communal et par la 
Commission communautaire française.

Le ministre annonce les arrêtés d’application du 
décret relatif au parcours d’accueil des primo-arri-
vants pour la fi n d’année 2013 afi n que les bureaux 
d’accueil puissent remplir leur mission légale, à sa-
voir la mise en place de modules de citoyenneté et 
l’apprentissage de la langue française en faveur des 
primo-arrivants.

A ce titre, Mme Lemesre se demande si une coor-
dination est prévue entre ces bureaux d’accueil et les 
structures existantes et avec le futur centre régional 
d’apprentissage de la langue française.

Elle souligne la volonté du ministre de mettre en 
place un bureau d’accueil en 2014 et elle souhaite 
savoir si d’autres bureaux d’accueil sont prévus éga-
lement pour cette année ou si, à tout le moins, un 
plan d’implantation de ces structures a été étudié et 
dans quel partenariat ce plan va s’inscrire à l’échelon 
communal.

Mme Mahinur Ozdemir (cdH) observe un retard 
de liquidation des subventions pour le fi nancement de 
la politique de cohésion sociale et note, à cet égard, 
un crédit d’ordonnancement de 500.000 €.

Elle constate que l’action d’alphabétisation est fi -
nancée à travers trois allocations budgétaires diffé-
rentes à savoir l’allocation budgétaire en faveur du 
Centre régional pour le développement de l’alphabé-
tisation et de l’apprentissage du français pour adul-
tes, l’allocation budgétaire pour le renforcement des 
politiques d’accueil et d’accompagnement des primo-
arrivants et l’allocation budgétaire pour le dispositif 
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants.

A cet égard, elle se demande si le Collège ne crée 
pas une situation de concurrence entre ces asso-
ciations où fi nalement seules les plus fortes sauront 
comment disposer des moyens budgétaires.

Mme Fatoumata Sidibé (FDF), présidente, donne 
la parole au ministre pour ses réponses.

Dans le cadre du transfert du budget de l’Etat fédé-
ral vers les Communautés des projets FIPI, M. Rudi 
Vervoort (ministre) précise à Mme Lemesre et à 
M. Maron que le Collège n’est pas encore en mesure 
de communiquer un calendrier budgétaire.

Concernant le travail d’évaluation de la politique 
de cohésion sociale, le ministre estime effectivement 
intéressant que les dix-neuf communes de la région 
bruxelloise puissent participer à une évaluation de la 
politique de cohésion sociale.
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initiatives et programmes publics ciblant les mêmes 
populations et les mêmes territoires.

Le ministre lui précise tout d’abord que l’évolution 
budgétaire est liée tout simplement à l’indexation et il 
confi rme que des synergies existent déjà sur le terrain 
au niveau communal en région bruxelloise en matière 
d’éducation permanente.

Concernant la remarque de Mme Ozdemir sur le 
subventionnement général des pouvoirs publics, il re-
connaît que le système actuel ne donne plus entière 
satisfaction puisque des mesures correctrices sont 
déjà prises et il estime, à ce titre, qu’une réfl exion 
générale devrait avoir lieu autour des mécanismes 
évoqués tels que la redéfi nition des zones EDRLR – 
zones d’Espace de Développement Renforcé du Lo-
gement et de la Rénovation – et pourquoi pas aller 
plus loin et envisager une révision du mécanisme de 
la dotation générale aux Fonds des communes.

Concernant l’A.B. 22.02.00.01 « Dépenses de 
toute nature relatives à l’application de l’accord non-
marchand au secteur de la cohésion sociale, Mme 
Michèle Carthé (PS) observe à l’ajustement 2013 
une réduction d’un montant de 100.000 € par rapport 
au budget initial qui passe de 923.000 € à 823.000 €, 
soit une diminution de 10,8 % et elle se demande si 
cette diminution vient d’une sur estimation du budget 
initial 2013 ou si celle-ci est due à la non-réalisation 
de dépenses en 2013.

Le ministre lui répond que l’exercice de prévision 
budgétaire ne permet pas toujours de dépenser au 
centime près le budget initial et confi rme bien que ce-
lui-ci n’a pas été totalement utilisé.

Programme 6 : Soutien à la politique
d’accueil de la petite enfance

A la question de Mme Fatoumata Sidibé, prési-
dente, portant sur les observations de la Cour des 
Comptes au sujet du fi nancement du Plan crèche qui 
risque d’être mis à mal en 2015, le ministre lui pré-
cise qu’il est ici pour présenter le budget pour l’année 
2014 et non celui de l’année 2015.

M. Alain Maron (Ecolo) constate que le budget 
tel que présenté par le ministre prévoit une projection 
pluriannuelle pour le plan crèches.

Néanmoins, il constate un report de charges et de 
pression pour l’avenir et il demande que le budget soit 
utilisé de la manière la plus effi cace possible par le 
prochain Collège.

Mme Nadia El Yousfi  (PS) souhaite avoir connais-
sance de la liste des treize projets retenus en 2013 
et elle se demande de quel type d’infrastructures de 

Dès lors, il demande au ministre si une coordina-
tion est prévue à l’A.B. 22.20.33.02 entre les cours 
d’alphabétisation et l’apprentissage du français com-
me langue étrangère ou si cette dernière sera confi ée 
aux bureaux d’accueil.

Le ministre lui répond que le budget prévu à 
l’A.B. 22.20.33.02 « Subventions pour le Centre ré-
gional pour le développement de l’alphabétisation du 
français pour adultes » ne prévoit pas d’autre coor-
dination que les cours en alphabétisation et que le 
fi nancement des cours de français comme langue 
étrangère seront fi nancés par l’A.B. 22.20.33.11 
« Subventions pour le dispositif d’accueil et d’accom-
pagnement des primo-arrivants ».

M. Alain Maron lui précise que le décret relatif au 
parcours d’accueil pour primo-arrivants prévoit bien 
une coordination au-delà des cours en alphabétisa-
tion.

Le ministre répond qu’il faudra alors soit se tenir au 
prescrit du décret soit le modifi er par voie décrétale.

Concernant les A.B. 22.20.33.02 « Subventions 
pour le Centre régional pour le développement de 
l’alphabétisation et l’apprentissage du français pour 
adultes », 22.20.33.10 « Subventions pour le renforce-
ment des politiques d’accueil et d’accompagnements 
des primo-arrivants » et 22.20.33.11 « Subventions 
pour le dispositif d’accueil et d’accompagnement des 
primo-arrivants », le ministre précise à Mme Mahinur 
Ozdemir (cdH) qu’il n’y aura pas d’évaluation avant 
l’année 2015.

Evoquant la politique de lissage pour les contrats 
communaux en matière de cohésion sociale, Mme 
Michèle Carthé (PS) demande quelle est la ventila-
tion du budget par commune pour l’année 2014.

Le ministre précise qu’aucune modifi cation n’est 
apportée pour le budget 2014 dans la mesure où le 
calcul du lissage s’opère en fi n de quinquennat.

Concernant l’A.B. 22.20.33.08 « Subventions pour 
contrats communaux de cohésion sociale », Mme 
Mahinur Ozdemir (cdH) constate une augmentation 
constante du budget depuis plusieurs années.

Elle rappelle le principe de territorialité de la poli-
tique de cohésion sociale qui détermine l’attribution 
des contrats aux communes en cette matière suivant 
le quartier ou le territoire où celles-ci se trouvent géo-
graphiquement.

Dans un contexte de restriction budgétaire, elle 
souhaiterait savoir si une réfl exion générale est envi-
sagée pour encourager les synergies et les dynami-
ques d’échange au niveau communal et avec d’autres 
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tiers de la Région de Bruxelles Capitale (https://moni-
toringdesquartiers.irisnet.be).

A la question de Mme Fatoumata Sidibé, présiden-
te, concernant l’affectation du personnel des haltes-
garderie, le ministre lui répond que deux personnes 
doivent être prochainement engagées.

II. Division 22
Programme 1 – Action sociale

Programme 4 – Famille
Programme 5 – Infrastructures

sociales (partim)

1. Exposé de M. Rachid Madrane, ministre en 
charge de l’Action sociale et de la Famille

Le ministre présente à la Commission les ajuste-
ments apportés au budget pour l’année 2013 ainsi 
que le budget prévu pour l’année 2014 qui se rappor-
tent aux programmes 1 et 4 de la division 22 intitulée 
« Aides aux Personnes », regroupant l’Action sociale 
et la Famille, ainsi qu’à une partie du programme 5 
pour ce qui concerne les subventions liées aux infras-
tructures sociales.

D’emblée, le ministre précise que le Collège de la 
Commission communautaire française a privilégié la 
solidarité et la pérennisation des acquis. Ainsi pour le 
budget 2013, des ajustements ont été réalisés aussi 
bien sur les crédits initiaux du programme 1 que du 
programme 4.

Ces ajustements sont soit le résultat de l’adapta-
tion des montants aux besoins réellement exprimés, 
soit l’adaptation des montants en fonction des crédits 
nécessaires pour couvrir les subventions dues aux 
secteurs réglementés par voie décrétale. Il va de soi 
que ces ajustements se basent sur une étroite colla-
boration avec l’administration.

Plus précisément, pour le programme 1, des mou-
vements entre allocations budgétaires ont eu lieu 
pour un montant total de quatre cent soixante mille € 
(460.000 €) et vingt mille € (20.000 €) ont été rétrocé-
dés au budget global.

Un montant de cinquante mille € (50.000 €) issu 
de l’A.B. 22.10.33.03 « Subventions aux centres 
de service social et d’action sociale globale » et un 
montant de cent trente mille € (130.000 €) issu de 
l’A.B. 22.10.33.06 « Subventions aux centres d’ac-
cueil » ont été attribués à l’A.B. 22.10.33.01 « Sub-
ventions à des organismes d’aide sociale, famille et 
3e âge ».

crèches il s’agit, quelle est leur localisation en région 
bruxelloise et quel sera le nombre de places d’accueil 
qui sera disponible via ces projets.

Le ministre lui précise que les infrastructures 
concernent les crèches publiques dépendant des 
communes ou des centres publics d’aide sociale 
(CPAS) et les crèches associatives.

Il précise également que sur les treize projets rete-
nus, 511 places seront créées.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) constate un 
crédit supplémentaire de 120.000 € à l’A.B. 22.60.33.00 
pour soutenir les initiatives d’accueil de 0 à 3 ans 
dans le cadre du plan crèches et il souhaiterait avoir 
connaissance de ces initiatives et en quoi celles-ci 
seront complémentaires par rapport aux actions déjà 
soutenues à l’heure actuelle.

Le ministre lui précise que cette liste sera jointe 
au rapport.

Se référant au programme justifi catif du budget gé-
néral des recettes et des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 
2014, Mme Fatoumata Sidibé, présidente, remarque 
une inversion des montants entre l’A.B. 22.60.33.00 
et l’A.B. 22.60.12.01 dans le tableau à la page 54.

D’autre part, à la page 55 de ce programme jus-
tifi catif, elle fait également remarquer une erreur 
de numérotation de l’allocation budgétaire relative 
aux dépenses de toute nature en matière de sou-
tien aux initiatives d’accueil de la petite enfance qui 
doit être lue comme suit, A.B. 22.60.33.00 au lieu de 
A.B. 22.60.33.01.

Evoquant l’A.B. 22.60.12.01 « Honoraires, frais 
d’étude, et documentation en matière d’infrastructures 
de crèches », l’intervenante précise qu’un montant de 
60.000 € avait été inscrit à l’ajustement 2013.

A cet égard, elle souligne qu’un montant de 
58.000 € a été utilisé en 2013 et elle souhaiterait sa-
voir si l’étude du Ciré a été réalisée.

Le ministre leur répond que le Ciré a bien réalisé 
cette étude sur la problématique de l’accueil de la pe-
tite enfance.

M. Alain Maron (Ecolo) estime qu’il serait intéres-
sant que la commission puisse disposer de ces étu-
des qui sont réalisées par le CERE (Centre d’exper-
tise et de ressource pour l’enfance).

Le ministre précise que toutes les études sont dis-
ponibles sur le site internet du Monitoring des Quar-
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pour son action de lutte contre les mutilations génita-
les féminines.

Ensuite, un montant de quarante-quatre mille € 
(44.000 €) issu de l’A.B. 22.40.33.14, consacrée aux 
centres d’accueil de jour pour personnes âgées, a 
également été transféré vers l’A.B. 22.40.33.17, ceci 
afi n de permettre le fi nancement via une A.B. facul-
tative du quatrième centre d’accueil de jour pour per-
sonnes âgées alors que ce dossier était encore en 
cours d’agrément.

Et pour ce qui a trait à l’effort global, un mon-
tant de cinq mille € (5.000 €) a été puisé à partir de 
l’A.B. 22.40.33.16 dédiée aux subventions aux servi-
ces Espaces-Rencontres.

En matière d’infrastructures sociales prévues 
au programme 5 de la division 22 « Aides aux Per-
sonnes », le ministre précise qu’un montant de 
206.000 € a été rétrocédé du budget de 782.000 € 
à l’A.B. 22.50.61.38 dédiée aux infrastructures socia-
les hors infrastructures de type crèches, sur base des 
nouvelles estimations budgétaires.

Grâce à cette A.B., à titre d’exemple, la maison 
d’accueil « L’îlot » est devenue propriétaire de ses bâ-
timents en 2013, ce qui permettra la pérennisation de 
son action en faveur des personnes sans-abri tandis 
que le centre de planning familial Josaphat va pouvoir 
réaliser de nombreux travaux qui redonneront nou-
velle vie à son action et permettront une accessibilité 
plus aisée aux personnes à mobilité réduite.

Le ministre en profi te d’ailleurs pour revenir sur 
l’impulsion que sa collègue la ministre Céline Fre-
mault et lui-même ont voulu donner en matière d’in-
frastructures.

Un avant-projet d’arrêté est en effet en cours d’éla-
boration qui vise la facilitation de l’accès à la pro-
priété des Initiatives d’Habitations protégées et des 
services ou centres agréés dans le cadre du décret 
ambulatoire. La même impulsion a été donnée pour 
ce qui concerne les maisons d’accueil. L’objectif est 
d’augmenter les coûts maximaux subsidiables et de 
raccourcir les procédures et les délais pour éviter que 
la vente des bâtiments visés n’ait lieu avant la déci-
sion du Collège de la Commission communautaire 
française.

Le ministre en vient au budget initial 2014 et il est 
très heureux de pouvoir annoncer l’ouverture d’une 
nouvelle maison d’accueil secrète pour les femmes 
victimes de violences entre partenaires qui ouvrira 
ses portes dès janvier 2014.

Elle pourra accueillir, soutenir, et accompagner la 
reconstruction psycho-sociale de dix femmes, portant 

De cette manière, le Collège a pu fi nancer deux 
maisons d’accueil pour leurs projets de post-héberge-
ment, ou encore l’asbl « SMES-B » dont l’objectif est 
de faciliter l’accès à des soins adaptés aux personnes 
qui cumulent une situation de grande exclusion so-
ciale et des troubles médico-psychologiques.

Un transfert purement technique a également servi 
à alimenter l’A.B. 22.10.33.01 dédiée aux subventions 
à des organismes d’aide sociale. Un montant de deux 
cent cinquante deux mille € (252.000 €) a en effet été 
soustrait à l’A.B. 22.10.33.10 réservée au fi nance-
ment des services de médiation de dettes, afi n que 
ceux-ci, encore soumis à l’article 115 du Décret du 
5 mars 1999 relatif à l’offre de services ambulatoires 
dans les domaines de l’action sociale, de la famille 
et de la santé qui empêche leur fi nancement, puis-
sent néanmoins être subventionnés via une allocation 
budgétaire facultative.

Enfi n, un montant de vingt-huit mille euros 
(28.000 €) issu de l’A.B. 22.10.12.02 « Promotion, pu-
blication, diffusion » a été attribué à l’A.B. 22.10.12.01 
« Prestations de tiers, frais d’étude, colloques, frais de 
mission (déplacements, séjours, …) des membres de 
l’administration et des personnes étrangères à l’admi-
nistration » afi n de rencontrer les frais engendrés par 
l’étude « Outil de programmation » pour laquelle les 
soumissionnaires pouvaient rentrer leur offre jusqu’au 
jeudi 14 novembre 2013.

Et pour ce qui a trait à l’effort global, un mon-
tant de dix mille € (10.000 €) a été puisé à partir de 
l’A.B. 22.10.33.03 dédiée aux subventions aux cen-
tres d’action sociale globale, un montant de cinq mil-
le € (5.000 €) à partir de l’A.B. 22.10.33.07 dédiée 
aux subventions aux services d’aide aux justiciables 
et un montant de cinq mille € (5.000 €) à partir de 
l’A.B. 22.10.33.09 dédiée aux subventions aux ré-
seaux en action sociale.

En ce qui concerne le programme 4 : Familles, 
des mouvements entre allocations budgétaires ont 
eu lieu pour un montant total de soixante six mille € 
(66.000 €) et cinq mille € (5.000 €) ont été rétrocédés 
au budget global.

Un montant de vingt deux mille € (22.000 €) issu 
de l’A.B. 22.40.33.15 « Subventions aux Centres 
de formation d’aide familiaux » a été transféré vers 
l’A.B. 22.40.33.17 « Subventions à des organismes 
en matière de politique familiale et du 3e âge », car 
un des cycles de formation n’a pas eu lieu cette an-
née. Ce mouvement a permis de fi nancer, à titre 
d’exemple, l’asbl SOS Inceste, ou encore le GACE-
HPA, groupe d’action des centres extra-hospitaliers 
pratiquant l’avortement, l’asbl « La Ruelle » qui vient 
en aide aux plus démunis, ou encore l’asbl « Intact » 
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via un appel à projets pour l’année scolaire 2013-
2014 sera reconduit pour l’année scolaire 2014-2015, 
afi n de continuer de couvrir des zones et des types 
d’écoles qui en étaient dépourvues.

Toujours dans le même esprit, le ministre souligne 
que le budget de vingt-six mille € (26.000 €) obtenu 
l’an dernier pour les Services de Télévigilance, les 
trente mille € (30.000 €) complémentaires dédiés au 
Centre d’appui des services de médiation de dettes 
et les quatorze mille € (14.000 €) qui ont rehaussé la 
subvention annuelle d’Infor-Homes sont tous mainte-
nus.

Enfi n, le ministre rappelle également que le bud-
get de cinquante deux mille € (52.000 €) prévu pour 
le nouveau service d’accueil de jour pour personnes 
âgées qui est en cours d’agrément, sera bien évidem-
ment maintenu en 2014.

Le ministre remercie les commissaires pour leur 
attention et il précise qu’il répondra bien volontiers à 
leurs questions.

2. Discussion

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) remercie le 
ministre pour son exposé et aborde le décret relatif 
à l’offre de services ambulatoires dans les domaines 
de l’action sociale, de la famille et de la santé et la 
question de la programmation. Où en est-on dans la 
programmation à établir à partir d’une objectivation de 
l’offre et des besoins afi n de renforcer les zones en-
core trop peu desservies par ce type de services ? A 
qui est confi é ce travail ?

Elle souligne qu’un appel d’offres avait été lancé 
fi n 2013 et, à cet égard, elle souhaiterait savoir si ce 
travail a déjà été confi é à une institution et quels sont 
les délais.

Par ailleurs, où en est-on dans l’évaluation du dé-
cret ambulatoire ? Il est nécessaire de le revoir ne fût-
ce que pour inscrire de façon autonome les montants 
relatifs aux services de médiation de dettes.

Évoquant la politique des aînés, elle rappelle l’étu-
de relative à la programmation de l’offre de services 
pour les personnes âgées qui avait été commandi-
tée par la Commission communautaire commune, la 
Vlaamse Gemeenschapscommissie et la Commis-
sion communautaire française et qui a été présentée 
en juin 2013.

Dans la droite ligne de cette étude, le ministre 
soutient les formes alternatives aux maisons de re-
pos telles que les maisons communautaires qui font 
émerger de la solidarité entre habitants de la maison 

ainsi à trente-quatre le nombre de places d’accueil 
hautement sécurisées. Le ministre est parvenu, pour 
cela, à débloquer un montant de cent quarante mille 
€ (140.000 €) pour l’A.B. 22.10.33.06 dédié aux sub-
ventions au Centre d’accueil. Cette ouverture se fera 
dans la continuité d’une grande expertise et en réali-
sant des économies d’échelle étant donné que celle-
ci aura lieu via l’extension d’agrément du Centre de 
Prévention des Violences conjugales et familiales.

C’est dire les efforts consentis par le Collège de la 
Commission communautaire française pour lutter tou-
jours plus effi cacement, et à tous les niveaux, contre 
la violence faite aux femmes, en respectant au plus 
près les objectifs fi xés par les plans d’action intrafran-
cophone et national de lutte contre les violences entre 
partenaires.

Et ce n’est pas tout, en matière d’infrastructures 
sociales prévues au programme 5 de la division 22 
« Aides aux Personnes », le ministre souligne qu’un 
montant de trois cent mille € (300.000 €) a été 
ajouté aux sept cent quatre-vingt deux mille euros 
(782.000 €) de l’A.B. 22.50.61.38 dédiée aux infras-
tructures sociales hors infrastructures de type crè-
ches. Cette augmentation de crédit permettra notam-
ment à la maison d’accueil « La Source » de devenir 
propriétaire de ses locaux.

Le ministre souligne un petit détail: Le Collège a 
consenti à l’effort budgétaire général en rétrocé-
dant un montant de vingt-cinq mille € (25.000 €) de 
l’A.B. 22.10.53.01 dédiée aux subventions en infor-
matique.

Pour le reste, bien entendu, le ministre s’est efforcé 
d’assurer la pérennité aux budgets importants obte-
nus pour l’année 2013.

Ainsi, en 2014, le « Réseau Mariage & Migration » 
qui oeuvre à la lutte contre les mariages forcés et la 
« Concertation Aide Alimentaire » qui travaille à assu-
rer le minimum vital pour tous verront leur subvention 
de trente mille € (30.000 €) reconduite et indexée. Il 
s’agit là d’un budget appréciable qui permet de fi nan-
cer de manière pérenne des politiques transversales, 
pour plus de partenariats et une effi cacité accrue au 
service des Bruxellois.

Ensuite, le ministre rappelle que les services de mé-
diation de dettes continueront d’être fi nancés à raison 
d’un demi temps-plein assistant social et 0,16 d’un 
emploi temps plein juriste par service de médiation de 
dettes. C’est essentiel pour ces services qui luttent ef-
fi cacement contre la précarité, voire le sans-abrisme.

De même, le budget de trois cent mille € (300.000 €) 
dédié à la généralisation progressive de l’Éducation à 
la Vie Relationnelle, Affective et Sexuelle dite EVRAS 
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Il estime que cette initiative est un bon début mais 
se demande quelles sont les projections du ministre 
quant aux besoins de lits MRS en région bruxelloise.

Comment cette augmentation de lits MRS va-t-elle 
se retrouver dans le projet de décret pour l’année 
2014 et à quel article budgétaire se rapporte-t-elle ?

Enfi n, à propos des patients désorientés et dé-
ments, dont le nombre ne cesse d’augmenter en ré-
gion bruxelloise, il souligne que cette problématique 
est en lien direct avec la prolongation de la durée de 
vie.

Il souhaite savoir quand le groupe de travail « pa-
tients déments », qui a été mis en place au sein du 
Conseil consultatif bruxellois francophone de l’Aide 
aux personnes et de la Santé en collaboration avec la 
plate-forme de la Commission communautaire com-
mune, a commencé ses travaux et en quoi ils consis-
tent.

Il estime qu’il serait intéressant que la commission 
puisse disposer du résultat des travaux de ce groupe 
de travail.

Concernant l’étude de la programmation des ser-
vices ambulatoires, M. Rachid Madrane (ministre) 
précise que cette étude a été confi ée à l’École de 
Santé publique de l’ULB fi n 2011 et a été fi nancée à 
hauteur de 60.000 €, budget ventilé comme suit : un 
montant de 27.000 € par le ministre Rachid Madrane 
en charge de l’Action sociale et de la Famille, et un 
montant de 33.000 € par la ministre Céline Fremault 
en charge de la Santé.

Cette première étude a permis l’établissement d’un 
cadastre des services ambulatoires bruxellois agréés 
par la Commission communautaire française et par 
d’autres organismes, d’une analyse des fonctions des 
métiers et d’une ébauche de diagnostic tant social 
que sanitaire des habitants bruxellois.

Cette étude a également permis de livrer quelques 
pistes et recommandations.

Le ministre rappelle que, début 2013, cette étude a 
été présentée aux syndicats et aux parlementaires.

Concernant la deuxième phase de l’évaluation du 
décret ambulatoire, à savoir la confection de l’outil de 
programmation, un premier cahier spécial de charges 
a été déposé en juin 2013 mais aucun soumission-
naire n’avait déposé d’offre. Entre-temps, la loi sur les 
marchés publics a été modifi ée et le cahier spécial de 
charges a donc été revu et redéposé.

et habitants du quartier. L’intergénérationnel n’est pas 
cité mais la députée suppose que cela fait partie de 
ses critères.

Il est important de travailler à ce que les formes de 
solidarité ne soient pas mises à mal par ce qui relève 
de la non-individualisation des droits et l’absence de 
soutien des aidants proches. S’agit-il d’aspects tra-
vaillés dans les CIM avec le fédéral ?

En ce qui concerne la violence à l’encontre des 
femmes, elle se réjouit du nouveau refuge pour les 
femmes victimes d’actes de violences.

Concernant le subventionnement de l’asbl SOS 
Viol, elle souhaiterait savoir quels sont les contacts 
du ministre avec sa collègue Céline Fremault, minis-
tre en charge de la Santé.

Dans le domaine de la prévention, elle s’interroge 
sur le type d’écoles qui vont être ciblées prioritaire-
ment en région bruxelloise par le budget EVRAS. A 
cet égard, elle regrette que ce budget de 300.000 € 
ne soit pas plus important pour 2014.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) souhaite 
avoir des éclaircissements au sujet des premières 
évaluations du décret ambulatoire et se demande 
quand celles-ci seront disponibles.

Le ministre pourrait-il déjà dévoiler certaines pistes 
qui seraient, d’ores et déjà, établies ?

L’intervenant se réjouit de l’arrivée d’une 16e mai-
son d’accueil qui crée 10 places supplémentaires aux 
24 places existantes.

Il estime que cette avancée reste modeste, mais 
il souhaite tout de même souligner le côté positif de 
cette mesure.

Il souhaite savoir où en est le projet de création 
d’un logement de jeunes en situation de risques en 
région bruxelloise.

Il souhaite connaître les réfl exions du ministre au 
sujet du projet d’habitats groupés pour personnes 
handicapées. Deux résidences services et trois mai-
sons communautaires ont été agréées par la Com-
mission communautaire française.

L’asbl Abbeyfi eld est apparemment soutenue pour 
développer de nouveaux projets communautaires. 
Combien de projets seront-ils soutenus et quand se-
ront-ils agréés ?

Lors de la dernière conférence interministérielle, la 
Commission communautaire française a reçu l’autori-
sation de transformer 120 lits MR en lits MRS.
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les six services de médiation de dettes agréés par la 
Commission communautaire française, ainsi que leur 
fédération (le centre d’appui de médiation de dettes) 
sur l’AB décrétale 22.10.33.10. Mais, étant donné 
que le Décret ambulatoire tel qu’il existe aujourd’hui 
empêche en son article 115 le subventionnement 
des 6 services de médiation de dettes agréés par la 
Commission communautaire française, pour pouvoir 
subventionner les 6 services de médiation de dettes, 
il a fallu transférer 252.000 € sur une AB facultative : 
l’A.B. 22.10.33.01 dédiée aux subventions à des or-
ganismes d’aide sociale. Il s’agit donc bien d’un trans-
fert purement technique.

Pour le reste, le centre d’appui de médiation de 
dettes a été fi nancé sur l’A.B. 22.10.33.10 via les 
18.000 € restants. Et il est à savoir que les six servi-
ces de médiation de dettes agréés sont les suivants : 
Bruxelles Laïque, le centre de planning familial « Free 
clinic », le centre de planning familial « Leman », le 
centre d’action sociale globale « Wolu service », le 
centre d’action sociale globale « Service social juif », 
et le centre d’action sociale globale « Espace social 
téléservice ».

Pour ce qui a trait à la politique des personnes 
âgées, quatre centres d’accueil de jour pour per-
sonnes âgées sont agréés, dont « Atoll »; et nombre 
d’associations qui traitent de l’intergénérationnel, no-
tamment l’asbl « Home Sweet Mômes », ou encore 
« Courant d’âge » sont également soutenues, soit via 
les budgets de l’action sociale, soit de ceux du socio-
culturel.

Concernant la reconnaissance de l’individualisa-
tion des droits et des aidants proches, des discus-
sions sont en cours à la Région wallonne et au niveau 
fédéral, chez le ministre Courard.

Il informe également que la conférence interminis-
térielle Social-Santé bruxelloise qui s’était créée à 
l’initiative des ministres Huytebroeck et Grouwels ne 
se réunit plus actuellement.

Concernant le secteur des résidences-services 
pour personnes âgées, il précise à M. Van Goidsen-
hoven que deux résidences services, Montgomery et 
Trianon, sont en cours d’agrément.

Il précise également qu’il subventionne deux mai-
sons communautaires, à savoir Abbeyfi eld à Etter-
beek et le Martin Pêcheur à Watermael-Boitsfort.

Concernant la reconversion de 120 lits MR en lits 
MRS, le ministre invite l’intervenant à s’adresser di-
rectement à son homologue, Mme Céline Fremault, 
ministre en charge de la Santé.

Ce cahier spécial des charges a été fi nancé à 
concurrence de 73.000 € ventilé comme suit : 28.000 € 
en Affaires sociales et 45.000 € en Santé.

Les offres pouvaient être déposées jusqu’au 14 no-
vembre 2013.

Le ministre précise que le soumissionnaire sera 
désigné début décembre au plus tard.

Il rappelle, à cet égard, la volonté du Collège de 
disposer d’un outil de programmation pérenne avant 
la fi n de la législature.

Le ministre souligne que, nonobstant le fait que le 
cahier spécial de charges n’évoque pas spécifi que-
ment la 6e réforme de l’Etat, la prise en compte du 
transfert des compétences est induite, et sera de toute 
façon rappelée lors des comités d’accompagnement.

Concernant le décret ambulatoire, le ministre pré-
cise que les premières modifi cations du décret sont 
en cours et ont été présentées à la section « Services 
ambulatoires » et à la section « Aide et soins à domi-
cile » du Conseil consultatif qui ont remis toutes les 
deux un avis positif sur ces modifi cations qui tendent 
à répondre à quatre objectifs :

– corriger des erreurs formelles et orthographiques;

– répondre aux demandes de clarifi cation de certains 
articles relatifs à l’agrément des réseaux, aux mis-
sions du CBCS, à l’agrément provisoire ou aux cri-
tères de priorité des services d’aide à domicile;

– répondre aux exigences de la Cour des comptes;

– mettre en œuvre des politiques dues à l’obtention 
de nouveaux budgets pour ce qui concerne le fi -
nancement des services de médiation de dettes 
agréés par la Commission communautaire françai-
se, ou encore modifi er les normes d’ETP des équi-
pes de base de certains secteurs en Santé afi n de 
pallier le manque de médecins psychiatres.

L’objectif de l’évaluation du Décret ambulatoire 
pour laquelle un cahier spécial des charges est en 
cours, est d’avoir un nouveau regard global sur les 
7 nouveaux axes qu’a apportés cet outil législatif. Il 
s’agira d’une évaluation participative, puisque l’admi-
nistration, les associations, les fédérations et les poli-
tiques seront consultés.

Concernant les remarques de la Cour des comptes 
sur la diminution du budget à l’A.B. 33.10 « Subven-
tion aux services de médiation de dettes » qui pas-
se de 270.000 € à l’initial 2013 à 18.000 € à l’ajusté 
2013, il précise à Mme Braeckman que le budget de 
270.000 € a été obtenu en 2013 pour subventionner 
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allocations budgétaires de la division 22 du budget 
2014.

Mme Mahinur Ozdemir (cdH) constate une aug-
mentation de budget à l’A.B. 22.10.33.03 et se de-
mande quelle en est la justifi cation.

Elle souhaiterait également savoir si le secteur actif 
dans l’aide alimentaire a été concerté dans le cadre 
de la nouvelle législation sur les invendus.

Concernant les maisons d’accueil, elle se réjouit 
de l’augmentation des budgets pour fi nancer ce sec-
teur mais elle souhaiterait en connaître la justifi cation. 
Les places d’accueil concerneraient uniquement les 
femmes sans enfant. Qu’en est-il des femmes avec 
enfants ?

Évoquant les services d’aide aux justiciables, 
l’intervenante souhaite savoir si les quatre services 
agréés par la Commission communautaire française 
sont représentatifs de tout le secteur.

A cet égard, elle demande au ministre s’il a reçu 
d’autres demandes d’associations, et notamment cel-
les qui aident les victimes d’erreurs médicales qui tra-
vaillent bien souvent sans aucune aide structurelle.

Elle souhaiterait savoir quel accueil et quelle suite 
le ministre a réservés à ces éventuelles demandes 
d’agrément.

Concernant l’A.B. 33.08, l’intervenante se demande 
si l’asbl « Infor Home » ne devrait pas diversifi er ses 
missions et travailler davantage sur des nouveaux be-
soins tels que l’habitat groupé.

A l’A.B. 33.09, elle souhaiterait connaître le nombre 
d’associations en Action sociale qui participent et qui 
se mettent en réseau avec d’autres associations rele-
vant du secteur de la Santé.

Une nouvelle coordination est-elle prévue ?

Enfi n, à l’A.B. 33.11, l’intervenante souhaiterait sa-
voir quand l’agrément du Centre d’appui de médiation 
de dettes est-il prévu.

Mme Fatoumata Sidibé (présidente) s’inter-
roge sur les montants budgétaires inscrits aux 
A.B. 22.10.12.01 et 22.10.12.02 qui prévoient respec-
tivement un budget d’un montant de 37.000 € et de 
41.000 €. A quoi ces budgets sont-ils destinés ? Un 
plan pluriannuel a-t-il été prévu ?

Elle observe un transfert de 105.000 €, en divi-
sion 23 Santé, qui a été affecté pour la réalisation 
d’une étude de programmation du décret ambulatoire. 
Dès lors, elle s’interroge sur l’opportunité de réaliser 

Concernant le groupe de travail « patients dé-
ments », il précise à Mme Braeckman qu’il s’agit d’un 
groupe de travail du Conseil consultatif, section « Hé-
bergement », qui s’est réuni à trois reprises, et dont 
l’objectif est de préparer des propositions pour tenter 
d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées en 
maison de repos.

Il précise également qu’une articulation entre ce 
groupe de travail et celui de la Commission commu-
nautaire commune est également prévue et que leurs 
travaux seront transmis aux commissaires.

Il précise que l’asbl « SOS Viol » est agréée depuis 
2008 via l’A.B. 22.10.33.07 « Subventions aux servi-
ces d’aide aux justiciables » et qu’un montant supplé-
mentaire de 10.000 € a été inscrit en initiatives à son 
bénéfi ce pour pallier le retrait de moyens fi nanciers 
du prédécesseur de la ministre Céline Fremault.

Il précise également que l’asbl « SOS Inceste » a 
vu son budget doubler depuis 2011.

3. Examen des tableaux 

Programme 1 – Action sociale

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) souhaite 
savoir pourquoi on remet les services de médiation 
de dettes en article spécifi que. Elle s’interroge quant 
à la diminution de subventions de 60.000 € pour les 
CASG ainsi qu’à la diminution pour les centres d’ac-
cueil à l’ajusté 2013, d’autant que le ministre a sub-
ventionné deux centres pour du post-hébergement 
ainsi que le SMES.

En matière de politique d’Action sociale et de Fa-
mille, le subventionnement des réseaux s’est fait 
via une nouvelle allocation budgétaire. Elle souligne 
que le prédécesseur du ministre annonçait que des 
politiques transversales seraient mises en place de 
manière pérenne pour davantage de partenariats et 
d’unifi cation accrue en faveur des Bruxellois. De quel-
les politiques transversales s’agit-il et quand celles-ci 
seront-elles mises en place ?

Concernant l’organisme intersectoriel de coordina-
tion, elle souligne que la subvention à l’initial 2014 est 
de 87.000 € tandis qu’elle observe un montant dans 
le programme justifi catif de 84.000 €.

Dans l’exposé général, il est mentionné que le mi-
nistre de l’Action sociale participe à l’élaboration d’un 
accord de coopération sur le sans-abrisme.

A cet égard, l’intervenante souhaiterait avoir des 
éclaircissements au sujet de cet accord de coopéra-
tion qui ne se retrouve pas en tant que tel dans les 
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de 28.000 € en Affaires sociales et à concurrence 
de 45.000 € en Santé. L’étude relative à l’évaluation 
du décret ambulatoire sera fi nancée pour sa part à 
concurrence de 15.000 € en Affaires sociales et en 
Santé.

Programme 4 – Famille

Évoquant les services agréés d’aide aux familles, 
Mme Dominique Braeckman (Ecolo) souligne la re-
marque de la Cour des comptes qui observe que le 
contingent reste inchangé depuis 2013. A cet égard, 
elle s’interroge sur ce statu quo par rapport à l’année 
dernière alors que les besoins dans ce domaine doi-
vent certainement être en augmentation.

Dans le cadre de la politique familiale et de troisiè-
me âge, elle constate à l’ajusté 2013 une redistribu-
tion d’un montant de 60.000 € vers les initiatives. Elle 
souhaiterait savoir pour quelles raisons le ministre a 
agi de la sorte.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) a entendu cette se-
maine en commission de l’Enseignement, de la For-
mation, de la Culture, du Tourisme, du Sport et du 
Transport scolaire que le ministre avait pris la déci-
sion de vendre l’immeuble qui abrite le CIVA et d’af-
fecter un budget de 5 millions d’€ à la politique de for-
mation professionnelle pour les jeunes. A cet égard, 
il se demande pourquoi le ministre n’affecterait pas 
une partie du produit de la vente de cet immeuble au 
refi nancement de la politique de l’EVRAS qui est fi -
nancée à concurrence de 300.000 €.

Mme Michèle Carthé (PS) constate que l’augmen-
tation du budget de 2 % des centres de planning fa-
milial est légère et elle se demande si cette augmen-
tation n’est pas un peu juste.

M. Rachid Madrane (ministre) lui précise que cet-
te augmentation est liée directement à l’indexation.

Concernant la politique de l’EVRAS, Mme Nadia 
El Yousfi  (PS) souhaite avoir des éclaircissements 
au sujet de l’appel à projets qui devrait être lancé en 
2014. Elle demande au ministre si le cabinet a bien 
mesuré le moment opportun pour l’introduction de cet 
appel à projets, afi n que celui-ci puisse se réaliser 
dans des conditions optimales.

Enfi n, elle demande au ministre si une réfl exion est 
menée afi n d’avoir une estimation globale du budget 
nécessaire pour les animations dans le budget affecté 
à la politique de l’EVRAS qui est fi nancée à concur-
rence de 300.000 €.

M. Rachid Madrane (ministre) précise que la 
Commission communautaire française est une insti-

une autre étude en Action sociale et se demande quel 
est le montant prévu pour cette évaluation.

Concernant le budget de 60.000 € pour les 
CASG, M. Rachid Madrane (ministre) répond à 
Mme Braeckman que le post-hébergement est sub-
ventionné avec l’A.B. relative aux maisons d’accueil 
à l’A.B. 33.01 car ces missions ne sont pas encore 
reconnues dans le décret ambulatoire en maison 
d’accueil.

Concernant l’accord de coopération sur le sans-
abrisme, le ministre précise que cet accord est tou-
jours en discussion au cabinet de la ministre Maggie 
De Block.

A propos du secteur des maisons d’accueil, il ré-
pond à Mme Ozdemir que le budget de 140.000 € 
couvre les dix nouvelles places pour les femmes victi-
mes de violences, avec ou sans enfant.

Il souligne que le CBCS est agréé comme orga-
nisme intersectoriel via le décret ambulatoire.

A l’A.B. 33.03, il précise également que la diminu-
tion de 60.000 € à l’ajusté 2013 est justifi ée par la 
non-utilisation du budget affecté pour masse salariale 
et une rétrocession au budget général.

Il confi rme l’agrément de quatre services pour le 
secteur de l’aide aux justiciables et qu’il n’a pas reçu 
de nouvelle demande d’agrément en 2013.

Il précise qu’Infor Home a vu son budget augmen-
ter en 2013 et que cette association n’a pas demandé 
de mission complémentaire.

A l’A.B. 33.09, il précise que deux réseaux ont été 
agréés pour trois ans. Il s’agit de la concertation Aide 
alimentaire qui regroupe les associations et les CPAS 
actifs dans ce domaine, et le Réseau Mariage et Mi-
gration qui travaille sur la question du mariage en 
contexte migratoire et qui propose une ligne télépho-
nique d’orientation depuis juillet 2013.

Concernant l’A.B. 22.10.12.01, le ministre répond 
à Mme Sidibé que le secteur de la santé fi nance prio-
ritairement cette politique parce qu’elle dispose tout 
simplement davantage de moyens fi nanciers. Toute-
fois, le ministre précise que les deux études, celle sur 
l’outil de programmation et celle sur l’évaluation du 
Décret ambulatoire, sont cofi nancées par les deux 
ministres en charge de la Santé et de l’Action sociale 
et de la Famille à la Commission communautaire fran-
çaise.

Il précise qu’à l’ajusté 2013 à l’A.B. 22.10.12.01, 
l’étude relative à l’outil de programmation qui est ac-
tuellement en cours a été fi nancée à concurrence 
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1. Exposé de Mme Evelyne Huytebroeck, ministre 
en charge de la Politique d’aide aux personnes 
handicapées

La ministre présente rapidement les avancées ob-
tenues pour le secteur de l’aide aux personnes han-
dicapées en région bruxelloise. La ministre ne sou-
haite pas s’attarder sur le contexte budgétaire global 
dans lequel se trouve la Commission communautaire 
française. Elle suppose que ses collègues ont brossé 
ce tableau lors des réunions de la commission pré-
cédente.

De façon générale, le budget de la Commission 
Communautaire Française consacré à la politique 
d’aide aux personnes handicapées (Phare, Etoile Po-
laire et contrat de maintenance évolutive) note une 
augmentation de 3,6 % par rapport à 2013. Cette évo-
lution positive est liée aux effets de l’indexation, mais 
aussi, comme chaque année, à la volonté du Collège 
de soutenir la politique d’aide aux personnes handi-
capées afi n d’améliorer les réponses à leurs multiples 
besoins.

Au sein de cette augmentation, elle informe qu’un 
montant de 800.000 € provient de la vente de l’immeu-
ble qui abrite le Centre international pour la Ville, l’Ar-
chitecture et le Paysage (CIVA). Ces moyens ne sont 
pas structurels, et ont donc été affectés essentielle-
ment à de l’infrastructure ou à des investissements, et 
à des soldes à payer par l’administration. Cela signifi e 
aussi que ceux-ci ne serviront donc pas au fi nance-
ment du plan grande dépendance, qui constitue l’une 
des deux grandes priorités, aux côtés des actions à 
poursuivre en matière d’inclusion.

Le budget 2014 permet ainsi le maintien des politi-
ques menées jusqu’à présent et permettra également 
d’en développer davantage pour un montant supplé-
mentaire par rapport à 2013 d’environ deux millions 
d’€.

La ministre souligne les deux grandes priorités dans 
ce budget : le plan grande dépendance et la poursuite 
des actions menées en matière d’inclusion.

Concernant la mise en œuvre du plan grande dé-
pendance, la marge supplémentaire dégagée lors de 
la confection de ce budget a été allouée essentielle-
ment à des mesures issues du plan grande dépen-
dance. Celui-ci entend répondre aux besoins urgents 
et grandissants de ces personnes dont le handicap 
est plus lourd et qui nécessitent davantage d’assis-
tance.

Il s’agit donc de poursuivre la création de places 
menée depuis le début de la législature, en privilé-
giant l’ouverture de places pour des personnes han-
dicapées de grande dépendance. Le budget alloué 

tution qui se trouve actuellement dans une situation 
budgétaire diffi cile. Dès lors, le Collège a donc défi ni 
des priorités qui sont les suivantes : la formation pro-
fessionnelle, la politique des personnes handicapées, 
la politique des primo-arrivants et le plan crèches.

Il souligne qu’il a fallu dégager de nouvelles recet-
tes pour refi nancer ces politiques et qu’à cette occa-
sion, la décision de vendre l’immeuble qui abrite le 
CIVA a été prise.

Il précise toutefois que le Collège a maintenu les 
budgets pour la politique des Affaires sociales dont il 
a la charge.

Il répond à Mme Braeckman, qu’il y a eu effective-
ment en 2012 un dépassement budgétaire malgré la 
redistribution et que l’augmentation des contingents 
dans le secteur d’aide aux familles a nécessité des 
moyens complémentaires.

Le ministre répond à M. Mouhssin qu’il n’a pas ob-
tenu de budget supplémentaire pour les animations 
EVRAS et que le budget de 300.000 € a été entiè-
rement utilisé à concurrence de 90 % dans le milieu 
scolaire et de 10 % pour les autres projets.

Il précise à Mme El Yousfi  que les nouveaux projets 
de l’appel à projets lancé en avril 2013 ont démarré 
en septembre 2013, et qu’ils seront tout simplement 
reconduits en 2014 pour assurer leur effi cacité, sans 
appel à projets, étant donné qu’un budget supplé-
mentaire n’a pu être obtenu.

Concernant les services d’aide à domicile, le 
contingent d’aides familiales a effectivement été dé-
passé en 2012 mais il rappelle qu’il appartiendra au 
prochain Collège de défi nir ses priorités.

Il souligne que la Commission communautaire fran-
çaise est la seule institution qui fi nance la politique de 
l’EVRAS en région bruxelloise. Il rappelle également 
que cette politique est fi nancée depuis 8 ans via les 
subventions aux centres de planning familial et que 
les moyens fi nanciers ont été largement augmentés.

Programme 5 – Infrastructures sociales (partim)

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) souhaite 
savoir quelle association aura la possibilité d’être pro-
priétaire de son bâtiment en 2014. S’agit-il de l’asbl 
La Source ou de l’Ilot.

M. Rachid Madrane (ministre) lui précise que l’Ilôt 
est déjà propriétaire depuis 2013 et que c’est La Sour-
ce qui sera propriétaire de son immeuble en 2014.
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pendance sera détaillé dans les arrêtés d’exécution 
du décret.

Le deuxième objectif, la progression du droit à l’in-
clusion, bien que se voyant alloué peu de nouveaux 
moyens budgétaires, reste un objectif central et le fi l 
rouge des politiques menées depuis près d’une dé-
cennie. Cet objectif est primordial et concerne aussi 
bien le secteur chargé de la mise en œuvre de la poli-
tique des personnes handicapées que les autres poli-
tiques menées en Région de Bruxelles-Capitale.

La ministre annonce que des projets vont être lan-
cés, prolongés ou étendus afi n de concrétiser certai-
nes nouveautés qui fi gurent dans le décret Inclusion.

Le projet de réutilisation des aides matérielles a 
pour objectif de donner une seconde vie à certaines 
de ces aides afi n qu’elles puissent bénéfi cier aux trop 
nombreuses personnes handicapées dont les besoins 
en la matière ne sont pas entièrement satisfaits.

Un comité d’accompagnement a dès lors été mis 
en place en collaboration avec le milieu associatif et 
le service PHARE pour étudier la faisabilité d’un mar-
ché de seconde main pour ces aides matérielles.

Le Projet PUSH (projet d’utilité sociale des person-
nes handicapées) a été mis en place en 2011 pour 
favoriser le développement de différents types d’acti-
vités de volontariat pour les personnes handicapées. 
Dans un premier temps, cela a permis de faire une 
étude sur ce qui existait déjà en la matière, sur les 
activités à encourager et à rendre accessibles aux 
personnes handicapées (perspectives et concrétisa-
tion).

Dans un second temps, le Projet PUSH a permis 
l’accompagnement concret de personnes handi-
capées dans la recherche d’activités de volontariat 
(vingt-quatre personnes ont été accompagnées à 
l’heure actuelle).

Le développement de ce projet pilote, tout comme 
les activités PACT (Participation par l’Activité) déjà 
existantes, et la ministre pense plus précisément à 
Farilu, Kaligrav, Vivre et Grandir, les Fauteuils Vo-
lants, etc. représentent déjà un budget alloué en soi 
pour le développement du décret inclusion. Des cho-
ses se mettent donc déjà en place, et depuis quel-
ques années, afi n de permettre le développement de 
ce décret.

Enfi n, avant de terminer, il lui semble important de 
dire un mot sur les mesures liées à l’emploi et à la for-
mation des personnes handicapées et, notamment, 
sur le contexte diffi cile dans lequel évoluent les entre-
prises de travail adapté depuis plusieurs années.

aux centres de jour et d’hébergement permet en 2014 
d’assurer l’ouverture du centre de jour et d’héberge-
ment de la Coupole bruxelloise de l’autisme. En plus 
de cela, l’Arche se verra agréée pour cinq places sup-
plémentaires.

En matière de logement inclusif, et donc dans la 
lignée du décret inclusion, les Pilotis se verront al-
louer des moyens supplémentaires afi n de permettre 
un renforcement de l’encadrement en personnel de 
ces deux maisons. En effet, la première maison s’est 
ouverte ce 27 octobre 2013 et une deuxième maison 
le sera dans les mois qui viennent.

Quant aux services d’accompagnement, plusieurs 
d’entre eux ont vu leurs moyens renforcés en 2013 
pour répondre aux besoins de personnes de grande 
dépendance. Une nouvelle extension d’agrément 
aura lieu en 2014, ce qui nous permettra d’arriver à 
la pérennisation de tous les projets liés aux appels à 
projets répit lancés ces quatre dernières années.

En matière de répit, un appel à projets va être très 
prochainement lancé en vue de mettre en place une 
« maison de court séjour pour adultes », permettant 
d’une part à la personne de grande dépendance d’y 
être accueillie pour une courte durée et d’autre part 
aux familles d’avoir la possibilité de souffl er un temps. 
Un lit d’accueil d’urgence devrait être inclus dans cet-
te structure.

Les conventions prioritaires, qui permettent d’offrir 
plus de places tant en région bruxelloise qu’en ré-
gion wallonne, ont augmenté de façon signifi cative en 
2013. Ce dispositif doit être maintenu en 2014 et sera 
même élargi pour l’année qui vient.

Afi n de compléter ces nouvelles mesures et sou-
tenir au mieux le service Phare dans l’accueil et l’ac-
compagnement de ces personnes de grande dépen-
dance, la cellule grande dépendance sera renforcée 
en 2014. Au niveau informatique, la mise en place 
d’une base de données plus performante des person-
nes de grande dépendance a été entamée en 2013 et 
sera fi nalisée en 2014.

De plus, le décret inclusion, qui sera en discussion 
prochainement au sein de cette commission, vise un 
meilleur partage d’information entre l’administration 
et les centres de jour et d’hébergement quant aux 
places disponibles et aux listes d’attente qui existent 
aujourd’hui au niveau de chaque centre. Une centrali-
sation de ces listes d’attente et des futures demandes 
par le service Phare sera mise en œuvre afi n d’objec-
tiver la situation, tandis qu’une réfl exion en matière 
de priorisation des demandes sera effectuée dans 
le cadre de l’élaboration des arrêtés d’exécution du 
décret inclusion. En parallèle, un statut de grande dé-
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sur l’autisme de la Coupole bruxelloise, projet tant at-
tendu par les familles, qui va bientôt aboutir.

Elle s’interroge sur les moyens fi nanciers qui ont 
été engagés pour la réalisation de la base de don-
nées informatique qui centralisera l’ensemble des de-
mandes de placement des personnes handicapées 
par le service PHARE.

Evoquant la progression du droit à l’inclusion, 
M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) précise que 
l’objectif est de disposer de la plupart des arrêtés 
d’exécution du décret au cours de cette législature. A 
ce titre, l’intervenant souhaite savoir à quel moment la 
Commission pourra en prendre connaissance.

Au niveau de la petite enfance, il souligne qu’un pro-
jet pilote a commencé en septembre 2013. Il vise à 
inclure davantage les enfants handicapés de 0 à 3 ans 
dans les milieux d’accueil bruxellois agréés par l’Offi ce 
national de l’enfant (ONE). En quoi consiste ce projet 
pilote et où sera-t-il développé ? La ministre peut-elle 
faire part des échos sur son déroulement ? Une évalua-
tion est-elle prévue et sera-t-elle bientôt disponible ?

Concernant le handicap de grande dépendance et 
le vieillissement de la population, il rappelle qu’un pro-
tocole d’accord entre la Commission communautaire 
française et les autres entités fédérées est attendu 
pour début 2014. A cet égard, l’intervenant souhaite 
savoir où en sont les discussions avec les autres en-
tités, quand le ministre a rencontré ses homologues, 
de quelle manière avancent les discussions et l’écri-
ture des protocoles d’accords.

Toujours à propos du vieillissement des personnes 
handicapées, il précise qu’une plate-forme regroupe 
des représentants des deux secteurs, à la fois de la 
Commission communautaire française et de la Com-
mission communautaire commune, au sujet des per-
sonnes handicapées vieillissantes en maisons de 
repos, en centres pour personnes handicapées ou à 
domicile. Il rappelle que le problème du vieillissement 
des personnes handicapées est totalement lié à celui 
du manque de places et d’aidants et il souhaite sa-
voir, à cet égard, sur quoi cette plate-forme travaille 
exactement et de quelle manière celle-ci va pouvoir 
rapidement apporter des réponses à ce secteur en 
diffi culté. Il se demande également si de nouvelles 
places vont être créées car il en manque toujours …

Concernant la mise en œuvre du Plan Grande 
dépendance, l’intervenant précise que de récents 
échanges ont eu lieu en commission des Affaires so-
ciales mais également avec le ministre-président en 
séance plénière. Il rappelle leur souhait commun qui 
était de parvenir à inclure la politique des personnes 
handicapées dans toutes les politiques qu’elles soient 
régionales ou communautaires.

Tout d’abord, au niveau de la formation profession-
nelle, le Projet FSE Tremplin continuera en 2014. La 
ministre défendra sa prolongation sous la nouvelle 
programmation FSE 2014-2020. Ce projet, qui existe 
depuis septembre 2012 en partenariat avec le Fonds 
Social Européen, permet à des personnes handica-
pées de suivre des formations de remise à niveau aux 
côtés de personnes valides, au sein du pôle Tremplin 
de Bruxelles-Formation. Elles y bénéfi cient d’un ac-
compagnement individualisé grâce à l’intervention de 
services d’accompagnement.

Le Projet CAP (contrats d’adaptation profession-
nelle) sera également prolongé en 2014 et la ministre 
essayera que des moyens supplémentaires soient 
obtenus pour l’étendre lors de la programmation FSE 
2014-2020. Ce projet qui donne d’excellents résultats 
en termes de mises à l’emploi existe depuis 2009 et 
permet aux travailleurs handicapés les plus faibles 
d’être engagés, notamment dans des entreprises de 
travail adapté (ETA) en tant que stagiaires.

Enfi n, au niveau des entreprises de travail adapté, 
la ministre souligne une nette diminution des budgets 
qui leur est alloué à l’ajustement 2013. Celle-ci s’expli-
que essentiellement par le contexte économique diffi -
cile qui sévit actuellement et qui a pour conséquence 
que les entreprises de travail adapté fonctionnent en 
situation de sous-quota et ont régulièrement recours 
à du chômage temporaire.

En 2014, les moyens obtenus en 2013 pour déve-
lopper un plan de relance sont maintenus. La ministre 
sera, en effet, très vigilante à soutenir ce secteur au 
mieux. Des moyens importants en investissements 
seront d’ailleurs mis à disposition des entreprises de 
travail adapté (ETA) pour les aider à relancer leurs 
activités.

2. Discussion

Mme Mahinur Ozdemir (cdH) remercie la ministre 
pour la présentation de son exposé et tient à souligner 
les efforts budgétaires réalisés par le Collège pour 
soutenir la politique des personnes handicapées. Elle 
souligne l’augmentation des aides individuelles qui 
consistent à l’intégration de la personne handicapée 
ainsi que le soutien à l’emploi dans le secteur ordi-
naire.

Elle souligne que la Commission communautaire 
française et ses partenaires sont là pour accompa-
gner les personnes handicapées dans leur projet d’in-
sertion.

Le groupe cdH se réjouit du soutien aux centres de 
jour et d’hébergement. A cet égard, elle cite le projet 
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Evidemment et on le sait, ce plan sera mis en œu-
vre en tenant compte des moyens budgétaires dispo-
nibles …

En 2014, le budget dégagé sera principalement 
alloué aux personnes handicapées de grande dé-
pendance. Il s’agit d’un montant de 1,9 million d’€ qui 
permettra la création de places, l’augmentation du 
nombre de conventions prioritaires et la diversifi cation 
de l’offre de répit.

L’ouverture des maisons des Pilotis et une exten-
sion d’agrément de L’Arche sont bien reprises au bud-
get de 2014. Afi n d’évaluer le nombre de personnes de 
grande dépendance et d’analyser le type de réponse 
à donner, l’Observatoire de l’accueil et de l’accompa-
gnement de la personne handicapée effectue bien un 
recensement du handicap de grande dépendance à 
Bruxelles, comme le prévoit le plan.

Le futur décret relatif à l’inclusion de la personne 
handicapée, outre l’ensemble des mesures qu’il 
contient, portera une attention particulière pour les 
personnes handicapées de grande dépendance.

En effet, en plus de la création d’un statut dit priori-
taire, le décret prévoit un impact positif de la présence 
de personnes de grande dépendance dans l’octroi de 
subsides aux services d’accompagnement, aux cen-
tres d’accueil de jour, aux logements collectifs adaptés 
(appellation prévue pour les centres d’hébergement).

A cet égard, l’intervenant souhaite savoir à quelle 
allocation budgétaire sont inscrits ces subsides sup-
plémentaires dans le budget et sont-ils déjà disponi-
bles pour 2014 ?

A propos de la centralisation des listes d’attente 
dans les centres de jour et d’hébergement qui sera 
mise sur pied pour disposer d’une meilleure vue d’en-
semble et accorder une priorité à ceux qui en ont 
le plus besoin, la ministre parle d’optimiser le taux 
d’occupation des centres de jours et d’hébergement. 
En attendant le programme informatique de centrali-
sation, il existe, au sein de la cellule grande dépen-
dance du service Phare, une liste des demandes des 
personnes de grande dépendance en attente d’une 
solution d’accueil et d’hébergement.

Au même titre que sa collègue Mme Caroline Per-
soons, il se demande ce que la ministre entend exac-
tement par « optimiser », étant donné que ces centres 
sont la plupart du temps complets.

Enfi n, concernant les mesures liées à l’emploi et à 
la formation des personnes handicapées, il souligne 
qu’un nouveau plan de formation professionnelle pour 
les personnes handicapées sera d’ici peu proposé en 
collaboration avec le ministre en charge de la Forma-

A ce sujet, l’intervenant souhaite savoir où en est 
le travail de coopération avec M. Doulkeridis, minis-
tre au Logement et M. Madrane, ministre en charge 
de la Politique des Personnes âgées, concernant les 
« Recommandations et les propositions en matière 
de droit au logement ». Il souligne qu’un document 
propose une quarantaine d’actions visant à assurer le 
droit au logement de personnes fragilisées.

Un nouveau marché de services a été lancé pour 
identifi er un prestataire extérieur qui viendra en aide 
en 2013- 2014 pour mettre en œuvre les recomman-
dations de ce groupe de travail.

Qu’en est-il des accords de coopération ? Quels 
fi nancements sont-ils prévus et où les trouve-t-on ? 
Quid du projet de fi nancement de certains projets tels 
que l’interface d’information logement pour personnes 
handicapées ou encore la conclusion de protocoles 
de collaboration ?

Evoquant la condamnation de la Belgique par le 
Comité européen des droits sociaux du Conseil euro-
péen, il observe que les experts établissent un constat 
de violation de certaines dispositions de la charte et 
demandent aux autorités belges d’y remédier. En ce 
qui concerne la concertation du Collège de la Com-
mission communautaire française avec les autres ni-
veaux de pouvoir, les suites de la réclamation collec-
tive étaient à l’ordre du jour de la dernière conférence 
interministérielle du 23 septembre 2013.

Il a été décidé d’élaborer un Plan national grande 
dépendance impliquant les entités fédérées et le ni-
veau fédéral, et tenant compte des principes de la 
convention des Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées.

Une réunion s’est tenue en octobre 2013 et le mi-
nistre précisait dernièrement qu’une autre réunion 
était programmée en novembre. A cet égard, M. Van 
Goidsenhoven souhaite savoir si la réunion a bien eu 
lieu et quelles ont été les avancées au sujet de ce 
Plan national Grande dépendance.

Au sujet du plan grande dépendance de notre 
Commission communautaire française, il souligne 
que la ministre a approuvé dès le 30 mai 2013 un 
plan de mesures à prendre en faveur des personnes 
présentant un handicap de grande dépendance afi n 
que soit assurée la mise en conformité avec la Charte 
sociale européenne.

Suite à cette décision, la ministre a déposé, le 3 oc-
tobre dernier, un Plan grande dépendance qui énu-
mère les actions qui seront menées à court, moyen 
ou long terme pour mettre en place des solutions du-
rables.
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plus concrète et permettre que tout ne soit pas pris 
en charge par le budget dédié aux personnes handi-
capées ni même par celui de la Commission commu-
nautaire française. L’objectif est d’offrir un maximum 
de choix aux personnes handicapées et leur permet-
tre de réussir leur projet d’insertion dans la société.

Elle se réjouit de l’inscription d’un appel à projets 
pour un centre de jour pour du répit et elle estime que 
ces formules de répit vont connaître davantage de 
succès à l’avenir.

Se référant aux observations de la Cour des comp-
tes concernant l’accord de coopération sur la libre 
circulation des personnes handicapées, elle souhaite 
savoir ce qu’il en est au sujet du transfert d’un crédit 
de 380.000 € non encore entériné par la Région wal-
lonne. Où en sont les négocations ?

Mme Caroline Persoons (FDF) estime que c’est 
l’heure du bilan de cette législature et de vérifi er ce 
qui a pu être réalisé et ce qui ne l’a pas été.

A cet égard, elle estime que la transversalité n’a 
pas beaucoup progressé et ne fonctionne pas comme 
elle le devrait.

Elle reconnaît que le budget de la Commission 
communautaire française a certainement augmenté 
ces cinq dernières années mais elle ne peut s’empê-
cher d’évoquer ses craintes pour l’avenir.

Elle évoque les conséquences de la sixième ré-
forme de l’Etat qui permet d’assainir les fi nances de 
l’Etat fédéral bien qu’elle ne soit pas certaine que ce 
transfert de compétences vers les Communautés va 
permettre de soutenir des politiques sociales.

Elle estime que l’augmentation de la population né-
cessitera de prévoir un accroissement de dépenses.

Dans le rapport de la Cour des comptes, à la 
page 41, la projection pluriannuelle retient une aug-
mentation de 1,4 pc pour 2015 et 2016.

Or, la croissance est de 4 % et l’application de ce 
taux à la dotation de PHARE entraînerait une aug-
mentation des dépenses de 11,5 millions d’€ et l’im-
pact du budget du décret Inclusion est estimé à 6 mil-
lions d’€ par an à partir de 2015. Or, le programme 3 
de la division 22 ne prévoit qu’une augmentation de 
2,8 millions d’€ des dépenses entre 2014 et 2015, soit 
une augmentation de 2 %.

Suite aux observations de la Cour des comptes, l’in-
tervenante se demande de quelle manière la ministre 
envisage-t-elle l’avenir de la politique des personnes 
handicapées face à cette projection pluriannuelle qui 

tion professionnelle et que les missions sont prévues 
dans le décret inclusion.

Il souligne également que le Projet FSE Tremplin 
continue en 2014 jusque 2020 et qu’en termes d’em-
ploi pour les personnes handicapées, des moyens im-
portants en investissements seront mis à disposition 
des entreprises de travail adapté (ETA) pour les aider 
à relancer leurs activités.

A cet égard, l’intervenant souhaite savoir s’il s’agit 
bien d’un montant de 200.000 € qui sera investi  et 
dans quelle allocation budgétaire retrouve-t-on ces 
aides aux ETA.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo), au même 
titre que sa collègue Mahinur Ozdemir, se félicite de 
l’augmentation budgétaire de l’ordre de 3,7 % en fa-
veur de la politique des personnes handicapées qui 
montre bien la volonté du Collège de privilégier ce 
secteur, volonté qui se confi rme d’ailleurs d’année 
après année. Pour mémoire, l’année 2013 avait été 
marquée par une augmentation budgétaire de 3,8 %.

L’intervenante suppose que l’augmentation en 
2014 vient principalement de la vente de l’immeuble 
du CIVA et qu’elle sera affectée à des dépenses non 
structurelles.

Elle estime que l’année 2014 est une année riche 
en projets et cite le projet PUSH et l’étude qualitative 
de l’Observatoire de l’accueil et de l’accompagnement 
de la personne handicapée. Elle souligne également 
des crédits en augmentation de plus de 410.000 € 
pour les services d’accompagnement, de 1,5 million 
d’€ pour la relance du secteur du travail au sein des 
ETA, de 2,5 millions d’€ pour les centres de jour et 
d’hébergement. A cet égard, elle note que des places 
vont être créées. Néanmoins, elle constate que les 
demandes restent plus importantes et regrette que 
certaines structures, telles que l’Arche, ne puissent 
davantage se déployer alors que leurs places supplé-
mentaires sont relativement peu coûteuses.

Elle constate également une nette majoration des 
crédits pour les conventions prioritaires.

Elle se réjouit de tous ces efforts budgétaires mais 
elle estime que ce n’est pas malheureusement pas 
suffi sant pour répondre à tous les besoins qui sont de 
plus en plus importants.

Elle observe que le budget consacré aux centres 
de jour et centres d’hébergement représente deux 
tiers du budget de la politique d’aide aux personnes 
handicapées mais que le nombre de places disponi-
bles ne répondent pas à toutes les demandes. Il faut 
donc réfl échir autrement et le maître-mot en la ma-
tière est l’inclusion. L’inclusion va devenir de plus en 
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Dès lors, elle se demande si le Collège ne devrait 
pas mener une réfl exion pour apporter des améliora-
tions au dysfonctionnement de procédure pour l’ave-
nir.

Mme Nadia El Yousfi  (PS) se réjouit de l’arrivée 
du projet de décret Inclusion qui va pouvoir enfi n ré-
pondre aux besoins multiples des personnes handi-
capées afi n de les aider à améliorer la qualité de leur 
vie au quotidien.

Evoquant le plan de grande dépendance doté d’un 
budget de 1,9 million d’€, elle demande à la ministre 
s’il est possible d’avoir connaissance de la ventila-
tion des différents montants qui sont affectés pour ce 
plan.

Elle constate que les centres d’accueil sont sub-
mergés par les demandes en région bruxelloise et 
elle se demande si cette situation est la même en ré-
gion wallonne.

La ministre dispose-t-elle d’une estimation budgé-
taire relativement à la création d’une nouvelle maison 
de répit. L’intervenante souhaite avoir des informa-
tions au sujet de sa capacité d’accueil, de son person-
nel et de son mode de fonctionnement. Ces différents 
points sont-ils entièrement dépendant des résultats 
de l’appel à projets ?

Concernant les entreprises de travail adapté (ETA), 
elle observe aussi bien dans l’exposé général que 
dans l’exposé de la ministre la volonté de celle-ci de 
soutenir ce secteur qui rencontre depuis plusieurs an-
nées des diffi cultés fi nancières pour subsister. Toute-
fois, elle note une légère diminution du budget affecté 
aux charges de fonctionnement des ETA. A cet égard, 
elle souhaite connaître le plan de relance de l’acti-
vité des ETA et savoir si les personnes handicapées 
auront par ce biais plus d’accessibilité aux marchés 
publics qu’auparavant.

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre), répond à 
Mme Persoons que le Collège a décidé de maintenir 
la politique d’aide aux personnes handicapées et d’en 
faire une priorité dans le cadre du budget de la Com-
mission communautaire française qui est malheureu-
sement très étriqué.

La ministre précise que le seul moyen d’augmenter 
les moyens fi nanciers du secteur est de prévoir un 
décloisonnement de la politique d’aide aux personnes 
handicapées.

Elle estime que le budget de la Commission com-
munautaire française est plus étroit dans la mesure 
où celui-ci ne dispose pas de recettes récurrentes 
alors que le Gouvernement bruxellois a, quant à lui, 

ne tient pas compte de l’impact fi nancier de la mise en 
œuvre du décret Inclusion.

Concernant l’accord de coopération entre la Com-
mission communautaire française et la Région wallon-
ne sur la libre circulation des personnes handicapées, 
elle observe une baisse des recettes à l’ajusté 2013 
de l’ordre de 380.000 € et elle rappelle les remarques 
de la Cour des comptes qui estime que des doutes 
planent par rapport à l’inscription de ce montant au 
budget de la Région wallonne.

Elle souhaiterait savoir si ce montant provenant 
des recettes de l’accord de coopération est bien ins-
crit au budget 2014.

Elle s’interroge sur l’écart des recettes estimées au 
niveau européen et celles qui sont inscrites au budget 
2014.

Evoquant la réfl exion de la ministre sur la limite à 
fi xer entre les actes d’aides et de soins et de la diffi -
culté de déterminer le budget qui sera imputé, l’inter-
venante estime qu’on est en face d’un copier / coller 
d’année en année.

Elle souhaiterait connaître les évolutions qui ont eu 
lieu en 2013 et si cette réfl exion va avoir des consé-
quences budgétaires pour la Commission commu-
nautaire française en 2014.

Concernant la grande dépendance, la ministre an-
nonce un appel à projets pour la création d’une mai-
son d’accueil de court séjour pour personnes handi-
capées de grande dépendance.

La ministre pourrait-elle préciser la répartition de 
ce budget et le nombre de places de court séjour qui 
seront créées ?

Elle constate qu’un crédit d’1,9 million d’€ sera af-
fecté à la mise en place du plan de grande dépendan-
ce mais elle s’interroge sur la quote-part de ce budget 
qui sera attribué à cet appel à projet et sur la manière 
dont la cellule de grande dépendance sera renforcée 
par la ministre en 2014. La ministre prévoit-elle l’en-
gagement de personnel supplémentaire ou l’amélio-
ration du système informatique ?

Enfi n, elle constate une diminution de 245.000 € à 
l’A.B. 22.08.02.11 « Dépenses relatives à la création 
de places et aux projets de répit pour les familles en 
attente de places » et elle souhaiterait savoir pour 
quelle raison le crédit de cette allocation de base n’a 
pas été entièrement utilisé en 2013. A cet égard, elle 
souligne que nombre d’associations abandonnent 
souvent leur projet de répit car la procédure adminis-
trative est bien souvent trop lourde.
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sion communautaire française et de la Commission 
communautaire commune réfl échit sur des pistes 
pour améliorer le bien-être des personnes vieillissan-
tes handicapées qui séjournent en maisons de repos 
et en centres d’hébergement.

Pour la conférence interministérielle Personnes 
handicapées, le groupe de travail Grande dépen-
dance doit se réunir en décembre 2013 et arrêter une 
défi nition de la grande dépendance qui sera proposée 
lors de la prochaine Conférence interministérielle.

En ce qui concerne la ligne répit, la ministre pré-
cise à Mme Persoons que le budget à l’ajustement 
2013 est à la baisse suite au transfert de moyens vers 
l’A.B. 8.02.08 « Subventions aux centres de jour et 
aux centres d’hébergement ».

Elle précise que ce transfert concernait la créa-
tion de places liée à la transformation de Fraiteur de 
centre d’hébergement en centre de jour pour enfants 
scolarisés.

Ce budget a été totalement utilisé pour les projets 
suivants : le soutien à la cellule préparatoire de la 
Coupole de l’autisme, le renforcement de la cellule 
mobile d’intervention MAYA, support-AM, les Pilotis, 
le projet de répit Soucoupe et la poursuite du projet 
SINPA.

Concernant le plan Grande dépendance, la ministre 
précise qu’un budget de 1,9 million d’€ lui est consa-
cré et est ventilé comme suit : Coupole bruxelloise de 
l’autisme : 800.000 €, Les Pilotis : 125.000 €, L’Ar-
che : 80.000 € les conventions prioritaires : 666.000 € 
et les courts séjours : 400.000 €.

Il est prévu l’ouverture d’une maison de court sé-
jour pour quatre personnes dont une en urgence et 
le renforcement de la cellule grande dépendance par 
l’engagement de personnel (un mi-temps).

En ce qui concerne l’accord de coopération entre 
la Commission communautaire française et la Région 
wallonne sur la libre circulation des personnes han-
dicapées, le cabinet d’Eliane Tillieux a confi rmé l’ins-
cription à son ajusté 2013 d’un montant d’1 million d’€ 
à rembourser à la Commission communautaire fran-
çaise par la Région wallonne.

La ministre mentionne une erreur dans le program-
me justifi catif au budget 2014 et précise que les mon-
tants inscrits sont ceux de 2012.

En matière d’entreprise de travail adapté (ETA), la 
ministre précise que la promotion est mise en place 
notamment par le biais d’un chargé de projet, sub-
ventionné pour un budget de 53.000 €. Celui-ci a no-
tamment pour mission d’organiser des séances d’in-

une marge de manœuvre plus grande puisque celui-
ci dispose d’un budget global.

Elle reconnaît que la vente de l’immeuble abritant 
le CIVA est un one shot et que cette recette sera entiè-
rement dépensée pour des frais de fonctionnement et 
que celle-ci n’apportera pas de réponse structurelle.

Elle souligne qu’il faudra que le prochain Collège 
soit attentif à l’avenir des emplois du secteur du non-
marchand lors du transfert de compétences vers les 
Communautés.

Concernant la mise en œuvre du décret Inclusion, 
la ministre précise que cinq arrêtés d’application sont 
prévus et qu’ils sont attendus pour mai 2014 au plus 
tard. A cet égard, elle souligne qu’un groupe de tra-
vail s’est réuni à trois reprises pour l’élaboration du 
premier arrêté qui concerne les procédures de recon-
naissance, les aides individuelles et les aides à l’em-
ploi. Cet arrêté d’application sera par ailleurs soumis 
à l’avis du Conseil consultatif en janvier 2014.

Le projet OCAPI est un projet qui rassemble cinq 
services d’accompagnement de la Commission com-
munautaire française. Il appartient aux milieux d’ac-
cueil de l’ONE de faire appel à ces services lorsqu’un 
cas d’enfant porteur de handicap se présente.

A cet égard, elle précise que 18 enfants ont été 
suivis en moins de deux mois grâce au projet OCAPI. 
Un Comité d’accompagnement suit le projet de près 
et s’est réuni en novembre 2013.

Quant aux prévisions budgétaires du décret Inclu-
sion, la ministre est claire, le Collège n’a pas le bud-
get en 2014 pour réaliser ce décret Inclusion mais le 
cabinet a préparé une projection budgétaire qui sera 
présentée aux commissaires lors de l’examen du dé-
cret.

Concernant le plan Grande Dépendance, elle pré-
cise que la base de données informatique a coûté 
50.000 € en 2013.

En matière de santé, le groupe de travail de la 
Conférence interministérielle de la Santé se réu-
nit depuis deux ans et le protocole d’accord Aide et 
Soins sera soumis prochainement à l’avis du Conseil 
consultatif en décembre 2013.

Ce protocole n’a pas d’incidence sur le budget 2014 
de la Commission communautaire française et a pour 
objectif de permettre aux éducateurs de réaliser d’une 
manière encadrée des actes qu’ils font déjà.

La plate-forme Vieillissement qui rassemble la sec-
tion « Personnes handicapées » et la section « Per-
sonnes âgées » du Conseil consultatif de la Commis-
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L’intervenante souhaite savoir si cette aide supplé-
mentaire de 200.000 € servira en partie à refi nancer 
le Fond des prépensions pour les travailleurs du sec-
teur des ETA. Elle souhaite également savoir pour-
quoi 19 travailleurs n’ont pas retrouvés une place au 
sein des ETA.

La ministre lui répond qu’à la suite d’un sondage 
au sein des ETA, il est apparu que la demande pour 
augmenter le nombre de leurs travailleurs n’était pas 
suffi sante, raison pour laquelle les contingents fonc-
tionnent actuellement en sous-quota.

A l’ajusté 2013, à l’A.B. 8.01.06, Mme Braeckman 
observe une augmentation de 171.000 € pour les jeu-
nes en enseignement spécialisé. Or, au budget 2014, 
elle s’étonne que l’on revienne au même montant qu’à 
l’initial 2013. Sans doute un effet collatéral de la crise 
qui frappe le secteur. Le projet de budget faisant état 
d’une convention qui fi xe le nombre de places de ces 
jeunes adultes dans les structures de l’enseignement 
spécial, elle souhaite savoir si celle-ci est révisable 
annuellement.

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre) signale 
qu’il n’y a pas de révision annuelle de la convention et 
que le budget adapté en fi n d’année via un avenant à 
la convention.

Mme Caroline Persoons (FDF) s’étonne de la dif-
férence de traitement réservé aux personnes handi-
capées âgées de plus de 21 ans selon que celles-ci 
résident en région wallonne ou en région bruxelloise.

En effet, le maintien des personnes handicapées 
bruxelloises âgées de plus de 21 ans en établisse-
ment scolaire en région wallonne serait possible et le 
budget qui leur est alloué serait maintenu ce qui ne 
serait pas le cas pour des jeunes handicapés wallons 
de plus de 21 ans.

Concernant les conventions prioritaires, Mme Do-
minique Braeckman (Ecolo) constate une augmen-
tation d’un montant de 155.000 € à l’ajusté 2013 en 
plus du million d’€ déjà inscrit à l’initial 2013.

Elle constate que cette augmentation continue en 
2014 et qu’un montant supplémentaire de 666.000 € 
est inscrit à l’initial 2014. A cet égard, elle souhaite 
savoir combien de nouvelles conventions ont été si-
gnées en 2013 et que va recouvrir cette augmentation 
en 2014 ?

La ministre précise qu’en 2013, 24 conventions ont 
été signées en région wallonne réparties sur 15 cen-
tres résidentiels et 6 conventions en région bruxel-
loise réparties sur 3 centres de jour.

formation à destination des personnes en charge des 
marchés publics et de les sensibiliser à l’utilisation de 
clauses sociales qui avantagent les ETA.

En ce qui concerne l’AWIPH, la ministre précise 
qu’elle a eu une confi rmation des montants par le ca-
binet de la ministre Tillieux pour 2009, 2010 et 2011.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) reprend 
les propos de la ministre qui estime que la vente de 
l’immeuble du CIVA est bel et bien un plâtre sur une 
jambe de bois et que cette recette est un one shot 
pour répondre à des dépenses conjoncturelles et que 
cela ne sera pas suffi sant pour soutenir à l’avenir le 
fi nancement de la politiques d’aide aux personnes 
handicapées.

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre) précise 
que le budget affecté au plan de relance en 2014 pour 
les ETA est de 200.000 €.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) rappelle à 
M. Van Goidsenhoven que le débat a déjà eu lieu en 
commission générale du Budget où il a été abondam-
ment discuté du fait que la vente du CIVA ne vient ja-
mais que corriger une erreur historique dont son parti 
est responsable.

3. Examen des tableaux et des annexes

Programme 3 – Personnes handicapées
Programme 5 – Infrastructures sociales (partim)

Budget Etoile Polaire et budget du SBFPH

Mme Caroline Persoons (FDF) s’interroge sur 
l’augmentation de 200.000 € à l’A.B. 8.02.06 « Sub-
ventions à l’investissement aux ETA ». En effet, le bud-
get passe de 424.000 € à l’ajusté 2013 à 644.000 € à 
l’initial 2014.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) se deman-
de également quel est l’objectif de ce montant sup-
plémentaire de 200.000 € inscrit sur cette allocation 
budgétaire.

La ministre répond que l’affectation de ce budget 
n’est pas encore connue et que la décision sera prise 
en concertation avec la Fédération Bruxelloise des 
Entreprises de Travail Adapté (FEBRAP).

A la question de Mme Braeckman qui souhaite 
avoir des éclaircissements au sujet du plan de relance 
des ETA et sur quelle allocation budgétaire on le re-
trouve, la ministre répond que celui-ci est fi nancé par 
l’A.B. 8.02.05. « Interventions dans la rémunération et 
les charges sociales des travailleurs ETA ».



– 91 – 99 (2013-2014) n° 8
100 (2013-2014) n° 9

bre de places créées en 2013 et la réalisation des 
travaux du Méridien.

Elle souhaite connaître l’échéancier par rapport au 
FARA.

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre) précise 
que les travaux du Méridien se termineraient fi n 2015 
et pour FARA Auderghem, l’adjudication devrait lan-
cée début 2014 et la fi n des travaux est prévue pour 
fi n 2015.

En ce qui concerne l’augmentation substantielle 
de places, la ministre répond que huit places ont été 
créées pour enfants scolarisés chez Fraiteur.

III. Avis de la commission

La commission des Affaires sociales émet un avis 
favorable à la commission compétente pour le Bud-
get, en ce qui concerne la division 22 des projets de 
décrets ajustant le budget général des dépenses de 
la Commission communautaire française pour l’an-
née 2013, d’une part, et contenant le budget géné-
ral des dépenses de la Commission communautaire 
française pour l’année budgétaire 2014, d’autre part, 
et l’a adopté par 7 voix pour et 4 voix contre.

IV. Approbation du rapport

La commission fait confi ance à la présidente et à la 
rapporteuse pour l’élaboration du rapport.

La Rapporteuse, La Présidente,

Nadia EL YOUSFI Fatoumata SIDIBÉ

M. Mohamed Azzouzi (PS) remarque une diminu-
tion de 0,5 % à l’A.B. 8.02.05 « Interventions dans la 
rémunération et les charges sociales des travailleurs 
ETA » pour 2014. Or, dans l’exposé général, on parle 
de relance.

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre) signale 
que les premières estimations pour 2014 ont été fai-
tes en tenant compte de la crise économique actuelle 
ce qui explique que les chiffres sont à la baisse.

A l’A.B. 8.02.08 « Subventions aux centres de 
jour et aux centres d’hébergement », M. Mohamed 
Azzouzi (PS) observe une augmentation de 3,3 mil-
lions d’€. A cet égard, il souhaite savoir combien de 
places seront créées en centres d’hébergement.

A l’A.B. 8.02.03 « Conventions prioritaires et no-
minatives », il constate une augmentation importante 
aussi bien en CO qu’en CE. Cette augmentation de 
crédit vient-elle des 62.000 € ?

A l’A.B. 8.02.10 « Dépenses relatives aux frais de 
fonctionnement de l’Interface Grande Dépendance », 
l’intervenant constate une diminution de 77 pc.

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre) précise 
qu’un transfert des charges salariales a eu lieu vers la 
Fonction publique pour l’engagement d’un mi-temps 
au sein de la cellule Grande dépendance.

A l’A.B. 8.02.11 « Dépenses relatives à la création 
de places et aux projets de répit pour les familles en 
attente de places », Mme Evelyne Huytebroeck si-
gnale qu’un montant de 400.000 € est consacré à la 
création d’une habitation de répit de type court sé-
jour.

Mme Caroline Persoons (FDF) souligne que la 
ministre, dans son exposé général, rappelle le nom-
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V. Annexes

Annexe 1
Liste des associations reprises dans les contrats de Cohésion sociale
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Annexe 2
Initiatives d’accueil de 0 à 3 ans dans le cadre du Plan crèches – A.B. 22.60.33.00
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Annexe 3
8.02.06 « Subvention à l’investissement

aux ETA » 2013

ETA TOTAL subventions
 à l’infrastructure

ONA Entreprise 1.400,95
A.PA.M. 17.229,65
Gr FOES – Les Ateliers réunis 9.734,36
L’Ouvroir 6.165,44
M & H 11.752,87
APRE 82.674,78
Brochage Renaître 21.964,38
Manufast – ABP 54.080,45
Les Jeunes Jardiniers 19.267,00
Travail et Vie 122.714,23
La Serre-Outil 250.285,92
Ferme Nos Pilifs 25.493,93
Travco 20.326,15

TOTAL 643.090,11
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Cela ne l’empêche pas, bien entendu, de continuer 
à mettre en œuvre l’accord de majorité dans les diffé-
rents secteurs de la santé.

Pour pallier les contraintes budgétaires expliquées 
lundi par le Ministre-Président, le Collège a, tout 
d’abord, veillé à utiliser au mieux les ressources de 
fi nancement du fédéral dont bénéfi cient plusieurs de 
ses secteurs.

Ainsi, les récentes conversions de 121 lits MR (mai-
son de repos) en 121 lits MRS (maison de repos et 
de soins) et l’ouverture d’un nouveau centre de soins 
de jour permettront de mieux prendre en charge les 
personnes âgées les plus dépendantes et notamment 
celles qui souffrent de la maladie d’Alzheimer. L’aug-
mentation du nombre d’IHP (initiatives d’habitations 
protégées) et de MSP (maisons de soins psychiatri-
ques) tant à la Omission communautaire française 
qu’à la Omission communautaire commune, permet-
tront d’atteindre la programmation et d’offrir des lieux 
d’hébergement adaptés, abordables aux personnes 
souffrant de troubles psychiques graves et chroni-
ques, ce qui facilitera leur inclusion dans la société.

Les maisons médicales, le SISD (service intégré 
de soins à domicile), et les centres de soins de jour 
bénéfi cieront eux aussi toujours d’un fi nancement du 
fédéral.

La ministre fédérale de la santé a enfi n pris plu-
sieurs autres mesures pour améliorer l’accessibilité 
aux soins. La ministre cite à titre d’exemple les me-
sures relatives à l’intervention majorée, à la partici-
pation des patients dans les MSP (maisons de soins 
psychiatriques ou l’aide aux malades chroniques, tou-
tes mesures qui aideront aussi les bénéfi ciaires des 
services ambulatoires.

Afi n d’améliorer l’accès aux soins en particulier 
pour les personnes les plus précarisées, les axes 
poursuivis les années antérieures par le Collège se-
ront poursuivis et amplifi és et ce, malgré les contrain-
tes budgétaires importantes.

Le premier axe, les commissaires le connaissent 
pour y avoir largement participé, a consisté à élaborer 
le décret relatif à l’offre de services ambulatoires et 
plus spécifi quement à y inclure une perspective de 
programmation.

La première évaluation des 3 premières années 
d’existence de ce décret a été réalisée par l’admi-
nistration et a conduit à proposer des modifi cations 
de ce décret qui ont déjà été soumises aux conseils 
consultatifs et seront proposées bientôt au Collège et 
au Parlement. Toutefois, le Collège a souhaité procé-
der également à une évaluation externe de ce décret 
qu’il espère mettre en œuvre très prochainement.

Mesdames,
Messieurs,

La commission de la Santé a examiné, en sa réu-
nion du 20 novembre 2013, les projets de décrets 
ajustant le budget général des dépenses de la Com-
mission communautaire française pour l’année bud-
gétaire 2013 et contenant le budget général des dé-
penses de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2014.

M. Pierre Migisha a été désigné en qualité de rap-
porteur.

La commission a pris la décision de discuter 
conjointement de l’ajustement budgétaire pour 2013 
et du budget pour 2014.

Division 23
Programme 1 – Support de

la politique générale
Programme 2 – Services ambulatoires 

Programme 5 – Infrastructures

1. Exposé de Mme Céline Fremault, ministre en 
charge de la Santé

C’est la première fois qu’il revient à la ministre de 
présenter le budget proposé par le Collège en matière 
de santé et elle s’en réjouit.

Elle présentera tout d’abord les éléments contex-
tuels qui ont inspiré l’élaboration de ce budget pour la 
dernière fois de la législature avant de présenter les 
chiffres de manière plus précise.

En matière de politique de Santé, la ministre s’est 
engagée au nom du Collège à être particulièrement 
attentive à l’enjeu de l’accessibilité aux soins de santé, 
en particulier pour les personnes les plus fragilisées.

La politique de santé à Bruxelles ne peut pas se 
mener sans une attention particulière aux détermi-
nants de la santé, et en particulier à tous les déter-
minants sociaux. Parmi ceux-ci, comme ministre de 
l’emploi, elle travaille évidemment d’arrache-pied afi n 
d’augmenter le taux d’emploi. En effet la population 
et en particulier la population jeune augmente cha-
que année à Bruxelles et la ministre souhaite donc 
agir avant tout pour augmenter l’emploi des jeunes 
entre autres en développant le dispositif de la « ga-
rantie jeunes ». En effet qui dit emploi et formation, dit 
revenu, insertion dans la société, meilleure estime de 
soi et donc meilleure santé.
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« Subventions aux services de promotion et de dé-
veloppement sanitaire » qui permet de faire face aux 
engagements en matière d’initiatives : notamment la 
poursuite de l’initiative du Coin des Cerises (santé 
mentale communautaire), Question Santé, Atelier des 
Droits Sociaux, le Setis …

L’an passé, pour des raisons comptables (date 
de rentrée des justifi catifs), le Collège a raccourci à 
10 mois la durée de subvention de certaines initiati-
ves dont la période de subvention démarrait au 1er dé-
cembre pour que la subvention se termine au plus 
tard au 30 septembre. Cette année, sauf exception 
liée au projet, les subventions couvrent 12 mois.

Pour pouvoir fi nancer un deuxième centre de soins 
de jour, la ministre a également opéré une redistribu-
tion de 22.000 € depuis l’A.B. « Subventions au ser-
vice intégré de soins à domicile ».

Ces mouvements maintiennent les montants fi -
nanciers nécessaires pour chaque secteur, et ceci 
sans risque par rapport aux estimations de dépen-
ses d’ici la fi n de l’année. Les commissaires pour-
ront constater qu’un montant important a été retiré 
de l’A.B. 23.20.33.04 « subventions aux services de 
santé mentale ». Comme pour les autres secteurs 
présentant un ajustement à la baisse, ces sommes 
sont liées à des vacances d’emploi. Le secteur de la 
santé mentale étant pour l’instant en diffi culté de re-
crutement pour la fonction de psychiatre, cela induit 
une forte non-consommation du budget prévu. Les 
propositions de modifi cations du décret ambulatoire 
apporteront déjà de nouvelles pistes de solution à 
cette problématique.

Au programme 5

Il n’y a aucune modifi cation.

Budget initial 2014

Le budget global en santé est en augmentation 
même si certaines A.B. diminuent vu leur sous utilisa-
tion structurelle.

Programme 1

Pour participer à l’effort budgétaire, certaines A.B. 
ont été diminuées à l’initial 2014. La ministre a veillé à 
ne diminuer que les A.B. régulièrement sous-utilisées 
ou destinées à des projets ponctuels.

Comme ont pu le lire les députés dans le program-
me justifi catif, les priorités retenues pour les initiatives 
en santé, restent d’actualité.

La première phase de l’étude programmation est 
terminée. Un appel d’offre a été lancé pour la secon-
de phase de cette étude qui permettra de disposer 
d’un outil de programmation performant élaboré avec 
les secteurs et ceci pour la fi n de la législature. Cet 
outil devra permettre d’utiliser au mieux les moyens 
disponibles pour répondre aux besoins de la popula-
tion bruxelloise.

Le deuxième axe est de soutenir les projets aug-
mentant l’accès aux soins que ce soit dans le cadre 
du décret ou en matière d’initiatives.

La ministre envient ensuite au budget à propre-
ment parler.

L’ajustement 2013

Au programme 1

Afi n de respecter les règles de marché public en 
passant par un appel d’offres, tant pour terminer l’étu-
de programmation que pour procéder à l’évaluation 
externe du décret ambulatoire, le Collège a procédé 
à 2 transferts vers l’A.B. 23.10.12.01 « Prestations de 
tiers, frais d’étude, colloque, frais de l’administration 
et des personnes étrangères à l’administration ».

Un premier transfert de 45.000 € depuis 
l’A.B. 23.10.33.01 « Subventions pour recherches 
dans le domaine santé » et un deuxième de 20.000 € 
depuis l’A.B. 23.10.12.02 « Promotion, publications, 
diffusion ».

Pour permettre à la ministre de remplir nos obliga-
tions suite à des accords de coopération, 18.000 € ont 
également été redistribué depuis l’A.B. 23.10.33.14 
« Subventions pour des initiatives en matière de pro-
motion de la santé » vers l’A.B. 23.10.41.01 « Coopé-
rations avec l’État fédéral et ou les entités fédérées » 
afi n de fi nancer la « Cellule politique francophone 
santé-assuétudes ».

Certaines A.B. ont également été ajustées selon 
les besoins estimés jusqu’à la fi n de l’année.

Au programme 2

Depuis plusieurs années, les ministres de la santé 
utilisent les moyens non consommés dans le budget 
des services ambulatoires pour fi nancer des projets 
d’initiatives par le biais de transferts. Grâce à cela, les 
budgets annoncés à l’initial sont quasiment entière-
ment utilisés pour le secteur ambulatoire de la santé.

Les commissaires constateront dans le budget une 
redistribution de 549.000 € vers l’A.B. 23.20.33.17 
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Cette commissaire observe encore que chaque 
année, dans l’ajustement, les subventions à la santé 
mentale sont amputées au profi t de celles attribuées 
aux services de promotion et de développement sa-
nitaire.

Elle souhaite savoir pourquoi le budget pour les 
services de santé mentale est diminué, et comment 
les 500.000 € ainsi récupéré sont utilisés. Elle souhai-
te également savoir si le montant ajusté est à hauteur 
des besoins estimés.

Mme Fraiteur demande encore ce que couvre l’en-
semble de l’augmentation : hors de l’indexation ba-
rémique et fonctionnelle, reste-t-il des montants pour 
initier des politiques nouvelles ?

L’intervenante aborde ensuite les accords institu-
tionnels de 2009 : que va-t-il se passer ? Les « asso-
ciations Cocof » vont-elles être invitées à rejoindre la 
Commission communautaire commune ? Les asso-
ciations sont-elles associées à ces travaux ?

Revenant au décret ambulatoire, la commissaire 
rappelle que le Gouvernement avait prévu de fi nancer 
une évaluation externe en 2013. Pourquoi cette éva-
luation a-t-elle été postposée et quelle est la néces-
sité d’avoir recours à une évaluation supplémentaire 
externe ?

Mme Fraiteur aborde ensuite le « plan suicide ». 
Quels moyens ont-ils été dégagés, dans quel article 
budgétaire ces moyens sont-ils affectés et pour quels 
montants ?

La commissaire souhaite aussi interroger la minis-
tre sur les initiatives (dans le cadre du programme 1) 
fi nancés en 2013, et les initiatives prévues en 2014.

Concernant les subventions aux associations de 
santé intégrée, l’intervenante demande le nombre 
exact de maisons médicales (en place, en phase de 
l’être et programmées pour 2014).

Sur le label Quality Night, Mme Fraiteur souhaite 
connaître l’évolution de la perception de ce label et 
savoir s’il correspond encore aux nécessités présen-
tes lors de sa création.

Et fi nalement : le budget en « support de la politique 
générale » a été doublé par transfert, dans le cadre 
de l’ajustement 2013. Ces montants étaient destinés, 
entre autres à l’évaluation du « décret ambulatoire ». 
Ces études sont-elles terminées ? Et par ailleurs, le 
même montant de 65.000 € est inscrit dans le budget 
des Affaires sociales (division 22) : ce montant est-il 
inscrit deux fois ?

Programme 2

Dans ce programme, on retrouve toutes les allo-
cations de base permettant de fi nancer les secteurs 
repris dans le décret ambulatoire ainsi que les centres 
de soins de jour pour personnes âgées.

Pour le secteur ambulatoire, le budget prend d’offi -
ce en compte une indexation et l’évolution barémique 
des salaires des travailleurs du cadre agréé.

Étant donné que les ministres concernés dispo-
seront dès la prochaine législature d’un outil de pro-
grammation qui sera une aide à la décision tant pour 
les extensions d’équipe que pour les nouveaux agré-
ments, il n’est pas prévu d’augmentation du nombre 
de services ou d’extension d’équipes.

Les augmentations prévues en 2013 (une maison 
médicale supplémentaire et les extensions d’équipe 
enfants des services de santé mentale) sont, elles, en 
cours de concrétisation.

Programme 5

En ce qui concerne les infrastructures, le montant à 
l’initial a été maintenu. La modifi cation de l’arrêté rela-
tif aux subventions en infrastructure en cours permet-
tra entre autres, à budget constant, de mieux aider les 
associations qui introduisent une demande.

Conclusion

Ce budget permet de consolider ce qui existe, de 
poursuivre les initiatives, la ministre qualifi e donc ce 
budget de positif et en totale adéquation avec les dé-
fi s structurels auxquels font face la Région bruxelloise 
et ses habitants.

2. Discussion

Mme Béatrice Fraiteur (FDF), dans un premier 
temps, fait observer que le rapport de la Cour des 
Comptes expose que « les crédits non dissociés af-
fectés à cette division progressent de 0,4 million d’€ 
(+ 1,5 %). Cette augmentation bénéfi cie uniquement 
au programme 2 – Services ambulatoires (+ 0,5 mil-
lion d’€) au sein duquel la majorité des crédits pour 
les subventions aux services concernés sont aug-
mentés, mais plus spécialement, les crédits de 
l’A.B. 23.20.33.04 – Subventions aux services de 
santé mentale qui passent de 14,8 millions d’€ à 
15,1 millions d’€ (+ 2,0 %). Ce crédit a été strictement 
limité aux estimations de l’administration, à politique 
constante. Il prend en compte 1 % d’indexation et 1 % 
d’augmentations barémiques. ».
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sport/santé » qui va être mis en œuvre par le ministre 
Madrane, en charge du Sport.

Mme Sfi a Bouarfa (PS) souligne qu’on peut re-
marquer que, des budgets santé et social, le budget 
de la santé est celui qui a bénéfi cié de la plus petite 
augmentation sur les trois dernières années : + 2,9 % 
en 2012,+ 4 % en 2013 et + 1,5 % pour 2014.

La commissaire fait également observer que, pour 
préserver les dépenses décrétales lors du budget 
2010, des diminutions de budget avaient été faites 
pour les infrastructures (programme 5) et dans le sup-
port de la politique générale (programme 1). Et ces 
diminutions sont maintenues dans le projet de budget 
Santé à l’initial 2014, alors que ce n’est pas le cas 
pour l’Action sociale.

Pour l’année 2014, seuls les services de santé men-
tale bénéfi cieront d’une véritable augmentation en va-
leur absolue (+ 289.000 € soit + 1,9 %), mais cepen-
dant moindre que dans le budget 2013 (+ 593.000 € 
soit + 4,1 %). Cette augmentation est justifi ée, dans 
l’exposé général, par un plus grand soutien aux équi-
pes enfants et au développement du secteur de la 
santé mentale dans le Nord de Bruxelles.

Mme Bouarfa observe encore qu’une petite aug-
mentation est accordée aux maisons médicales 
(+ 66.000 €) par rapport au budget initial de 2013. 
Il est question, dans l’exposé général, de l’agrément 
d’une nouvelle maison médicale en 2013 et d’une 
autre en 2014, mais il n’en est pas fait mention dans 
le programme justifi catif. Combien de maisons médi-
cales seront-elles ouvertes et quand ?

L’intervenante revient sur l’exposé de la ministre qui 
avance que les budgets en initiatives ont pour objectif 
prioritaire la lutte contre la pauvreté. Quels seront les 
projets subventionnées qui s’inscriront dans cette thé-
matique, et quelle en est la ventilation budgétaire ?

Concernant le soutien au projet « Santé travail » 
qui sera « particulièrement centré sur le bien-être des 
entrepreneurs », de quoi s’agit-il ?

La commissaire en vient au Plan de réduction de 
risques : quand ce plan sera-t-il présenté et quelle en 
serait la première estimation budgétaire ?

Et enfi n, la ministre dit prévoir une évaluation ex-
terne du décret ambulatoire : quel est le budget prévu, 
un appel à candidat a-t-il été lancé et dans l’affi rma-
tive un candidat a-t-il été retenu ?

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) fait observer 
que, dans l’ajustement 2013, 540.000 € destinés aux 
services de santé mentale passent aux services de 
promotion et de développement sanitaire. S’agit-il 

M. Jacques Morel (Ecolo) observe, qu’à lire l’ajus-
tement 2013 et le budget 2014, on ne peut que se ré-
jouir de ce qu’ils soient des budgets de consolidation. 
Budgets qui certes n’entraînent aucun lyrisme, mais 
le nécessaire et l’obligation sont assurés.

Il n’a cependant pas retrouvé l’indexation de 2 % 
entre l’initial 2013 et l’initial 2014 (pas tout à fait 2 %). 
Il souhaite une explication. Quant à la redistribution 
de certains montants à partir des services agréés vers 
les « initiatives », il remarque que ce mode de gestion 
se perpétue et qu’il s’agit quand même de 500.000 €. 
Or ce montant devrait être distribué aux structures 
agréées : il faudrait dès lors peut-être restructurer les 
budgets subventions aux services agréés et mieux 
structurer les budgets « initiatives ».

Ce commissaire remarque qu’en santé mentale, il 
a une sous-utilisation du budget, et que la raison in-
voquée est encore la diffi culté à recruter des psychia-
tres. Partant de ce constat récurrent, il serait peut-être 
utile d’envisager moins de rigidité autour de la fonc-
tion de psychiatre.

Et enfi n, M. Morel estime qu’il est important de 
prendre en compte le fait que les services de santé 
intégrée sont pour l’instant fi nancés essentiellement 
par le pouvoir fédéral. En effet, le rôle joué par les 
Commissions communautaires n’est pas essentielle-
ment fi nancier (5 % du fi nancement de la Commission 
communautaire française). Leur rôle, c’est le cadre 
décrétal qui fi xe le cadre (des maisons médicales en-
tre autres). Sera-t-il dès lors encore légitime, dans le 
futur, de parler d’accès, de multiculturalisme … ? Il 
souhaite obtenir un éclaircissement à ce sujet.

M. Pierre Migisha (cdH) observe que les budgets 
dévolus aux services ambulatoires connaissent une 
augmentation en raison de l’indexation, mais égale-
ment en raison du fi nancement aux recherches/ac-
tions.

Il estime par ailleurs que le choix de l’accès pour 
tous à la santé est primordial.

S’en référant au « décret ambulatoire », le com-
missaire souhaite savoir ce qu’il va advenir du réseau 
informel des soins : seront-ils pris en compte dans le 
cadre de l’évaluation ? Il estime que ce réseau est 
important pour la cohésion sociale.

Évoquant le projet-pilote relatif à la consommation 
excessive d’alcool, M. Migisha suggère que ce projet 
soit élargi au-delà du milieu estudiantin et s’adresse à 
toutes les tranches d’âge.

Et enfi n, l’intervenant demande à la ministre en 
charge de la Santé si elle a été associée au « plan 
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– Pour ce qui concerne les accords institutionnels, 
tout est en discussion et la ministre ne peut donc 
fournir encore aucune réponse.

– En réponse aux questions sur le « plan suicide », la 
ministre précise que des actions sont menées dans 
les écoles (budget de 20.000 € à l’A.B. 23.20.33.17), 
via le théâtre notamment (budget de 2.500 € à 
l’A.B. 23.10.12.01) et via une collaboration avec les 
médecins généralistes qui assurent des prises en 
charge.

– Pour ce qui concerne l’équipe « santé et travail », 
elle a périclité en 2010, et a demandé sa fermeture 
en 2012. Son action a été reprise par les asbl Dune 
et Pélican.

– Aux questions sur les maisons médicales, la mi-
nistre informe les commissaires qu’il en existe 36, 
qu’une nouvelle sera ouverte fi n 2013 et une autre 
encore en cours de l’année 2014.

– Pour répondre aux demandes de compléments 
d’informations sur les projets en initiative, la minis-
tre propose de transmettre la ventilation qui pourra 
être ainsi annexée au rapport.

– Pour ce qui concerne la réduction des risques liés 
à l’usage des drogues, ces programmes seront fi -
nancés par la Région bruxelloise et la Commission 
communautaire française à hauteur de 45.833 € 
augmentés de 11.500 € au plus, et mis en œuvre 
par la Fedito, la cellule « Drogues Bruxelles » et la 
Fédération bruxelloise. La première phase de ce 
projet consiste en une consultation des usagers 
(phase en cours) et la deuxième phase sera la 
consultation du monde scientifi que. Les résultats 
devraient être connus en février 2014.

– En réponse aux questions sur le label Quality Night, 
la ministre précise qu’elle souhaite en améliorer les 
critères et 60.000 € y seront consacrés. Une éva-
luation est en cours (réalisé par Modus Vivendi) sur 
le label, la perception de celui-ci et sa promotion. Il 
faut identifi er les nouveaux besoins. Il est question 
également d’interroger le public.

– Le plan réduction des risques liés à l’alcool dans le 
milieu étudiant est mis en œuvre par Infor Drogues, 
le Réseau dépendances EST, les scouts catholi-
ques (sensibilisation) et l’asbl Le Pélican.

– L’opération STERIFIX est menée par Modus Vi-
vendi. Elle consiste en l’identifi cation des risques 
(liés à l’usage des drogues) et des besoins, et à 
la création de pistes concrètes visant à réduire les 
risques encourus. 80.000 € sont inscrits pour ce 
projet exploratoire.

d’un transfert de budgets structurels vers des initia-
tives ?

L’intervenante estime qu’il faut faire en sorte que le 
budget structurel soit utilisé ou alors qu’il faut le res-
tructurer. Et quelle sont les justifi cations de ce trans-
fert ? S’agit-il d’une augmentation de personnel ou de 
politiques nouvelles ? Et ce, malgré les budgets dis-
ponibles ? Et quelles sont ces politiques nouvelles ?

Mme Rousseaux revient à la récurrente pénurie de 
psychiatres dans les services de santé mentale : que 
fait-on ? Il faut penser autre chose pour ces services 
qui ne dépendent pas entièrement de la présence 
d’un psychiatre.

La commissaire fait observer l’augmentation de 
540.000 € aux services de promotion et de dévelop-
pement sanitaire. Comment sont-ils utilisés ? Elle ne 
s’oppose pas au fait de soutenir le « bien-être au tra-
vail » ou la « réduction des risques », mais tellement 
de gens sont malades.

Et qu’en est-il des soins à domicile ? 36.000 € sont 
prévus pour les services de soins intégrés, mais il est 
important également d’aider les gens à rester chez 
eux s’ils le souhaitent. La commissaire souhaiterait 
obtenir des détails sur les moyens affectés aux servi-
ces de promotion et de développement sanitaire.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo), au vu des 
engagements féministes connus de la ministre, est 
étonnée de ne pas voir un accent plus genré dans 
son projet de budget. Des recommandations ont été 
élaborées au sein même du parlement, qui sont une 
manne d’informations sur lesquelles elle aurait pu 
s’appuyer.

On le sait, les marges de manœuvre fi nancière 
sont faibles mais elles ne sont pas inexistantes. A cet 
égard, elle pense que le fi nancement prévu pour le 
« bien-être au travail » aurait pu provenir de la « cas-
sette emploi » (niveau régional), ce qui aurait permis 
d’orienter ce montant vers des associations qui ré-
pondent aux besoins spécifi ques des femmes.

Réponses du Ministre

– L’augmentation du fi nancement du budget pour la 
santé mentale est lié au fait que les équipes sont 
plus nombreuses et que l’Inspection des fi nances 
exige que soit prévu le cadre complet. Par ailleurs, 
il faut compter une augmentation d’1 % pour l’aug-
mentation barémique et d’1 % pour l’indexation à 
partir de janvier 2014.
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nancées par l’amputation des budgets en santé men-
tale, soit annexée au rapport.

Elle estime par ailleurs qu’il faut résoudre absolu-
ment le problème de la carence des psychiatres.

La ministre rétorque qu’il existe aujourd’hui des re-
commandations précises et que c’est une avancée.

Mme Béatrice Fraiteur (FDF) souhaite que la 
ventilation de tous les budgets dévolus aux initiatives 
soient jointes au rapport. Elle s’interroge cependant 
sur ces « reconductions éternelles ». Il faudrait aussi 
laisser la place à de nouveaux projets.

La commissaire souhaiterait encore obtenir un 
complément d’information sur les actions « Old » 
et « First » qui concernent les personnes sans-abri, 
sur la « Troupe du possible », compagnie théâtrale 
qui réunit des personnes en provenance de mondes 
psychiques, sociaux et culturels éloignés et différents 
autour du spectacle, ainsi que des projets à destina-
tion des femmes en grande souffrance.

Et pour terminer, l’intervenante souhaite savoir si, 
dans le cadre des réformes institutionnelles, les ser-
vices de la Commission communautaire française se-
ront invités à rejoindre la Commission communautaire 
commune.

A cette interrogation, la ministre répond que les 
groupes de travail commencent à se réunir la semaine 
prochaine. Elle rappelle que les accords de la Sainte-
Emilie renforçant les Régions datent du 19 septembre 
seulement.

3. Examen des articles budgétaires 

Programme 1 – Support de la politique générale

AB 23.10.12.01 – Prestation de tiers, frais d’étude, 
colloque, frais de l’administration et des per-
sonnes étrangères à l’administration

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) interroge la 
ministre sur l’augmentation de 35.000 € à l’ajuste-
ment 2013.

La ministre rappelle les explications données en 
début d’exposé : le Collège a procédé à deux trans-
ferts vers cet article budgétaire. L’un de 45.000 € à 
partir de l’A.B. 23.10.33.01 (subvention pour la re-
cherche dans le domaine santé) et l’autre de 20.000 € 
à partir de l’A.B. 23.10.12.02 (promotion, publications, 
diffusion).

Ces transferts permettent de respecter les règles 
de marché public en passant par un appel d’offres, 

– Sur la question de la « pénurie » récurrente de 
psychiatres dans les services de santé mentale, la 
ministre informe qu’un groupe de travail, au sein 
du Conseil consultatif, a examiné la situation et a 
fait 103 propositions (par exemple : temps partiel, 
travail au-delà de 65 ans, engagements d’indépen-
dants). La possibilité de s’adjoindre des logopèdes 
et des psychothérapeutes cliniciens peut égale-
ment être abordée.

– Sur le projet « sport en santé », la ministre de la 
Santé n’a pas été associée. Elle verra si cela est 
encore possible.

– En réponse à la question de Mme Bouarfa sur le 
« bien-être des entrepreneurs », la ministre pré-
cise qu’il s’agit du « bien-être au travail » dans les 
PME. Dans ce cadre, 30.000 € ont été accordés à 
l’asbl Questions Santé pour analyser et remédier 
aux phénomènes de stress, de surcharge de tra-
vail … dans les PME. Ce projet est en cours depuis 
2012.

– L’étude externe sur le décret ambulatoire sera fi -
nancée à 50 % par le secteur Santé et 50 % par le 
secteur Action sociale.

– Quant à la subvention à la formation et au dévelop-
pement sanitaire, les budgets sont liés à la santé 
mentale et à la non consommation du budget struc-
turel. Ces budgets sont toutefois transférés à des 
initiatives en santé mentale, et notamment à un re-
cueil de données qui sera élaboré par la Ligue de 
santé mentale.

– Concernant les SISD (Service Intégré de Soins à 
Domicile), qui existent depuis juin 2007, ils sont 
aujourd’hui agréés, et le Collège vient compléter le 
budget fédéral.

– En réponse à la question sur le budget « genré », 
la ministre rappelle que le président du Collège a 
présenté au printemps un décret « portant inté-
gration de la dimension du genre dans les lignes 
politiques de la Commission communautaire fran-
çaise ». Pour le reste, le Collège a veillé à garder 
ce qui a déjà été fait, même s’il y a des budgets de 
transition, et plus spécifi quement dans les budgets 
santé.

– En ce qui concerne les ressources autres que pro-
fessionnelles, il est certain que les réseaux des 
proches et des aidants restent importants, et que 
ces réseaux sont pris en compte.

Mme Béatrice Fraiteur (FDF) remercie la ministre 
pour ses réponses, et souhaite que la liste des initia-
tives, en « promotion et développement sanitaire », fi -
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Mme Jacqueline Rousseaux (MR) souhaite sa-
voir à qui sont confi ées les études et si une autoéva-
luation est prévue.

L’évaluation du label Quality Night en est un exem-
ple, répond la ministre.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) revient aux 
aidants proches des malades, pour constater que 
83.000 € ont été distribués en 2013 pour 70.000 € en 
2014.

La ministre répond que toute demande est la bien-
venue.

M. Jacques Morel (Ecolo) demande ce qu’il en 
est de l’étude de l’impact de l’ULB.

La ministre répond que c’est un projet à échéan-
cier moyen (± 2 ans).

Selon M. Jacques Morel (Ecolo), si les budgets 
de cette allocation budgétaire ne sont pas sollicités, il 
y aurait une proposition à faire.

La ministre répond qu’il s’agit d’un problème de 
timing et de transfert.

AB 23.10.33.06 – Subventions pour des études et 
des initiatives originales en santé mentale

Cette allocation de base ne suscite aucun com-
mentaire.

AB 23.10.33.11 – Subventions de l’asbl « Fonds 
social intersectoriel pour institutions sociales 
et de santé de Bruxelles-Capitale »

Cette allocation de base ne suscite aucun com-
mentaire.

AB 23.10.33.13 – Subventions pour des initiatives 
en matière de santé

M. Pierre Migisha (cdH) souhaite savoir quel or-
ganisme va piloter l’action « Alcool et jeunes ».

Modus Vivendi, répond la ministre.

AB 23.10.33.14 – Subventions pour des initiatives 
en matière de Promotion de la santé

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) estime que 
trop de dépenses sont destinées à la promotion et aux 
études, et pas assez aux aides proprement dites.

pour terminer l’étude de programmation et procéder à 
l’évaluation externe du décret ambulatoire.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) estime qu’il 
faut éviter de se retrouver dans une situation où des 
articles budgétaires ne sont pas utilisés, alors que 
dans le même temps on dit qu’il manque des bud-
gets.

Mme Béatrice Fraiteur (FDF) demande quelles 
sont les dépenses prévues en 2014.

La ministre transmettra la liste des projets.

AB 23.10.12.02 – Promotion, publications, diffu-
sions

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) demande que 
soient jointes également la liste des projets fi nancés.

La ministre se dit d’accord.

AB 23.10.12.03 – Fonds de participation pour les 
habitants

M. Jacques Morel (Ecolo) se félicite de voir le 
chiffre diminuer mais sans excès, puisque le réseau 
Bruxelles-Santé sera transféré vers la Commission 
communautaire commune.

Dans la mesure de ce transfert vers la Commission 
communautaire commune, M. Pierre Migisha (cdH) 
demande si ces montants ne pourraient pas être af-
fectés à un autre programme, pour les personnes 
âgées par exemple ?

La ministre répond que les personnes âgées ne 
dépendent pas du budget santé, mais reconnaît qu’il 
y a un problème pour les petits projets. Il faut créer 
une nouvelle méthodologie, ou peut-être travailler par 
thématique.

M. Jacques Morel (Ecolo) pense qu’en effet cela 
prendrait sens dans le cadre d’une programmation 
plus globale, qui pourrait avoir un volet de répartition 
géographique.

AB 23.10.33.01 – Subventions pour recherches 
dans le domaine de la santé

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) demande de 
quelles études il s’agit.

La ministre répond qu’il n’y a pas eu de demandes 
particulières, si ce n’est, déjà prévues initialement, 
l’étude relative au label Quality Night et celle concer-
nant le Réseau d’aide aux toxicomanes (RAT).
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AB 23.20.33.06 – Subventions au service intégré 
de soins à domicile

M. Pierre Migisha (cdH) souhaite savoir s’il est 
envisagé de renforcer les services de soins à domicile 
(A.B. liée aux transferts budgétaires).

Mme Béatrice Fraiteur (FDF) demande à quoi 
vont être alloués les 11.000 € supplémentaires.

La ministre explique que ce budget est gardé pour 
compléter le budget total et que le transfert a été opéré 
en vue de créer un nouveau service de soins de jour.

M. Jacques Morel (Ecolo) quant à lui, rappelle que 
Bruxelles compte trois SIST (Service d’Information 
Scientifi que et Technique), celui de la Commission 
communautaire française, de la Commission commu-
nautaire commune et de la Commission communau-
taire fl amande), fi nancés par le pouvoir fédéral. Le 
budget est là depuis le transfert de compétences, mais 
il est important à ses yeux de renforcer les 36.000 € 
qui étaient inscrits au budget initial de 2013.

AB 23.20.33.08 – Subventions aux centres de 
soins de jour

La ministre informe qu’un nouveau Centre de répit 
a été agréé le 9 septembre 2013 au Mont des Arts, 
pour accueillir des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer. Ce centre bénéfi ciera d’une année com-
plète de fi nancement.

AB 23.20.33.09 – Subventions aux associations  
en matière de soins palliatifs et continués

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) souhaite que 
la ventilation des fi nancements et des services soient 
jointes au rapport.

La ministre rappelle que ces services ont pour 
mission de dispenser aide et assistance à domicile ou 
dans le cadre de lieux non hospitaliers.

AB 23.20.33.10 – Subventions aux centres de 
coordination

Cette allocation de base ne suscite aucun com-
mentaire.

AB 23.20.33.15 – Subventions aux associations 
de santé intégrée

M. Jacques Morel (Ecolo) souhaite obtenir des 
éclaircissements. Le ministre Madrane a parlé de 

La ministre rétorque que ces études sont néces-
saires, utilisées et aident à la constitution de program-
mes, notamment pour la réduction des risques et l’al-
cool excessif consommé par les jeunes.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) répond que ce 
sont toujours les mêmes qui manquent de moyens.

M. Pierre Migisha (cdH) interroge la ministre sur 
les CLPS (Centre local pour la promotion de la santé). 
Des initiatives sont prises entre la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles et les provinces wallonnes. La Commis-
sion communautaire française ne semble pas y être 
associée.

La ministre lui répond que ces centres relèvent de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles et que 70.000 € sont 
alloués à la Commission communautaire française. 
Mais selon les accords de la Sainte-Emilie, les CLPS 
bruxellois devraient être transférés à la Commission 
communautaire française.

AB 23.10.44.01 – Coopération avec l’État fédéral 
et/ou les entités fédérées

Cette allocation de base ne suscite aucun com-
mentaire.

Programme 2 – Services ambulatoires

AB 23.20.33.04 – Subventions aux services de 
santé mentale

Mme Nadia El Yousfi  (PS) interroge la ministre sur 
les « équipes enfants ». Qu’en est-il de la création 
d’une équipe au Nord de Bruxelles ?

La ministre informe la commissaire qu’en 2014, 
270.000 € seront dégagés pour répondre à trois de-
mandes. La décision sera prise par l’administration 
qui aura à cœur de prendre en compte les zones géo-
graphiques où l’offre pour les enfants est très basse.

M. Pierre Migisha (cdH) interroge la ministre sur 
l’appel d’offre lié à l’évaluation externe du décret.

La ministre lui répond que le cahier des charges 
doit encore être élaboré.

AB 23.20.33.05 – Subventions aux centres de Télé 
accueil

La ministre précise que la ventilation budgétaire 
sur les deux centre d’accueil agréés est la suivante : 
471.000 € pour la Fédération des centres Télé accueil 
et 264.000 € pour le Centre de prévention suicide.
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trois agréments à de nouvelles maisons médicales, 
et la ministre parle de trente-six maisons médicales 
existantes, d’une nouvelle implantation en 2013 et 
d’une autre encore en 2014. Si l’une d’elle est agréée 
en décembre 2013, son agrément couvrira-t-il l’année 
budgétaire complète ?

M. Morel rappelle que le Collège en avait annoncé 
quatre la première année, trois la deuxième année, 
ensuite deux …

La ministre informe les commissaires qu’un grou-
pe de travail va se constituer suite à ses rencontres 
avec la Fédération des maisons médicales.

AB 23.20.33.16 – Subventions aux services actifs 
en matière de toxicomanie

Mme Nadia El Yousfi  (PS) s’en référant au pro-
gramme justifi catif 2014 qui parle de « l’augmentation 
du cadre d’un service spécifi quement dédicacé à l’ac-
cueil bas seuil » (p. 64), demande à la ministre de 
quelle asbl il s’agit.

La ministre rappelle que l’asbl « Santé et entre-
prise » (qui disposait d’un ETP) a arrêté volontaire-
ment ses activités qui ont été reprises par les deux 
asbl Dune (qui dispose d’un ETP) et le Pélican (qui 
dispose d’un ½ ETP).

M. Jacques Morel (Ecolo) se félicite que l’asbl 
Dune soit un peu soulagée, et demande à la ministre 
si le terme « bas seuil » est le nom générique.

La ministre confi rme.

M. Jacques Morel (Ecolo) évoque la question 
de l’infi rmier qui n’est plus pris en charge par le SPF 
Santé. Qu’en sera-t-il de ses prestations par rapport 
à l’INAMI ?

Mme Martine Staquet (cabinet de la ministre 
Fremault) répond que le projet est d’entrer en contact 
avec les gens par le biais de la santé, et non pas de 
proposer des prestations systématiquement.

M. Jacques Morel (Ecolo) souhaite savoir s’il y 
aura des cellules francophones.

La ministre répond que cela se fera via l’allocation 
budgétaire 21.10.41.01 (remboursement de la dota-
tion spéciale de la Communauté française).

Mme Anne Herscovici (Ecolo) approuve bien sûr 
que les personnes sans couverture mutuelle aient 
accès aux soins, mais elle estime qu’elles devraient 

pouvoir entrer dans le droit commun avec le CPAS et 
le pouvoir fédéral.

AB 23.20.33.17 – Subventions aux services de 
promotion et de développement sanitaire

Cette allocation de base ne suscite aucun com-
mentaire.

AB 23.20.33.18 – Subventions aux Réseaux et par-
tenariats d’acteur en santé

Cette allocation de base ne suscite aucun com-
mentaire.

Programme 5 – Infrastructures

AB 23.50.61.35 – Dotation au SGS Bâtiments

Mme Anne Herscovici (Ecolo) estime que dans 
le cadre de la modernisation de la Commission com-
munautaire française, les rapports d’activités des dif-
férents services devraient pouvoir être mieux connus 
des parlementaires, qui eux-mêmes pourraient se 
montrer un peu plus curieux.

Il en va de même pour le choix des travaux à ef-
fectuer dans le cadre des subventions aux infrastruc-
tures.

La discussion est ainsi clôturée.

4. Avis de la commission

La commission a émis un avis favorable à la com-
mission compétente pour le budget en ce qui concer-
ne la division 23 des projets de décrets ajustant le 
budget général des dépenses de la Commission com-
munautaire française pour l’année budgétaire 2013, 
d’une part, et contenant le budget général des dépen-
ses de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2014, d’autre part, par 8 voix pour 
et 3 voix contre.

5. Approbation du rapport

La commission fait confi ance au président et au 
rapporteur pour l’élaboration du rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

Pierre MIGISHA Bea DIALLO
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6. Annexes

Annexe 1

A.B. 23.10.33.01 83.000 € – 45.000 € = 38.000 € – 18.000 € = 20.000 € Solde :  €

Subvention pour des recherches dans le domaine de la Santé

Nom de l’association Projet Montant

A.B. 23.10.33.06 76.000 € Solde : 0 €

Subventions pour des études et des initiatives originales en santé mentale

Nom de l’association Projet Montant

SMES-B « Cellule d’appui médico-psychologique d’intersection entre 
la Santé mentale et l’Exclusion sociale » 41.000 €

Le Méridien programme de formation « Santé Mentale en contexte social 
– multiculturalité et précarité » à destination de non profes-
sionnels de la santé mentale et la poursuite d’un travail de 
recherche dans l’action articulant les savoirs de l’anthropolo-
gie et de la santé mentale 35.000 €

A.B. 23.10.33.13 884.000 € Solde : 42.555 €

Subventions pour des initiatives en matière de santé

Nom de l’association Projet Montant

RAPA – Autre Lieu organisation d’un service alternatif à l’hospitalisation psy-
chiatrique, son projet de maisons communautaires et d’ac-
compagnement de personnes malades mentales 74.909 €

Cahiers de Psychologie
Clinique publication d’une revue de psychologie clinique 5.000 €

ERREURS MEDICALES aide aux victimes d’erreurs médicales 5.000 €

Les Pissenlits santé communautaire sur le quartier de Cureghem à Ander-
lecht 34.260 €

Fables Rondes Clowns à l’Hôpital Erasme et à l’Hôpital Saint Pierre 17.700 €

ASSOCIATION
FRANCOISE DOLTO fonctionnement d’un espace parentalité 34.000 €

La Maison Ouverte action de prévention en santé mentale en faveur de la petite 
enfance 39.890 €

Passages projet de lieu de rencontre, de parole et d’échanges pour en-
fants de 0 à 3 ans accompagnés par un proche 6.000 €

GAZOUILLIS action de prévention des troubles précoces de la petite en-
fance en santé mentale 16.272€



 – 110 –99 (2013-2014) n° 8
100 (2013-2014) n° 9

Nom de l’association Projet Montant

Prévention des Allergies conseil, d’information, d’orientation et de suivi de personnes 
atteintes d’asthme et/ou d’allergies 5.000 €

SOS Sectes aide aux victimes de sectes 3.000 €

Les P’tits Pas action de prévention en santé mentale en faveur de la petite 
enfance 16.187 €

HOPIDOM fonctionnement d’un Centre de Coordination spécialisé en 
Hospitalisation pédiatrique à Domicile 85.000 €

PAG-ASA aide et d’accompagnement des victimes de la traite des êtres 
humains dans la Région de Bruxelles-Capitale 18.727 €

Le Pont de Arts intervention artistique en pédiatrie 2.000 €

Ligue Huntington aide, soutien moral et information pour les familles et les per-
Francophone Belge sonnes confrontées à la maladie d’Huntington 3.000 €

Fédération des maisons améliorer la prise en charge des personnes sans papiers ou
médicales bénéfi ciaires de l’aide médicale urgente dans les maisons 

médicales de Bruxelles 10.000 €

Maison de la Famille fonctionnement d’un espace de rencontre parents-
bébés 2.975 €

Maison des Enfants de fonctionnement d’un espace de rencontre parents-enfants
Saint-Gilles (0 – 6 ans) 2.479 €

Hopi’Conte contes aux enfants hospitalisés 2.023 €

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS- lieu de rencontres, de parole et d’échanges pour enfants de
PARENTS-LA MARGELLE 0 à 3 ans accompagnés par un proche 6.000 €

Espace P consultations médicales gratuites, de campagne de vacci-
nation contre l’hépatite B et de recherche épidémiologique 
dans le milieu de la prostitution à Bruxelles 32.252 €

Atelier Côté Cour soutien à l’expression, à la créativité de patients psychiatri-
ques dans divers projets socio-artistiques 6.000 €

Liaison Antiprohibitionniste réfl exion, d’information et de sensibilisation autour de la 
question de la prohibition des drogues dans notre société 14.456 €

Modus Vivendi réduction des risques liés à l’alcool en milieu étudiant – Pha-
se exploratoire 80.000 €

Sauvez mon enfant « Parents en deuil » 22.000 €

AIDE INFO SIDA aide psychologique et morale aux personnes séropositives 
et malades du Sida 10.000 €

L’Heure Atelier ateliers créatifs en faveur d’adultes vivant ou ayant vécu des 
troubles psychiatriques ou psycho-sociaux 6.200 €
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Nom de l’association Projet Montant

Théâtre de l’éclair théâtre avec des adolescents et des adultes en
diffi culté 6.000 €

PSYMAGES collection d’Entretiens Filmés « Mémoires de Psy » 6.000 €

Centre de Prévention du engagement d’un représentant auprès de professionnels
Suicide ciblés en vue d’implémenter sur le terrain les recommanda-

tions spécifi ques en matière de prévention du suicide 20.000 €

Alzheimer Belgique projet en faveur des malades souffrant de la maladie d’Alzhei-
mer et de leurs familles 24.970 €

BALUCHON ALZHEIMER service de répit et d’accompagnement à domicile des fa-
BELGIQUE milles dont un des proches est atteint de la maladie d’Alzhei-

mer 40.000 €

Similes aide aux personnes atteintes de troubles psychiques, et à 
leur entourage 15.200 €

LES MESSAGERS
DU COEUR « Chemin d’Art » en services de pédiatrie 5.500 €

Collectif Santé « Les Alevins » organisation d’un centre de santé intégrée regroupant des 
médecins-spécialistes 1.500 €

Lapsus Lazuli activités de clowns auprès des enfants malades 6.200 €

Jour après Jour projet en faveur des enfants hospitalisés à l’hôpital Reine Fa-
biola 31.2012 €

Guides Catholiques
de Belgique sensibilisation à la problématique de l’alcool 1.500 €

FFIHP rôle de coordination des initiatives d’habitations protégées 
sur le territoire de la Région de Bruxelles Capitale 30.000 €

Entr’Aide des Marolles projet en santé mentale du Service d’Aide psycholo-
gique 13.000 €

Maison médicale Kattebroek incorporer une composante santé mentale dans le cadre des 
soins de santé primaires 57.033 €

Sun Child « Prendre un enfant par la main » 18.000 €

Aidants Proches reconnaissance et maintien des droits pour les aidants pro-
ches 5.000 €

A.B. 23.10.33.14 105.000 € – 18.000 € (arrêté de transfert) = 87.000 € Solde : 0 €

Subventions pour des initiatives en matière de promotion de la santé

Nom de l’association Projet Montant

Centre Local de Promotion
de la Santé de Bruxelles action de promotion de la santé 69.500 €
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Nom de l’association Projet Montant

Fedito élaboration d’un plan bruxellois de réduction des
risques 11.500 €

Centre de documentation
Santé-Bruxelles activité documentaire dans le domaine de la santé 6.000 €

A.B. 23.20.33.17 182.000 € + 549.000 € (arrêté de transfert) = 731.000 € Solde : 46.078 €

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire

Nom de l’association Projet Montant

L’Atelier des Droits Sociaux
(Solidarités Nouvelles-Bxl) « Information juridique et santé » 59.243 €

« SeTIS » formation, encadrement et emploi d’interprètes dans le sec-
teur de la santé 44.796 €

Question Santé réalisation et diffusion du périodique Bruxelles-Santé, support 
à la conception et réalisation de brochures de la Commission 
Communautaire Française, encadrement méthodologique et 
organisationnel des aspects de communication liés à diffé-
rents projets développés notamment par les secteurs ou as-
sociations subventionnés par la Commission communautaire
française 50.000 €

30 + 30 information en matière de santé 3.000 €

AREAM activités en matière de musicothérapie 13.000 €

Plate-Forme Prévention Sida organisation de la « Journée Mondiale de Lutte contre le 
Sida » du 1er décembre 2013 4.500 €

Modus Vivendi promotion de la santé et réduction des risques en milieu
festif 35.000 €

Alias actions de prévention et d’accompagnement psycho-médico-
social à destination des hommes prostitués en situation de
vulnérabilité 25.000 €

Question Santé
(Santé et Entreprise) projet « Santé et Entreprises » 65.000 €

Famgb travail de coordination et de promotion à la santé à
Bruxelles 17.850 €

ENTRE-DEUX « accès aux soins de première ligne, d’information et de pré-
vention pour les personnes précarisées, toxicomanes, victi-
mes de la traite des êtres humains en lien avec le milieu de 
la prostitution » 28.000 €

LA TROUPE DU POSSIBLE création théâtrale en faveur de personnes confrontées à des si-
tuations de fragilités et de détresses sociales et/ou psychiques
aiguës 6.000 €
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Nom de l’association Projet Montant

SOS VIOL aide aux victimes d’agression sexuelle et à leur
entourage 6.000 €

Woman ‘ do accompagnement psycho-thérapeutique pour des femmes 
migrantes socialement vulnérables 6.000 €

Infi rmiers de rue développer la dimension éducative et promotion de la santé 
auprès des personnes en situation de précarité 20.000 €

Le Coin des Cerises santé mentale communautaire 138.000 €

SMES-B « Housing First » « Housing First » 10.000 €

Plate-Forme Francophone réalisation d’un référentiel, d’une campagne grand public et
du Volontariat d’un séminaire à destination des directions d’hôpitaux et de 

leurs services réalisation d’un référentiel, d’une campagne 
grand public et d’un séminaire à destination des directions 
d’hôpitaux et de leurs services 13.333 €

SeTIS (2) fi nancer les prestations d’interprétariat et de traduction qui 
émanent des différents services agréés par la Commission 
communautaire française dans le secteur de la santé 25.000 €

Liens de quartier Lieu de rencontre Parents-enfants dans le quartier de la
Petite enfance Cage aux Ours à Schaerbeek 6.000 €

Ligue bruxelloise poursuite de son projet d’exploitation d’un recueil de don-
Santé mentale nées pour le secteur des Services de Santé mentale 40.000 €

Centre d’Orientation
Educative Les Alouettes « La Clinique de Concertation d’Ixelles » 5.000 €

Le Grès «  Les Ateliers des Trois ponts » 7.200 €

Fédération des maisons
médicales (Tabac) accompagnement des fumeurs en milieux précarisés 35.000 €

Fédération des maisons élaboration d’un système d’information dans le cadre des
médicales (Tableau de bord) soins de santé primaires – Tableau de bord 22.000 €

A.B. 23.20.33.18 651.000 € Solde : 28.029,04 €

Nom du réseau Projet Promoteur Montant

Dépendance Bruxelles-Est Centre Chapelle – aux – champs 57.006,15 €

Santé – Précarité SSM Le Méridien 49.650,52 €

Soins chez soi Soins Chez Soi 64.361,78 €

Bruxelles-Est WOPS 54.145,62 €

Asbl Santé Réseau Diabète Réseau Santé Diabète Bruxelles 78.664,40 €

Canal Santé Espace Social Télé – Service 33.508,99 €
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Nom de l’association Projet Montant

Asbl Réseau Hépatite C Réseau Hépatite C Bruxelles 53.021,85 €

Santé mentale Marolles Entr’Aide des Marolles 68.448,24 €

Santé mentale en exil Ulysse 22.884,19 €

Santé mentale et
exclusion sociale SMES – B 46.585,67 €

Rézo santé 1030 Jeune
enfance parentalité Liens de quartier petite enfance 22.884,19 €

Réseau prévention des
troubles précoces du
développement et de
l’attachement chez le
jeune enfant Asbl La Guise 48.925,17 €

Réseau Nomade Asbl Dune 22.884,19 €
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Annexe 2

A.B. 6.23.50.01 – Subventions d’investissement dans les infrastructures de santé
Situation et prévisions au 25 novembre 2013 (en milliards d’€)
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